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La séance est ouverte à 8h30.

Présence de 104 députés; absents: 6.

Sont absents avec justifications: Mme et MM. Laurent Die-
trich, Thomas Rauber, Ralph Alexander Schmid, Jean-Daniel 
Schumacher et Erika Schyder.

Sans justification: M. Xavier Ganioz

Mme et MM. Didier Castella, Olivier Curty, Anne-Claude 
Demierre, Georges Godel, conseillère et conseillers d’Etat, 
sont excusés.

—

Assermentation

Assermentation de M. Michel Eltschinger et Mme Theres 
Imstepf-Kaene, élus par le Grand Conseil à la fonction d’as-
sesseurs à la justice de paix de la Singine lors de la session de 
juin 2018.

 > Il est procédé à la cérémonie d’assermentation selon la 
formule habituelle.

Le Président. Sehr geehrte Dame, sehr geehrter Herr, Sie 
sind so eben für Ihr neues Amt vereidigt worden. Im Namen 
des Grossen Rates des Kantons Freiburg beglückwünsche ich 
Sie zu Ihrem Wahl und wünsche ich Ihnen viel Befriedigung 
in der Ausübung Ihres neuen Amtes (Applaus).

—

Projet de décret 2015-DICS-26 
Participation de l’Etat de Fribourg à 
la transformation et à l’agrandissement de 
la patinoire St-Léonard de Fribourg1

Rapporteur: Benjamin Gasser (PS/SP, SC).
Commissaire: Jean-Pierre Siggen, Directeur de l’instruc-
tion publique, de la culture et du sport.

1 Entrée en matière et première lecture le 20 juin 2018, BGC pp. 1399ss.

Deuxième lecture

Le Président. Bevor wir die zweite Lesung beginnen – ges-
tern tauchten ja noch einige Fragen auf – und damit noch 
Informationen gegeben werden können, gebe ich zu Beginn 
dem Herrn Regierungsvertreter das Wort. Danach beginnen 
wir die zweite Lesung.

Le Commissaire. Vous me pardonnerez peut-être d’avoir un 
peu le ton gaullien ce matin – si je puis dire –, vous savez, la 
fameuse phrase de Charles de Gaulles à Alger en 1958: «Je 
vous ai compris». Vous avez manifesté hier un peu votre aga-
cement d’avoir été bousculés dans ce processus. Je me suis 
permis d’aller bousculer qui de droit et j’ai donc les informa-
tions que vous souhaitiez, que je vous transmets tout simple-
ment maintenant.

Effectivement, les sociétés paraétatiques, les 4 piliers, sont 
actionnaires et participent à ce capital de l’ANTRE SA pour 
un montant de 11 millions: 5 millions la Banque cantonale, 
3 millions le Groupe E et 3 millions l’ECAB. Le quatrième 
pilier, soit les TPF, ne participe pas. Il y a donc trois piliers 
et pas quatre. L’ANTRE SA m’a également transmis, suite à 
la décision de ses membres, puisqu’ils se sont évidemment 
concertés, la liste complète des actionnaires. Conformé-
ment au droit suisse des sociétés anonymes, je ne peux évi-
demment pas la donner, mais je peux confirmer que tous les 
actionnaires sont solides et sérieux. De plus, j’ai observé qu’il 
y avait deux sociétés notamment cotées en bourse. Ce sont 
donc les informations de détail que je souhaitais vous donner 
sur ces différents éléments qui m’ont été transmis hier.

Le Président. Vielen Dank. Somit beginnen wir die zweite 
Lesung. Ich weise Sie darauf hin, dass die Vorlage in der 
zweiten Lesung nicht mehr artikelweise sondern kapitelweise 
beraten wird. Wir haben ja auch nicht sehr viele Artikel. Sie 
können aber weiterhin verlangen, dass die Diskussion über 
einen Artikel oder über mehrere Artikel eröffnet wird.

Folgender Artikel wurde in der erste Lesung geändert: Arti-
kel 5 Abs. 1.

Troisième séance, jeudi 21 juin 2018
—
Présidence de M. Markus Ith, président
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Art. 1

Le Rapporteur. Je n’ai rien à ajouter, si ce n’est que je me 
réjouis de ce que vient de nous donner comme information 
M. le Commissaire du Gouvernement. Je vois qu’à lui seul il a 
été plus persuasif que la commission, mais je crois que le tra-
vail de sape fait en amont a finalement payé. Je m’en réjouis.

Le Commissaire. Je n’ai pas d’autre commentaire, si ce n’est 
que ce n’est pas un travail de sape, c’est le travail du Grand 
Conseil et c’est tout à fait justifié.

 > Confirmation de la première lecture.

Art. 2

Moussa Elias (PS/SP, FV). Les arguments sont toujours les 
mêmes que ceux développés hier. Certes, le Grand Conseil, 
en première lecture, a pris un virage complètement différent 
par rapport à ce que souhaitait le groupe socialiste, à savoir 
justement la dissension entre le sport business, qui est géré 
entièrement par le privé, et l’engagement de l’Etat, qui se 
traduit par le subventionnement et les conventions qui sont 
conclues entre l’ANTRE SA, Gottéron la ville de Fribourg et 
l’Etat.

Je reviens donc ici exactement avec les mêmes amendements, 
techniquement trois amendements qui touchent les trois 
articles. Le premier: oui au subventionnement de 15 millions, 
mais sans entrer dans le capital-actions, évidemment aussi 
sans que le Conseil d’Etat entre dans le conseil d’adminis-
tration. C’est quand même un petit peu le monde à l’envers. 
Pour l’HFR, qui a une tâche vraiment publique, soit la santé 
publique, on veut à tout prix que le Conseil d’Etat ne soit 
pas représenté, alors que pour l’ANTRE SA, la patinoire, 
Fribourg-Gottéron, qui est une entité tout à fait privée – ce 
qui est d’ailleurs très bien, qui fait un très bon job – là on 
veut tout à coup que l’Etat s’investisse de manière plus forte. 
Donc, on aimerait vraiment bien faire la dissension entre ces 
deux choses, raison pour laquelle je vous prie de soutenir 
l’amendement du groupe socialiste, qui veut donc 15 millions 
à titre de subventionnement et pas les 5 millions à titre de 
participation au capital-actions. Mon amendement est ainsi 
formulé: «Un crédit d’engagement de 15 millions de francs 
est ouvert auprès de l’Administration des finances en vue du 
financmeent de ce soutien.»

Boschung Bruno (PDC/CVP, SE). Es hat offenbar nichts 
genützt, dass heute Morgen zusätzliche Informationen gelie-
fert wurden. Ich bedauere es sehr, dass dieser Antrag jetzt 
trotzdem noch einmal gestellt wird.

Als ich die Botschaft zu diesem Geschäft das erste Mal konsul-
tiert habe, war ich vom Gesamtkonzept dieser öffentlich-pri-
vaten Partnerschaft begeistert, insbesondere von der Feststel-
lung, dass es dank der Initiative von privaten Initianten und 
Investoren möglich wird, eine so wichtige Sportinfrastruktur 
in unserem Kanton auf den neusten Stand zu bringen. Es ist 

viel Geld, welches hier investiert wird und wenn wir ehrlich 
sind, so wäre die Realisierung dieses Projektes ohne die pri-
vate AG als Promotorin gar nicht möglich. Weder die Stadt 
Freiburg noch der Kanton wären alleine in der Lage, diese 
Investitionen zu tätigen und damit sicherzustellen, dass a) 
unser Nationalliga A Eishockeyklub Fribourg-Gottéron die 
nötigen Rahmenbedingungen hat, um sich weiter auf diesem 
sportlichen Niveau zu halten und dass b) die anderen 60% 
der Nutzer wie Schulen, kleinere Vereine etc. weiterhin die 
Möglichkeit haben, ihre Trainings zu absolvieren. Also sind 
wir alle heilfroh darüber, dass sich diese AG gegründet hat, 
ein ausgezeichnetes Projekt ausgearbeitet hat, als Bauherrin 
mit allen damit verbundenen Risiken in Aktion tritt und sel-
ber dafür sorgt, das benötigte Aktienkapital in der Höhe von 
rund 50 Millionen Franken zu beschaffen.

Bis hierher sind wir uns wohl alle noch einig. Wir sind 
geneigt, dieser AG für die Initiative und den Einsatz zu dan-
ken und zu applaudieren und auch bereit, die maximal mög-
liche Subvention in Form eines Darlehens in der Höhe von 15 
Millionen Franken zu sprechen. Wir bekunden damit, dass 
wir grundsätzlich Vertrauen in diese AG haben, sonst wür-
den wir ja auch diesen Teil unseres finanzierten Beitrags gar 
nicht sprechen. Oder sehe ich das falsch? Und nun zerreissen 
wir uns im Rat, wenn es darum geht, zusätzlich zu den 15 
Millionen Franken noch ein Aktienkapital von 5 Millionen 
Franken zu zeichnen. Plötzlich wird das Vertrauen, das wir 
eigentlich haben, zum Misstrauen. Wir werden sehr inkon-
sequent, meine Damen und Herren, wenn wir dem jetzt 
zustimmen.

Es wird das Offenlegen des Aktionariats verlangt, was recht-
lich nicht möglich ist und jetzt trotzdem, auf vertraulicher 
Ebene, dem Staatsrat zugespielt worden ist.

Ich muss Ihnen sagen, sehr geehrter Herr Kollege Moussa – 
wir haben das gestern schon besprochen –, ich kann den Ver-
gleich mit dem HFR nicht nachvollziehen. Der hinkt einfach. 
Sie vergleichen hier Äpfel mit Birnen. Haben wir im HFR 
private Investoren, die gleichzeitig bereit sind, uns bei den 
letzten Investitionen oder in Zukunft zu unterstützen? Das 
ist eine völlig andere Situation. Sie verwechseln das.

Das Verwaltungsratmandat besprechen wir später. Ist das 
richtig, Herr Präsident?

Ich möchte nun alle bitten, konsequent zu sein. Ich bitte Sie, 
das Vertrauen, das wir im Ursprung dieser AG zusprechen, 
nicht nur auf diese 15 Millionen Franken zu sprechen. Wenn 
Sie kein Vertrauen haben in diese AG, dann sollten Sie auch 
diese 15 Millionen Franken nicht sprechen. Gehen Sie nun 
den Schritt vorwärts und machen Sie Nägel mit Köpfen. Wir 
brauchen das und es ist wichtig, dass wir dem heute zustim-
men. Dieser Antrag muss abgelehnt werden. Wir sprechen 
von 20 Millionen Franken und nicht von 15 Millionen Fran-
ken.
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Le Rapporteur. Comme pour la première lecture, je rappelle 
que la commission a validé les 20 millions de subventionne-
ment, sans se prononcer spécifiquement sur les trois amen-
dements du groupe socialiste. La commission vous recom-
mande donc de maintenir la version initiale du Conseil d’Etat.

Le Commissaire. Je vous invite également à ne pas accepter 
cet amendement. L’engagement du canton dans le capital-
actions relève aussi de la défense des infrastructures spor-
tives, pour tout un chacun, pour les jeunes, pour le patinage 
public (60% des utilisateurs) et ce n’est pas du sport business 
que de participer ainsi à cette hauteur dans le capital-actions. 
C’est tout simplement la défense de l’intérêt public, comme 
j’ai déjà eu l’occasion de le dire. La décision que vous avez 
prise, en première lecture, d’avoir un conseiller d’Etat dans le 
conseil d’administration renforce évidemment ce lien et per-
met, en tant qu’actionnaire, d’avoir encore plus d’éléments. 
L’important pour nous, je le rappelle, c’est de pouvoir suivre 
l’activité en détail, que ce soit avec les budgets, les comptes, 
les rapports et toute autre information qui n’est évidemment 
donnée qu’en étant dans l’actionnariat. C’est la meilleure 
place pour pouvoir défendre ensuite l’intérêt public, qui est 
l’élément principal pour le canton. Je peux reprendre aussi 
les arguments développés par M. le Député Boschung: fina-
lement, si on fait confiance aux 15 millions, il n’y a pas de 
raison de ne pas le faire aux 5, ce serait quelque peu contra-
dictoire de le voir ainsi.

Je vous recommande donc, avec les arguments ainsi dévelop-
pés, de refuser cet amendement.

 > Au vote, l’article 2, opposé à l’amendement Moussa, est 
adopté selon la version initiale du Conseil d’Etat par 58 
voix contre 39. Il y a 5 abstentions

 > Confirmation de la première lecture.

Ont voté en faveur de la version initiale du Conseil d’Etat:
Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), Badoud Antoinette (GR,PLR/
FDP), Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), Bapst Markus (SE,PDC/CVP), 
Boschung Bruno (SE,PDC/CVP), Bourguet Gabrielle (VE,PDC/CVP), 
Brodard Claude (SC,PLR/FDP), Brönnimann Charles (SC,UDC/SVP), 
Bürdel Daniel (SE,PDC/CVP), Bürgisser Nicolas (SE,PLR/FDP), Butty 
Dominique (GL,PDC/CVP), Chardonnens Jean-Daniel (BR,UDC/
SVP), Chevalley Michel (VE,UDC/SVP), Collaud Romain (SC,PLR/
FDP), Collomb Eric (BR,PDC/CVP), Dafflon Hubert (SC,PDC/CVP), 
de Weck Antoinette (FV,PLR/FDP), Décrind Pierre (GL,PDC/CVP), 
Defferrard Francine (SC,PDC/CVP), Dietrich Laurent (FV,PDC/
CVP), Doutaz Jean-Pierre (GR,PDC/CVP), Ducotterd Christian 
(SC,PDC/CVP), Gaillard Bertrand (GR,PDC/CVP), Gapany Johanna 
(GR,PLR/FDP), Genoud François (VE,PDC/CVP), Glasson Benoît 
(GR,PLR/FDP), Glauser Fritz (GL,PLR/FDP), Gobet Nadine (GR,PLR/
FDP), Grandgirard Pierre-André (BR,PDC/CVP), Hayoz Madeleine 
(LA,PDC/CVP), Herren-Schick Paul (LA,UDC/SVP), Hunziker Yvan 
(VE,PLR/FDP), Ith Markus (LA,PLR/FDP), Jakob Christine (LA,PLR/
FDP), Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly René (SC,PLR/FDP), 
Longchamp Patrice (GL,PDC/CVP), Marmier Bruno (SC,VCG/MLG), 
Meyer Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), Morand Jacques (GR,PLR/
FDP), Morel Bertrand (SC,PDC/CVP), Mutter Christa (FV,VCG/
MLG), Péclard Cédric (BR,VCG/MLG), Perler Urs (SE,VCG/MLG), 
Roth Pasquier Marie-France (GR,PDC/CVP), Savary-Moser Nadia 

(BR,PLR/FDP), Schläfli Ruedi (SC,UDC/SVP), Schneuwly André 
(SE,VCG/MLG), Schoenenweid André (FV,PDC/CVP), Schwander 
Susanne (LA,PLR/FDP), Sudan Stéphane (GR,PDC/CVP), Thévoz 
Laurent (FV,VCG/MLG), Vonlanthen Ruedi (SE,PLR/FDP), Wassmer 
Andréa (SC,PS/SP), Wicht Jean-Daniel (SC,PLR/FDP), Wüthrich Peter 
(BR,PLR/FDP), Zadory Michel (BR,UDC/SVP), Zamofing Dominique 
(SC,PDC/CVP). Total: 58.

Ont voté en faveur de l’amendement Moussa:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Bertschi Jean (GL,UDC/SVP), Bischof 
Simon (GL,PS/SP), Bonny David (SC,PS/SP), Brügger Adrian (SE,UDC/
SVP), Cotting Violaine (BR,PS/SP), Demierre Philippe (GL,UDC/SVP), 
Emonet Gaétan (VE,PS/SP), Flechtner Olivier (SE,PS/SP), Frossard 
Sébastien (GR,UDC/SVP), Galley Nicolas (SC,UDC/SVP), Garghentini 
Python Giovanna (FV,PS/SP), Ghielmini Krayenbühl Paola (SC,VCG/
MLG), Girard Raoul (GR,PS/SP), Hänni-Fischer Bernadette (LA,PS/
SP), Herren-Rutschi Rudolf (LA,UDC/SVP), Jelk Guy-Noël (FV,PS/
SP), Johner-Etter Ueli (LA,UDC/SVP), Kolly Nicolas (SC,UDC/SVP), 
Krattinger-Jutzet Ursula (SE,PS/SP), Lehner-Gigon Nicole (GL,PS/SP), 
Mäder-Brülhart Bernadette (SE,VCG/MLG), Mauron Pierre (GR,PS/
SP), Mesot Roland (VE,UDC/SVP), Moussa Elias (FV,PS/SP), Mül-
ler Chantal (LA,PS/SP), Peiry Stéphane (FV,UDC/SVP), Piller Benoît 
(SC,PS/SP), Pythoud-Gaillard Chantal (GR,PS/SP), Repond Nico-
las (GR,PS/SP), Rey Benoît (FV,VCG/MLG), Rodriguez Rose-Marie 
(BR,PS/SP), Savoy Philippe (SC,PS/SP), Schuwey Roger (GR,UDC/
SVP), Senti Julia (LA,PS/SP), Steiert Thierry (FV,PS/SP), Waeber Ema-
nuel (SE,UDC/SVP), Wickramasingam Kirthana (GR,PS/SP), Zosso 
Markus (SE,UDC/SVP). Total: 39.

Se sont abstenus:
Berset Solange (SC,PS/SP), Bonvin-Sansonnens Sylvie (BR,VCG/MLG), 
Gasser Benjamin (SC,PS/SP), Kolly Gabriel (GR,UDC/SVP), Thal-
mann-Bolz Katharina (LA,UDC/SVP). Total: 5.

Art. 3

 > Confirmation de la première lecture.

Art. 4

 > Confirmation de la première lecture.

Art. 5

Le Rapporteur. La version de la première lecture est la ver-
sion amendée par la Commission des finances et de gestion. 
Je garde donc le même argumentaire que pour la première 
lecture, la commission ne s’étant pas réunie entre deux. Je 
maintiens le fait que le Conseil d’Etat ne doit pas participer 
au conseil d’administration de l’ANTRE SA.

Le Commissaire. J’ai pris note de la volonté claire du Grand 
Conseil d’avoir une représentantion du Conseil d’Etat au sein 
du conseil d’administration. Je n’ai pas d’autre commentaire.

 > Au vote, la version bis de la Commission des finances et 
de gestion, opposée à la vesion initiale du Conseil d’Etat, 
est adoptée par 75 voix contre 20. Il y a 6 abstentions.

 > Confirmation de la première lecture.
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Ont voté oui:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), 
Badoud Antoinette (GR,PLR/FDP), Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), 
Bertschi Jean (GL,UDC/SVP), Bischof Simon (GL,PS/SP), Boschung 
Bruno (SE,PDC/CVP), Bourguet Gabrielle (VE,PDC/CVP), Brodard 
Claude (SC,PLR/FDP), Brönnimann Charles (SC,UDC/SVP), Brügger 
Adrian (SE,UDC/SVP), Bürdel Daniel (SE,PDC/CVP), Bürgisser Nico-
las (SE,PLR/FDP), Butty Dominique (GL,PDC/CVP), Chardonnens 
Jean-Daniel (BR,UDC/SVP), Chevalley Michel (VE,UDC/SVP), Col-
laud Romain (SC,PLR/FDP), Collomb Eric (BR,PDC/CVP), Dafflon 
Hubert (SC,PDC/CVP), de Weck Antoinette (FV,PLR/FDP), Décrind 
Pierre (GL,PDC/CVP), Defferrard Francine (SC,PDC/CVP), Demierre 
Philippe (GL,UDC/SVP), Dietrich Laurent (FV,PDC/CVP), Dou-
taz Jean-Pierre (GR,PDC/CVP), Frossard Sébastien (GR,UDC/SVP), 
Gaillard Bertrand (GR,PDC/CVP), Galley Nicolas (SC,UDC/SVP), 
Gapany Johanna (GR,PLR/FDP), Genoud François (VE,PDC/CVP), 
Glasson Benoît (GR,PLR/FDP), Glauser Fritz (GL,PLR/FDP), Gobet 
Nadine (GR,PLR/FDP), Grandgirard Pierre-André (BR,PDC/CVP), 
Hayoz Madeleine (LA,PDC/CVP), Herren-Rutschi Rudolf (LA,UDC/
SVP), Herren-Schick Paul (LA,UDC/SVP), Hunziker Yvan (VE,PLR/
FDP), Ith Markus (LA,PLR/FDP), Jakob Christine (LA,PLR/FDP), 
Johner-Etter Ueli (LA,UDC/SVP), Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), 
Kolly Gabriel (GR,UDC/SVP), Kolly Nicolas (SC,UDC/SVP), Kolly 
René (SC,PLR/FDP), Krattinger-Jutzet Ursula (SE,PS/SP), Longchamp 
Patrice (GL,PDC/CVP), Mäder-Brülhart Bernadette (SE,VCG/MLG), 
Marmier Bruno (SC,VCG/MLG), Mesot Roland (VE,UDC/SVP), 
Meyer Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), Morand Jacques (GR,PLR/
FDP), Morel Bertrand (SC,PDC/CVP), Müller Chantal (LA,PS/SP), 
Péclard Cédric (BR,VCG/MLG), Peiry Stéphane (FV,UDC/SVP), Per-
ler Urs (SE,VCG/MLG), Piller Benoît (SC,PS/SP), Pythoud-Gaillard 
Chantal (GR,PS/SP), Roth Pasquier Marie-France (GR,PDC/CVP), 
Savary-Moser Nadia (BR,PLR/FDP), Schläfli Ruedi (SC,UDC/SVP), 
Schneuwly André (SE,VCG/MLG), Schoenenweid André (FV,PDC/
CVP), Schuwey Roger (GR,UDC/SVP), Schwander Susanne (LA,PLR/
FDP), Senti Julia (LA,PS/SP), Sudan Stéphane (GR,PDC/CVP), Thal-
mann-Bolz Katharina (LA,UDC/SVP), Vonlanthen Ruedi (SE,PLR/
FDP), Waeber Emanuel (SE,UDC/SVP), Wicht Jean-Daniel (SC,PLR/
FDP), Wüthrich Peter (BR,PLR/FDP), Zamofing Dominique (SC,PDC/
CVP), Zosso Markus (SE,UDC/SVP). Total: 75.

Ont voté non:
Bapst Markus (SE,PDC/CVP), Berset Solange (SC,PS/SP), Bonny 
David (SC,PS/SP), Bonvin-Sansonnens Sylvie (BR,VCG/MLG), Cot-
ting Violaine (BR,PS/SP), Garghentini Python Giovanna (FV,PS/SP), 
Gasser Benjamin (SC,PS/SP), Ghielmini Krayenbühl Paola (SC,VCG/
MLG), Girard Raoul (GR,PS/SP), Hänni-Fischer Bernadette (LA,PS/
SP), Jelk Guy-Noël (FV,PS/SP), Lehner-Gigon Nicole (GL,PS/SP), Mau-
ron Pierre (GR,PS/SP), Moussa Elias (FV,PS/SP), Rey Benoît (FV,VCG/
MLG), Rodriguez Rose-Marie (BR,PS/SP), Savoy Philippe (SC,PS/SP), 
Steiert Thierry (FV,PS/SP), Thévoz Laurent (FV,VCG/MLG), Zadory 
Michel (BR,UDC/SVP). Total: 20.

Se sont abstenus:
Emonet Gaétan (VE,PS/SP), Flechtner Olivier (SE,PS/SP), Mut-
ter Christa (FV,VCG/MLG), Repond Nicolas (GR,PS/SP), Wassmer 
Andréa (SC,PS/SP), Wickramasingam Kirthana (GR,PS/SP). Total: 6.

Art. 6, titre et considérants

 > Confirmation de la première lecture.

Vote final

 > Au vote final, ce projet de décret est adopté tel qu’il sort 
des délibérations, par 82 voix contre 10. Il y a 9 absten-
tions.

Ont voté oui:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), 
Badoud Antoinette (GR,PLR/FDP), Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), 
Bapst Markus (SE,PDC/CVP), Berset Solange (SC,PS/SP), Bertschi Jean 
(GL,UDC/SVP), Bonvin-Sansonnens Sylvie (BR,VCG/MLG), Boschung 
Bruno (SE,PDC/CVP), Bourguet Gabrielle (VE,PDC/CVP), Brodard 
Claude (SC,PLR/FDP), Brönnimann Charles (SC,UDC/SVP), Brügger 
Adrian (SE,UDC/SVP), Bürdel Daniel (SE,PDC/CVP), Bürgisser Nico-
las (SE,PLR/FDP), Butty Dominique (GL,PDC/CVP), Chardonnens 
Jean-Daniel (BR,UDC/SVP), Chevalley Michel (VE,UDC/SVP), Col-
laud Romain (SC,PLR/FDP), Collomb Eric (BR,PDC/CVP), Dafflon 
Hubert (SC,PDC/CVP), de Weck Antoinette (FV,PLR/FDP), Décrind 
Pierre (GL,PDC/CVP), Defferrard Francine (SC,PDC/CVP), Demierre 
Philippe (GL,UDC/SVP), Dietrich Laurent (FV,PDC/CVP), Doutaz 
Jean-Pierre (GR,PDC/CVP), Ducotterd Christian (SC,PDC/CVP), 
Flechtner Olivier (SE,PS/SP), Frossard Sébastien (GR,UDC/SVP), Gail-
lard Bertrand (GR,PDC/CVP), Galley Nicolas (SC,UDC/SVP), Gapany 
Johanna (GR,PLR/FDP), Gasser Benjamin (SC,PS/SP), Genoud Fran-
çois (VE,PDC/CVP), Ghielmini Krayenbühl Paola (SC,VCG/MLG), 
Glasson Benoît (GR,PLR/FDP), Glauser Fritz (GL,PLR/FDP), Gobet 
Nadine (GR,PLR/FDP), Grandgirard Pierre-André (BR,PDC/CVP), 
Hänni-Fischer Bernadette (LA,PS/SP), Hayoz Madeleine (LA,PDC/
CVP), Herren-Rutschi Rudolf (LA,UDC/SVP), Herren-Schick Paul 
(LA,UDC/SVP), Hunziker Yvan (VE,PLR/FDP), Ith Markus (LA,PLR/
FDP), Jakob Christine (LA,PLR/FDP), Jelk Guy-Noël (FV,PS/SP), 
Johner-Etter Ueli (LA,UDC/SVP), Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), 
Kolly René (SC,PLR/FDP), Longchamp Patrice (GL,PDC/CVP), Mar-
mier Bruno (SC,VCG/MLG), Mesot Roland (VE,UDC/SVP), Meyer 
Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), Morand Jacques (GR,PLR/FDP), 
Morel Bertrand (SC,PDC/CVP), Mutter Christa (FV,VCG/MLG), 
Péclard Cédric (BR,VCG/MLG), Peiry Stéphane (FV,UDC/SVP), 
Perler Urs (SE,VCG/MLG), Rey Benoît (FV,VCG/MLG), Rodriguez 
Rose-Marie (BR,PS/SP), Roth Pasquier Marie-France (GR,PDC/CVP), 
Savary-Moser Nadia (BR,PLR/FDP), Schläfli Ruedi (SC,UDC/SVP), 
Schneuwly André (SE,VCG/MLG), Schoenenweid André (FV,PDC/
CVP), Schuwey Roger (GR,UDC/SVP), Schwander Susanne (LA,PLR/
FDP), Senti Julia (LA,PS/SP), Steiert Thierry (FV,PS/SP), Sudan 
Stéphane (GR,PDC/CVP), Thalmann-Bolz Katharina (LA,UDC/
SVP), Thévoz Laurent (FV,VCG/MLG), Vonlanthen Ruedi (SE,PLR/
FDP), Waeber Emanuel (SE,UDC/SVP), Wicht Jean-Daniel (SC,PLR/
FDP), Wüthrich Peter (BR,PLR/FDP), Zadory Michel (BR,UDC/SVP), 
Zamofing Dominique (SC,PDC/CVP), Zosso Markus (SE,UDC/SVP). 
Total: 82.

Ont voté non:
Bischof Simon (GL,PS/SP), Garghentini Python Giovanna (FV,PS/SP), 
Girard Raoul (GR,PS/SP), Krattinger-Jutzet Ursula (SE,PS/SP), Leh-
ner-Gigon Nicole (GL,PS/SP), Mauron Pierre (GR,PS/SP), Piller Benoît 
(SC,PS/SP), Pythoud-Gaillard Chantal (GR,PS/SP), Savoy Philippe 
(SC,PS/SP), Wassmer Andréa (SC,PS/SP). Total: 10.

Se sont abstenus:
Bonny David (SC,PS/SP), Cotting Violaine (BR,PS/SP), Emonet Gaétan 
(VE,PS/SP), Kolly Nicolas (SC,UDC/SVP), Mäder-Brülhart Bernadette 
(SE,VCG/MLG), Moussa Elias (FV,PS/SP), Müller Chantal (LA,PS/SP), 
Repond Nicolas (GR,PS/SP), Wickramasingam Kirthana (GR,PS/SP). 
Total: 9.

—
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Projet de loi 2018-DAEC-56 
Modification de la loi sur l’aménagement du 
territoire et les constructions (aménagement 
régional et obligation de construire)1

Rapporteur: Markus Bapst (PDC/CVP, SG).
Commissaire: Jean-François Steiert, Directeur de l’aména-
gement, de l’environement et des constructions.

Deuxième lecture

Le Président. Folgende Artikel wurden in der ersten Lesung 
geändert: Artikel 46a (neu) Abs.  1 und Artikel 178b (neu). 
Die übrigen Artikel wurden gemäss dem Vorschlag des 
Staatsrat bestätigt.

Le Rapporteur. Die erste Lesung, wie der Präsident bereits 
gesagt hat, hat im Prinzip eine einzige Abänderung mit sich 
gebracht: Sie haben dafür gestimmt, die Frist bei der Aus-
übung des Kaufrechts von 10 auf 12 Jahre zu erhöhen.

Ein umstrittener Artikel mit einem sehr knappen Ausgang – 
ich denke, das wird heute Morgen auch noch mal disku-
tiert werden – war die Frage, ob der Rekurs bei Gemeinde-
entscheiden beim Oberamt oder beim Staatsrat eingereicht 
werden soll. Sie haben sich für die Version der Kommission 
entschieden.

Heute Morgen werden wir vor allem diese 2 Punkte noch 
einmal diskutieren. Ich habe keine anderen Informationen. 
Ich denke, dass sich der Staatsrat vermutlich nicht anschlies-
sen wird und dass wir darum diese Diskussion noch einmal 
führen müssen, vor allem bei Artikel 46b. Die Meinung der 
Kommission ist die gleiche wie gestern, das heisst, ich werde 
weiterhin die Position vertreten, die ich gestern vertreten 
habe.

Le Commissaire. Ich kann mich den Worten des Kommis-
sionssprechers grundsätzlich nur anschliessen, inklusive der 
Bemerkung, dass der Staatsrat seine Meinung nicht geändert 
hat. Er hat sie nur schon deshalb nicht geändert, weil er zwi-
schen gestern und heute keine Sitzung hatte und weil es auch 
keinen Anlass gab, eine zu veranlassen. Die Positionen sind 
also dieselben wie gestern.

Eines möchte ich beifügen: Wir haben gestern zu Artikel 113c, 
Abs. 2, Bst. b einen Antrag gehabt, der abgelehnt wurde aus 
Gründen der Nichtkompatibilität mit dem Subventionsrecht. 
Wir haben heute einen neuen Antrag dazu. Der Staatsrat 
konnte auch zu diesem Antrag zwischen gestern und heute 
keine Stellung beziehen. Ich habe jedoch juristisch prüfen 
lassen, ob der Einwand, der gestern gegen den Antrag gege-
ben wurde, nämlich Nichtkompatibilität mit dem Subventi-
onsrecht, hier auch gültig ist. Der Einwand von gestern ist 
hier nicht mehr gültig, weil der Antrag korrigiert wurde. 

1 Entrée en matière et première lecture le 20 juin 2018, BGC pp. 1413ss.

Dies können wir aber dann bei der Behandlung von Artikel 
113b im Detail anschauen.

Art. 1

Art. 22a (nouveau)

Le Rapporteur. Bestätigung der ersten Lesung.

Le Commissaire. Bestätigung der erste Lesung.

 > Confirmation de la première lecture.

Art. 25 al. 1, 1re phr.

 > Confirmation de la première lecture.

Art. 46

 > Confirmation de la première lecture.

Art. 46a (nouveau)

Le Rapporteur. Hier haben Sie in der erste Lesung entschie-
den, die der Bauzone zugewiesenen Grundstücke nicht innert 
10 Jahren sondern innert 12 Jahren überbauen zu lassen. Ich 
möchte nochmals kurz auf die Argumentation der Kommis-
sion zurückkommen, warum die Kommission für 10 Jahre 
plädiert und möchte ein Element anfügen, das gestern zu 
wenig oder gar nicht herausgekommen ist.

Wir haben ja, wenn das Gesetz in Kraft tritt, gemäss Abs. 6 
im Prinzip 15 Jahre Zeit, bis die Behörde, das heisst die 
Gemeinde, erneut entscheiden muss, ob sie das Grundstück 
in der Bauzone belassen will oder nicht. Wenn sie nach 10 
Jahren jetzt das Kaufrecht ausübt, weil sie das möchte, blei-
ben 5 Jahre, bis sie effektiv – wenn Sie alles, Rekurse usw., 
einberechnen – durch ist. In diesem Zeitraum ist die Chance 
gross, dass die gleiche Behörde, das heisst, die gleiche Zusam-
mensetzung des Gemeinderates, in diesem Entscheid den 
Ausgang kennt und im Ausgang selbst immer noch mitdis-
kutiert. Wenn Sie die Frist nun auf 12 Jahre erhöhen, steigt 
das Risiko – zum Beispiel bei einem Legislaturwechsel oder 
zwischen zwei Legislaturen –, dass nicht mehr die gleichen 
Behördemitglieder beim Argumentarium dabei sind. Das ist 
ein Nachteil.

Zudem ist anzufügen, dass es sowieso ein Problem ist, wenn 
ein Grundstück in der heutigen Marktsituation nach 10 oder 
15 Jahren nicht überbaut ist und dass dann eh darüber ent-
schieden werden muss, ob man es in der Bauzone belässt 
oder nicht.

Le Commissaire. Le rapporteur a dit l’essentiel. Les argu-
ments ont déjà fait l’objet d’échanges importants hier matin. 
Dans cette mesure-là, il y a peu de choses à reprendre, mais 
deux choses néanmoins:

file:///Volumes/Kunden/printplus/11899_chancellerie/bulletin_seances/BGC/BGC_juin_2018/02_seances_juin_2018/client/EntrÈe en matiËre et premiËre lecture le 20 juin 2018, BGC pp. xxss.
file:///Volumes/Kunden/printplus/11899_chancellerie/bulletin_seances/BGC/BGC_juin_2018/02_seances_juin_2018/client/EntrÈe en matiËre et premiËre lecture le 20 juin 2018, BGC pp. xxss.
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Je vais faire une vérification, mais nous avons, dans la grande 
majorité des cantons, un délai entre cinq et dix ans. On peut 
toujours aller au-dessus.

La deuxième chose, j’ai pris un contact informel en marge du 
contact régulier que nous avons avec l’OFTT pour vérifier la 
catégorie de risques que nous prenions en modifiant la durée 
entre la présentation du plan directeur, qui, je le rappelle, 
fait un paquet et sera aussi déposé sous forme de paquet par 
le Conseil d’Etat quand il se décidera, début octobre, sur le 
plan directeur cantonal – il y aura donc une lettre du Conseil 
d’Etat à la Confédération, avec le plan directeur cantonal – 
et les modifications de la LATeC, qui sont des clés d’inter-
prétation pour une série de dispositions du plan directeur 
cantonal. La réponse est, comme elle se doit quand elle est 
informelle de la part d’un office fédéral dans ce genre de cir-
constances: c’est évidemment ni oui, ni non. Mais, à vous de 
voir quel risque vous voulez prendre, si vous nous envoyez 
les choses en l’état, avec deux ans de plus. Evidemment que 
c’est un choix du Grand Conseil, ensuite il faut assumer. Il 
n’y aura probablement pas de refus global, encore une fois 
rien n’est garanti, et je ne peux vous donner aucune garantie 
ni dans un sens, ni dans l’autre, sur la base de la décision 
que vous allez prendre aujourd’hui. Il faut bien voir que la 
Confédération va prendre une décision et que l’Office fédéral 
du développement du territoire (ARE) prend six mois entre 
début octobre et début avril 2019, pour lire, ligne par ligne, 
page par page, notre plan directeur cantonal. Elle le fait avec 
passablement de subjectivité dans l’évaluation d’une série 
de choses. Tout ce qu’un canton fait, qui plaît moyennement 
parce qu’on considère qu’on va un peu loin, ne signifie pas 
nécessairement «niet» et peut signifier que la Confédération 
sera un peu plus stricte pour d’autres choses. Je vous rap-
pelle que le canton se bat actuellement à Berne, pour toute 
une série d’enjeux, notamment des zones stratégiques canto-
nales qui sont remises en question par la Confédération, une 
série d’objets du plan directeur cantonal qui sont remis en 
question par la Confédération. On se bat millimètre par mil-
limètre sur toute une série d’objets clés pour le canton. Alors, 
la décision de passer de dix à douze ans, il y a une certitude, 
elle ne va pas nous aider. C’est cela que je voulais ajouter, qui 
est plutôt une analyse politique par rapport à ce qui a tou-
jours été dit hier comme instrument plutôt de type technique.

Ducotterd Christian (PDC/CVP, SC). Je voulais rappe-
ler la question que j’ai posée hier et à laquelle je n’ai pas eu 
de réponse, c’est-à-dire quel est le risque qu’il y ait trop de 
constructions sur le marché, surtout d’immeubles? On sait 
que maintenant il y a déjà des appartements vides, on me l’a 
encore confirmé hier après la séance. J’aimerais savoir quel 
est ce risque, car vu qu’il y a un délai de  dix ans, si on le 
rallonge en plus, cela donne encore une marge de deux ans 
pour construire.

Ensuite, est-ce que le conseil communal a la compétence 
de dire à un propriétaire qu’il ne va pas faire valoir le droit 

d’emption de la commune après dix ans? Est-ce qu’il peut 
donner une garantie de cinq ou dix ans supplémentaires ou 
non, étant donné que légalement, c’est le législatif qui doit 
valider un droit d’emption? Le conseil communal ne peut pas 
le faire lui-même. Donc, le conseil communal est-il compé-
tent pour prolonger le droit d’emption ou dire qu’il ne va pas 
le faire valoir? Est-ce qu’il est compétent pour la durée de sa 
législature ou aussi pour les législatures suivantes? En cas de 
réponse négative, est-ce que le législatif pourrait lui dire: «On 
veut faire construire ce terrain-là?»

Mauron Pierre (PS/SP, GR). En soi, après les débats d’hier, 
d’autres arguments sont venus. Ce que le président de la com-
mission a expliqué aujourd’hui, c’est juste. Il faut effective-
ment une certaine harmonisation. Le délai de douze ans a été 
proposé en commission un peu par instinct; ça aurait pu être 
11, ça aurait pu être 13 ou 14. En fait, on avait envie de dimi-
nuer un petit peu l’effet de ce droit d’emption. Ayant discuté 
avec l’auteur de l’amendement hier, j’ai envie de donner les 
explications suivantes:

Le député Morel craint qu’il y ait une trop forte pression sur 
ce droit de propriété. Je lui ai expliqué que ça ne s’appliquait 
qu’aux anciens terrains mis en zone. Il m’a demandé pour-
quoi. C’est assez simple. Vous connaissez le fonctionnement 
des communes qui veulent mettre en zone un terrain et avoir 
ce terrain construit. La commune ne va pas simplement le 
mettre en zone, attendre dix ans, dire au propriétaire qu’il 
doit construire, essayer d’inventer un intérêt public et après 
faire la procédure. Avant de mettre en zone, pour les nou-
velles zones, la commune va dire qu’elle conclut un contrat de 
droit administratif avec le propriétaire en lui disant qu’il doit 
construire dans les cinq, huit, dix, douze ans, selon l’accord 
de la commune, avec les conséquences, s’il ne construit pas, 
d’un rachat ou d’un dézonage. Si le propriétaire ne veut pas 
signer de contrat, eh bien le terrain ne sera simplement pas 
mis en zone. Par contre, pour les anciens terrains qui étaient 
déjà en zone depuis vingt ou trente ans, au milieu des villes et 
des villages, non construits, l’instrument est fait pour ceux-là 
exclusivement.

Maintenant, il n’était pas possible, Monsieur le Député Morel, 
de faire une loi qui prévoit des distinctions pour les anciens 
terrains et les nouveaux. C’est pour ça que le délai de dix ans a 
été harmonisé. Vous savez, on l’a échappé belle, grâce à cette 
modification, d’avoir un refus au niveau fédéral. Et, fran-
chement, est-ce que vous avez envie aujourd’hui de porter la 
responsabilité d’un refus partiel du plan directeur cantonal, 
uniquement pour ça, alors que ça fait bien plus longtemps 
que dix ans que ces terrains ne sont pas construits et que les 
propriétaires, avec ces deux ans de plus ou de moins, ne ver-
ront pas de différence? Simplement, le signal est donné pour 
que ces milieux en zone soient construits et, de tous points de 
vue, le droit de propriété est garanti. Imaginez la procédure, 
imaginez les intérêts que doivent trouver les communes, pour 
l’harmonisation. Comme l’a dit aussi le président Bapst, avec 
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la question des cinq ans de durée de vie d’un conseil commu-
nal avant une réélection, c’est beaucoup plus logique.

Je vous demanderais dès lors de faire preuve d’un petit peu 
moins de ferveur par rapport à ça et de voir que les droits 
des propriétaires sont aussi défendus avec ce délai de 10 ans 
et ainsi ne pas prendre le risque de ce refus du plan directeur 
cantonal au niveau fédéral.

Wicht Jean-Daniel (PLR/FDP, SC). Je pense que l’on bataille 
beaucoup pour pas grand-chose. Il y aura de toute façon un 
tas de problèmes à résoudre en temps voulu.

J’étais syndic de Givisiez. On a un centre de village qui 
est magnifique. Il y a un château. A côté de ce château il y 
a un immense parc. C’est une zone centre-village. On peut 
construire dans le parc deux immeubles, à côté du château 
encore un immeuble. Est-ce que ce terrain est construit ou pas 
construit? En termes d’indice on peut en construire encore 
des sacrés volumes. Si tout à coup la commune de Givisiez 
veut faire à cet endroit-là une école, est-ce un besoin prépon-
dérant? Il y a des choses que l’on ne maîtrise pas aujourd’hui. 
Se chipoter sur dix ans, douze ans, je pense que c’est un faux 
problème. Il faudra aller de l’avant et à un certain moment 
peut-être il y aura une jurisprudence. Dans le meilleur des 
cas, comme l’a dit hier Pierre Mauron, il n’y aura pas de droit 
d’emption parce que les communes négocieront et trouveront 
d’autres solutions.

Personnellement, comme autorité de la commune de Givisiez, 
je me verrais mal faire valoir un droit d’emption parce qu’il 
y a un terrain qui n’est pas construit, qui est magnifique. On 
a alors d’autres problèmes. On a eu, à une certaine époque, 
des gens qui achetaient 3 parcelles dans un nouveau quar-
tier. Ils construisaient au milieu une maison. Finalement le 
potentiel est immense. On peut densifier. Est-ce que la com-
mune va faire valoir un droit prépondérant pour enlever les 
pommiers? Non. Pour que ce droit d’emption soit vraiment 
valable, il faudrait un terrain situé à côté de l’école, intéres-
sant pour la commune, et je pense qu’il y aura peu de cas 
comme cela. Arrêtons donc de discuter. Prenons une déci-
sion et allons de l’avant.

Morel Bertrand (PDC/CVP, SC). J’aimerais tout d’abord 
revenir sur les déclarations du député Pierre Mauron qui dit 
qu’hier après la session il m’a expliqué le fonctionnement de 
la loi. (rires!) Il ne m’a rien expliqué du tout, il a essayé de faire 
passer son point de vue que je ne partage pas. Mais si vous 
voulez M. le Député Mauron, après la session, je vous expli-
querai, moi, le réel fonctionnement de la loi. Il est évident 
que ce droit d’emption s’applique aussi aux nouvelles mises 
en zone à bâtir, c’est une évidence. Quant au délai de douze 
ans, je reviens brièvement sur ce qu’a dit hier M. le Commis-
saire du Gouvernement tout en précisant que je ne suis pas 
certain que vos collègues du canton d’Uri aient apprécié la 
boutade que vous avez faite par rapport aux besoins ou à la 
grandeur du canton d’Uri. Je ne comparais pas les besoins de 

notre canton à ceux du canton d’Uri, je précisais que l’adop-
tion d’un délai de douze ans pour le droit d’emption était 
possible puisque cela avait été le cas pour le canton d’Uri tout 
en rappelant encore que, dans son message, le Conseil fédé-
ral mentionne lui-même un délai entre cinq et quinze ans; 
douze ans c’est parfaitement acceptable. Enfin hier, puisque 
M. le Député Mauron parle des discussions qu’on a pu avoir, 
je me suis aussi laissé dire que finalement ce délai de deux ans 
supplémentaires ne dérangeait pas trop mes opposants, mais 
que c’était une question de principe. Je ne joue pas avec la 
propriété, je la protège, raison pour laquelle je vous demande 
bien évidemment de valider la première lecture avec ce délai 
porté à douze ans.

Le Rapporteur. J’aimerais répondre à M. Ducotterd, selon 
lequel un terrain doit être construit dans un laps de temps de 
dix ou douze ans. Non, c’est quinze ans, parce qu’à l’alinéa 6 
on précise explicitement qu’on a quinze ans à disposition. 
Pourquoi alors le droit d’emption à dix ans? Parce que si la 
commune veut exercer et garantir une décision de construc-
tion dans sa propre période de planification à quinze ans, 
le droit d’emption doit être fixé à dix ans. C’est pour cela 
justement que la commission opte pour ce délai de dix ans. 
C’est l’une des raisons évidentes du délai de dix ans. On a ces 
étapes de planification qui sont toujours définies dix, quinze 
et après trente ans, si on regarde plus loin.

Je ne sais pas répondre à la deuxième question. Une chose 
est claire. S’il y a un contrat d’achat finalement, une affaire 
d’achat, il est clair que c’est le législatif communal qui doit 
valider l’achat. Par contre, qui est vraiment compétent? le 
conseil communal ou le législatif communal au niveau du 
droit d’emption? Je ne sais pas. Je vous demande en deu-
xième lecture de corriger le résultat de la première lecture et 
de voter pour le projet initial.

Le Commissaire. Pour répondre à la première partie de la 
question du député Ducotterd, les conséquences que le pas-
sage à douze ans pourrait induire pour les communes, dans 
leur préparation de la prochaine planification communale, 
ont été clairement énumérées par le rapporteur. J’ai rencon-
tré la moitié des conseils communaux du canton en quelques 
mois et, parce qu’on est dans une phase où tout vient à la fois, 
où on doit tout faire au dernier moment, il est très difficile 
pour des membres d’un conseil communal de devoir entre-
prendre des choses très tardivement en matière de planifica-
tions futures. Le délai de dix ans permet de savoir les choses 
un petit peu plus tôt et d’avoir un tout petit peu de temps 
pour connaître la situation précise, prendre des décisions et, 
ensuite, en fonction de celles-ci, de les inclure ou non dans 
les réflexions de la commune sur la prochaine planification. 
Je crois que le rapporteur l’a très bien dit.

Sur les autres éléments de la question du député Ducotterd: 
la disposition de l’article 46a alinéa 2, à la ligne 2, dit clai-
rement que l’autorité compétente dispose. Donc, il n’y a pas 
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d’obligation de faire valoir un droit, c’est simplement un droit 
que l’autorité communale a. Elle peut très bien ne pas le faire 
valoir et menacer de le faire valoir ultérieurement en faisant 
pression sur d’autres types de contrats, comme on les a déjà 
évoqués hier dans le cadre de notre débat de première lecture. 
Cela donne donc une assez grande flexibilité à la commune, 
pour faire valoir ou non son droit.

Vous avez posé la question du droit du conseil général, là où 
un conseil général existe, éventuellement d’une assemblée 
communale, j’imagine, par analogie. Formellement, nous 
sommes dans des compétences exécutives dans le canton de 
Fribourg, en termes de droit d’aménagement. Je n’ai pas pu 
poser la question et n’ai pas demandé d’avis de droit, vu que 
j’entends cette question précise ce matin. Mais, ça me semble 
relativement évident que la compétence étant exécutive, seul 
le conseil communal peut faire valoir le droit d’emption. 
Un conseil général ne peut pas contraindre, à mon avis, un 
conseil communal à faire valoir un droit d’emption contre 
son avis. En revanche, si le conseil communal fait valoir son 
droit d’emption et que cela aboutit contractuellement à une 
dépense de la commune, à ce moment-là, le législatif peut évi-
demment s’opposer à cette dépense et donc faire valoir une 
opposition à un droit d’emption, par le biais financier. Mais, 
c’est une analyse d’un non-juriste à terme et une réponse que 
je vous donne sous toute réserve à la question que vous avez 
posée.

En ce qui concerne les remarques du député Mauron, je n’ai 
pas à les commenter, il n’y a pas de divergence par rapport à 
ce qui a été dit.

Concernant ce qu’a dit le député Wicht, je ne me prononcerai 
pas sur le cas particulier de Givisiez, parce qu’il ne sied pas 
au représentant du Gouvernement de se prononcer sur un 
cas particulier. On pourra volontiers reprendre la discussion 
autour du dossier, si vous le souhaitez, d’une manière plus 
précise.

La question des dix ou douze ans est un faux problème. En 
pratique, vous avez probablement raison, c’est-à-dire que le 
premier cas n’arrivera pas avant longtemps. Il y en aura sans 
doute peu, comme dans tous les autres cantons ou organes 
qui ont introduit ce droit. Celui-ci servira essentiellement à 
trouver d’autres solutions, mais il ne servira pas ou très rare-
ment en tant que tel. Dans ce sens-là, vous avez aussi raison 
de dire qu’il s’agit d’une décision symbolique. Après, s’il 
s’agit d’une décision symbolique, le choix que nous devons 
faire est: est-ce que dans une décision qui, au niveau du can-
ton, est symbolique nous prenons quelques risques concer-
nant des choses qui, elles, sont très pratiques dans nos dis-
cussions actuelles avec la Confédération? Est-ce qu’on essaie 
d’acheter quelque chose de symbolique en risquant de payer 
un prix pratique pour ça? A chacun d’entre vous d’assumer 
les risques éventuels du coût du symbole.

En ce qui concerne le député Morel, je ne me prononcerai pas 
sur vos échanges, ni entre maîtres, ni entre députés, concer-
nant l’interprétation de la loi et les compétences respectives. 
Je suis heureux d’avoir au sein du Grand Conseil de nom-
breux députés qui connaissent parfaitement la loi. C’est tou-
jours bon pour la qualité des choses et des débats.

En ce qui concerne le canton d’Uri, ce n’était pas une boutade. 
Je crois que c’est vraiment important à comprendre. On a une 
clé que le Conseil fédéral, dans sa déclaration que vous avez 
citée, veut dans une fourchette. Mais une fourchette, ce n’est 
pas quelque chose d’aléatoire où je prends n’importe où dans 
la fourchette, indépendamment de ma situation. La four-
chette du Conseil fédéral est voulue, parce que nous sommes 
dans un pays fédéraliste. Et, dans un pays fédéraliste, il est 
logique et évident que des cantons qui sont petits, qui ont un 
développement démographique proche de zéro, où les prin-
cipaux soucis d’un conseiller d’Etat sont de réfléchir quand, 
comment et à quel rythme il ferme les écoles, parce qu’il a 
50% des communes qui perdent la population jusqu’à  30% 
sur un délai de vingt; ils ont des soucis totalement différents 
des nôtres. Il est légitime de dire que dans une fourchette, 
on traite différemment un canton qui est en non-croissance 
démographique, voire en décroissance démographique sur 
une bonne partie de son territoire, et un canton comme 
celui de Fribourg, qui fait partie des cantons qui ont la plus 
grande croissance. Nous avons, dans certaines parties de 
notre territoire, la plus grande croissance démographique de 
tout le pays. Il est assez logique que l’on traite ça de manière 
différente, avec des clés différentes. Ce n’était donc pas une 
boutade. Je n’ai absolument rien contre mes amis uranais, ni 
contre aucun autre canton. Simplement, il faut voir que nous 
n’avons pas les mêmes réalités. Je suis profondément attaché 
aux valeurs du fédéralisme et donc à la possibilité d’évaluer 
différemment les besoins de différents cantons.

Dans ce sens-là, je vous recommande de suivre la décision de 
la commission et la position du Conseil d’Etat.

 > Au vote, l’amendement Morel (alinéa 1, 1re phr: 
 remplacer «dix ans» par «douze ans»), opposé  
à la version  initiale du Conseil d’Etat, est refusé par 
52 voix contre 49. Il y a 1 abstention.

 > Adopté.

 > Comme il y a divergence entre le résultat de la première 
lecture et le résultat de la deuxième lecture, il sera pro-
cédé à une troisième lecture.

Ont voté en faveur de l’amendement Morel:
Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), Ber-
tschi Jean (GL,UDC/SVP), Boschung Bruno (SE,PDC/CVP), Bourguet 
Gabrielle (VE,PDC/CVP), Brodard Claude (SC,PLR/FDP), Brönni-
mann Charles (SC,UDC/SVP), Brügger Adrian (SE,UDC/SVP), Bür-
del Daniel (SE,PDC/CVP), Chardonnens Jean-Daniel (BR,UDC/SVP), 
Chevalley Michel (VE,UDC/SVP), Collaud Romain (SC,PLR/FDP), 
Collomb Eric (BR,PDC/CVP), Dafflon Hubert (SC,PDC/CVP), Def-
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ferrard Francine (SC,PDC/CVP), Demierre Philippe (GL,UDC/SVP), 
Doutaz Jean-Pierre (GR,PDC/CVP), Ducotterd Christian (SC,PDC/
CVP), Frossard Sébastien (GR,UDC/SVP), Galley Nicolas (SC,UDC/
SVP), Gapany Johanna (GR,PLR/FDP), Glasson Benoît (GR,PLR/FDP), 
Glauser Fritz (GL,PLR/FDP), Grandgirard Pierre-André (BR,PDC/
CVP), Hayoz Madeleine (LA,PDC/CVP), Herren-Rutschi Rudolf 
(LA,UDC/SVP), Herren-Schick Paul (LA,UDC/SVP), Hunziker Yvan 
(VE,PLR/FDP), Ith Markus (LA,PLR/FDP), Jakob Christine (LA,PLR/
FDP), Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly Gabriel (GR,UDC/SVP), 
Kolly Nicolas (SC,UDC/SVP), Longchamp Patrice (GL,PDC/CVP), 
Mesot Roland (VE,UDC/SVP), Meyer Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), 
Morand Jacques (GR,PLR/FDP), Morel Bertrand (SC,PDC/CVP), Peiry 
Stéphane (FV,UDC/SVP), Roth Pasquier Marie-France (GR,PDC/CVP), 
Schläfli Ruedi (SC,UDC/SVP), Schuwey Roger (GR,UDC/SVP), Sudan 
Stéphane (GR,PDC/CVP), Thalmann-Bolz Katharina (LA,UDC/SVP), 
Vonlanthen Ruedi (SE,PLR/FDP), Waeber Emanuel (SE,UDC/SVP), 
Zadory Michel (BR,UDC/SVP), Zamofing Dominique (SC,PDC/CVP), 
Zosso Markus (SE,UDC/SVP). Total: 49.

Ont voté en faveur de la version initiale du Conseil d’Etat:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Badoud Antoinette (GR,PLR/FDP), Bapst 
Markus (SE,PDC/CVP), Berset Solange (SC,PS/SP), Bischof Simon 
(GL,PS/SP), Bonny David (SC,PS/SP), Bonvin-Sansonnens Sylvie 
(BR,VCG/MLG), Bürgisser Nicolas (SE,PLR/FDP), Butty Dominique 
(GL,PDC/CVP), Chassot Claude (SC,VCG/MLG), Cotting Violaine 
(BR,PS/SP), Décrind Pierre (GL,PDC/CVP), Emonet Gaétan (VE,PS/
SP), Flechtner Olivier (SE,PS/SP), Gaillard Bertrand (GR,PDC/CVP), 
Gamba Marc-Antoine (FV,PDC/CVP), Garghentini Python Giovanna 
(FV,PS/SP), Gasser Benjamin (SC,PS/SP), Genoud François (VE,PDC/
CVP), Ghielmini Krayenbühl Paola (SC,VCG/MLG), Girard Raoul 
(GR,PS/SP), Hänni-Fischer Bernadette (LA,PS/SP), Jelk Guy-Noël 
(FV,PS/SP), Johner-Etter Ueli (LA,UDC/SVP), Kolly René (SC,PLR/
FDP), Krattinger-Jutzet Ursula (SE,PS/SP), Lehner-Gigon Nicole 
(GL,PS/SP), Mäder-Brülhart Bernadette (SE,VCG/MLG), Marmier 
Bruno (SC,VCG/MLG), Mauron Pierre (GR,PS/SP), Moussa Elias 
(FV,PS/SP), Müller Chantal (LA,PS/SP), Mutter Christa (FV,VCG/
MLG), Pasquier Nicolas (GR,VCG/MLG), Péclard Cédric (BR,VCG/
MLG), Perler Urs (SE,VCG/MLG), Piller Benoît (SC,PS/SP), Pythoud-
Gaillard Chantal (GR,PS/SP), Repond Nicolas (GR,PS/SP), Rey Benoît 
(FV,VCG/MLG), Rodriguez Rose-Marie (BR,PS/SP), Savary-Moser 
Nadia (BR,PLR/FDP), Savoy Philippe (SC,PS/SP), Schneuwly André 
(SE,VCG/MLG), Schwander Susanne (LA,PLR/FDP), Senti Julia 
(LA,PS/SP), Steiert Thierry (FV,PS/SP), Thévoz Laurent (FV,VCG/
MLG), Wassmer Andréa (SC,PS/SP), Wicht Jean-Daniel (SC,PLR/FDP), 
Wickramasingam Kirthana (GR,PS/SP), Wüthrich Peter (BR,PLR/FDP. 
Total: 52.

S’est abstenue:
de Weck Antoinette (FV,PLR/FDP). Total: 1.

Art. 46b (nouveau)

Le Rapporteur. Bestätigung des Ergebnisses der erste Lesung.

Le Commissaire. Dasselbe.

Wicht Jean-Daniel (PLR/FDP, SC). J’aimerais rediscuter de 
l’amendement que j’avais déposé en première lecture concer-
nant le préfet qui pourrait traiter des recours en matière de 
droit d’emption. J’ai entendu certains arguments. J’aimerais 
bien entendu contrecarré ou contredire certains de ces argu-
ments.

Concernant la neutralité de préfet en raison de son enga-
gement par exemple dans des plans régionaux, j’estime que 
cela n’a rien à voir avec le plan régional qui se situe au niveau 

stratégique de l’organisation, une région territoriale. Il reflète 
l’intention des autorités communales d’une région de déve-
lopper harmonieusement les activités de leur région.

Le droit d’emption touche un propriétaire privé contre sa 
commune, commune qui veut acquérir ce terrain qui est 
en zone et qui n’est pas construit. Cette commune devrait 
théoriquement avoir des objectifs particuliers. Par exemple 
aujourd’hui lorsqu’une commune veut construire un trottoir 
et qu’il y a opposition d’un propriétaire privé, la commune va 
essayer de régler l’opposition et si elle n’arrive pas, ce sera au 
tour du préfet. C’est un problème d’aménagement du terri-
toire, c’est en zone construite, etc...

La DAEC traite les recours en matière de plan d’aménage-
ment local. Or, le droit d’emption concerne un terrain qui est 
en zone. Pourquoi tout à coup la DAEC devrait se mêler de 
cela? Qu’est-ce que devra faire le préfet? Il devra analyser, en 
cas de recours, si le besoin de la commune est justifié pour un 
besoin prépondérant. Est-ce que la commune veut acquérir 
ce terrain pour construire une villa pour son syndic ou est-ce 
pour agrandir l’école? Ce seront cela les besoins prépondé-
rants. J’estime que le préfet a toutes les compétences et les 
qualités pour faire ce travail.

J’ai aussi entendu tant Pierre Mauron que M. le Commissaire 
du gouvernement dire qu’il n’y aurait aucun cas, ou ce sera 
exceptionnel. Alors pourquoi vouloir tout à coup faire une 
exception pour un cas qui sera exceptionnel?

Mesdames et Messieurs, chers collègues, vous qui étiez dans 
le camp des «non» et je vous ai sentis partagés, aujourd’hui 
vous avez l’occasion de choisir la voie de recours auprès de la 
préfecture.

Thalmann-Bolz Katharina (UDC/SVP, LA). Ich möchte auf 
ein Argument eingehen, das Sie, Herr Staatsrat, gestern ins 
Feld geführt haben. Sie sagten gestern, dass die Oberamt-
männer die Regionalplanung präsidieren würden und dass 
sie deshalb in dieser Angelegenheit 2 Hüte aufhätten. Dieses 
Argument ist meiner Ansicht nach genauso falsch wie diejeni-
gen, die ich gestern ins Feld geführt habe. Der Kaufentscheid 
einer Gemeinde hat direkt nichts mit der Regionalplanung 
zu tun. Genauso gut könnte man sagen, die Baudirektion 
trage 2 Hüte, denn sie erarbeitet ja die Kantonalplanung und 
ein Erarbeiten geht meiner Ansicht nach viel tiefer als nur 
ein Präsidieren.

Im Übrigen wird die Regionalplanung nicht von den Ober-
amtmännern erarbeitet. Sie wird von den Gemeindeverbän-
den erarbeitet und im See-Bezirk wird der Gemeindeverband 
nicht vom Oberamt präsidiert. Deshalb kann man nicht 
generell sagen, dass die Oberamtmänner in Zukunft diese 
Planung vornehmen und präsidieren werden. Deshalb bean-
trage ich erneut, den Änderungsantrag zu unterstützen, wie 
gestern bereits gesagt.
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Le Rapporteur. Ich habe der Diskussion nichts beizufügen. 
Im Namen der Kommission fordere ich Sie auf, die erste 
Lesung zu bestätigen.

Le Commissaire. Vu le temps et l’impact symbolique, comme 
l’a relevé le député Wicht, je ne vais pas non plus m’éterniser 
sur l’argumentation. L’essentiel des arguments a été donné 
hier mais comme il y a eu des questions aujourd’hui et des 
contre-arguments, permettez-moi d’y répondre relativement 
rapidement.

Vous estimez qu’il n’y a pas de collision entre la fonction 
d’organisation d’un plan régional et l’éventuelle autorité de 
recours du préfet. Un préfet à qui j’ai posé la question hier 
m’a dit qu’effectivement il peut y avoir incompatibilité mais il 
suffit qu’il se récuse. Ils font cela tout le temps. Il a effective-
ment raison car il y a de nombreux cas où les préfets doivent 
se récuser parce qu’ils sont concernés et le préfet voisin prend 
les décisions. Cela fait partie des pratiques cantonales. On 
peut trouver cela bon ou non. Vous avez à la fois tort et raison 
parce que manifestement si un préfet estime qu’il devra se 
récuser c’est qu’il estime qu’il y a incompatibilité entre les 
deux casquettes et cela répond aussi à la députée Thalmann-
Bolz. En même temps le problème n’est peut-être pas si grand 
parce que la récusation fait partie des pratiques courantes, 
ceci en guise de réponse à la première partie.

Vous avez parlé aussi de l’importance symbolique des choses. 
Si je suis cohérent avec ce que je vous ai donné comme argu-
ment il y a 10 minutes sur l’article précédent, on est aussi sur 
quelque chose de symbolique ici parce que le côté pratique 
ne sera probablement pas pour tout de suite si d’aventure 
une fois il vient. Le prix de la symbolique, en revanche sur 
cet article-là, à mon avis est proche de zéro. Je combattrai 
donc cela comme il faut par fonction, mais en sachant que sur 
ce point-là la liberté du député n’impactera pas de manière 
déterminante l’avenir du canton sur cet objet.

En ce qui concerne la députée Bolz je crois lui avoir déjà 
répondu. Vous avez raison. Le préfet du Lac n’est pas pré-
sident de l’association. Dans d’autres districts les choses sont 
un peu différentes. L’argument vaut donc pour certains dis-
tricts, mais pas pour d’autres. Je n’ai pas parlé que pour le dis-
trict du Lac mais, en ma fonction, pour l’ensemble du canton.

 > Au vote, l’amendement Wicht, opposé à la version ini-
tiale du Conseil d’Etat, est accepté par 52 voix contre 45 
et 3 abstentions.

 > Adopté selon l’amendement Wicht.

 > Comme il y a divergence entre le résultat de la première 
lecture et le résultat de la deuxième lecture, il sera pro-
cédé à une troisième lecture.

Ont voté oui:
Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), Badoud Antoinette (GR,PLR/FDP), 
Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), Bertschi Jean (GL,UDC/SVP), Boschung 
Bruno (SE,PDC/CVP), Bourguet Gabrielle (VE,PDC/CVP), Brügger 
Adrian (SE,UDC/SVP), Bürdel Daniel (SE,PDC/CVP), Bürgisser Nico-
las (SE,PLR/FDP), Butty Dominique (GL,PDC/CVP), Chardonnens 
Jean-Daniel (BR,UDC/SVP), Chevalley Michel (VE,UDC/SVP), Col-
lomb Eric (BR,PDC/CVP), Dafflon Hubert (SC,PDC/CVP), de Weck 
Antoinette (FV,PLR/FDP), Décrind Pierre (GL,PDC/CVP), Demierre 
Philippe (GL,UDC/SVP), Doutaz Jean-Pierre (GR,PDC/CVP), Gaillard 
Bertrand (GR,PDC/CVP), Gapany Johanna (GR,PLR/FDP), Genoud 
François (VE,PDC/CVP), Glasson Benoît (GR,PLR/FDP), Grandgirard 
Pierre-André (BR,PDC/CVP), Hayoz Madeleine (LA,PDC/CVP), Her-
ren-Rutschi Rudolf (LA,UDC/SVP), Herren-Schick Paul (LA,UDC/
SVP), Hunziker Yvan (VE,PLR/FDP), Ith Markus (LA,PLR/FDP), 
Jakob Christine (LA,PLR/FDP), Johner-Etter Ueli (LA,UDC/SVP), 
Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly René (SC,PLR/FDP), Long-
champ Patrice (GL,PDC/CVP), Mäder-Brülhart Bernadette (SE,VCG/
MLG), Meyer Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), Morand Jacques 
(GR,PLR/FDP), Péclard Cédric (BR,VCG/MLG), Perler Urs (SE,VCG/
MLG), Roth Pasquier Marie-France (GR,PDC/CVP), Savary-Moser 
Nadia (BR,PLR/FDP), Schläfli Ruedi (SC,UDC/SVP), Schuwey Roger 
(GR,UDC/SVP), Schwander Susanne (LA,PLR/FDP), Sudan Stéphane 
(GR,PDC/CVP), Thalmann-Bolz Katharina (LA,UDC/SVP), Vonlan-
then Ruedi (SE,PLR/FDP), Waeber Emanuel (SE,UDC/SVP), Wicht 
Jean-Daniel (SC,PLR/FDP), Wüthrich Peter (BR,PLR/FDP), Zadory 
Michel (BR,UDC/SVP), Zamofing Dominique (SC,PDC/CVP), Zosso 
Markus (SE,UDC/SVP). Total: 52.

Ont voté non:
Charles (SC,UDC/SVP), Chassot Claude (SC,VCG/MLG), Collaud 
Romain (SC,PLR/FDP), Cotting Violaine (BR,PS/SP), Defferrard Fran-
cine (SC,PDC/CVP), Ducotterd Christian (SC,PDC/CVP), Emonet 
Gaétan (VE,PS/SP), Flechtner Olivier (SE,PS/SP), Frossard Sébastien 
(GR,UDC/SVP), Gamba Marc-Antoine (FV,PDC/CVP), Garghentini 
Python Giovanna (FV,PS/SP), Gasser Benjamin (SC,PS/SP), Girard 
Raoul (GR,PS/SP), Glauser Fritz (GL,PLR/FDP), Hänni-Fischer Berna-
dette (LA,PS/SP), Jelk Guy-Noël (FV,PS/SP), Kolly Gabriel (GR,UDC/
SVP), Kolly Nicolas (SC,UDC/SVP), Krattinger-Jutzet Ursula (SE,PS/
SP), Lehner-Gigon Nicole (GL,PS/SP), Marmier Bruno (SC,VCG/
MLG), Mauron Pierre (GR,PS/SP), Mesot Roland (VE,UDC/SVP), 
Morel Bertrand (SC,PDC/CVP), Moussa Elias (FV,PS/SP), Müller 
Chantal (LA,PS/SP), Pasquier Nicolas (GR,VCG/MLG), Peiry Stéphane 
(FV,UDC/SVP), Piller Benoît (SC,PS/SP), Pythoud-Gaillard Chantal 
(GR,PS/SP), Repond Nicolas (GR,PS/SP), Rey Benoît (FV,VCG/MLG), 
Rodriguez Rose-Marie (BR,PS/SP), Savoy Philippe (SC,PS/SP), Schoe-
nenweid André (FV,PDC/CVP), Senti Julia (LA,PS/SP), Steiert Thierry 
(FV,PS/SP), Thévoz Laurent (FV,VCG/MLG), Wassmer Andréa (SC,PS/
SP), Wickramasingam Kirthana (GR,PS/SP). Total: 45.

Se sont abstenus:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Bapst Markus (SE,PDC/CVP), Galley 
Nicolas (SC,UDC/SVP). Total: 3.

Art. 113c al. 2 let. b

Le Rapporteur. Wir haben heute Morgen einen neuen 
Antrag auf dem Tisch von Grossrätin Nadia Savary. Ich kom-
mentiere im Moment diesen Antrag nicht. Ich möchte zuerst 
ihre Argumente hören.

Le Commissaire. Premièrement M. le Président, je n’ai abso-
lument pas entendu les propos du rapporteur parce qu’il y 
avait tellement de bruit que c’était inaudible ici. Plus sérieu-
sement aussi, dans la mesure où nous défendons par fonction 
les mêmes points de vue, matériellement, j’ai déjà évoqué tout 
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au début de la discussion aujourd’hui que nous avions fait 
un petit examen de la nouvelle version de l’amendement qui 
a été déposé par la députée Savary-Moser. La raison princi-
pale qui a conduit le Conseil d’Etat à s’opposer à la première 
version, qui correspondait à une discussion qui avait aussi 
été menée en commission, était celle de la non-compatibilité 
avec le droit sur les subventions. La version que vous avez 
déposée aujourd’hui ne remplit plus la condition négative de 
non-compatibilité avec le droit sur les subventions. Dans ce 
sens-là, la principale raison de combattre votre amendement 
hier tombe. Le Conseil d’Etat n’ayant pas pu se prononcer sur 
cet amendement entre-temps, je ne peux pas prendre posi-
tion différemment. Je peux simplement dire que la principale 
raison de le combattre n’est plus là avec l’amendement que 
vous avez déposé maintenant.

Savary Nadia (PLR/FDP, BR). Subvention cantonale égale 
équité cantonale. D’une part, vous l’avez compris hier, ce 
principe me tient à cœur, c’est pour cela que je reviens en 
deuxième lecture comme déjà annoncé. D’autre part, je 
vous rassure qu’on ne mettra pas en péril les deniers publics 
de l’Etat en ouvrant une éventuelle subvention à toutes les 
régions. J’ai bien dit «éventuelle subvention» car il ne faut 
pas se faire trop d’illusion sur le montant de cette manne à 
venir. Ayant pris acte de l’impossibilité d’un effet rétroactif, 
je propose un nouvel amendement afin de trouver la moins 
pire des solutions, afin de trouver un chemin commun pour 
appliquer et respecter l’égalité de traitement pour tous. C’est 
avec cet amendement, et au nom de toutes les régions de ce 
canton, que je vous incite vivement à l’accepter.

Schwander Susanne (PLR/FDP, LA). Meine Interessenbin-
dung: Als ehemalige Präsidentin des Gemeindeverbandes 
des See-Bezirks war ich intensiv in die Regionalplanung des 
See-Bezirks involviert.

Herr Staatsrat, Sie haben gestern erklärt, dass auch die Bezirke 
mit bewilligten Regionalplanungen Anpassungen machen 
müssen und dass sich der Kanton in diesem Rahmen an den 
Kosten beteiligen wird. Der Regionalplan des See-Bezirks 
wurde im Jahre 2015 vom Staat genehmigt. Anpassungen 
müssen gemacht werden, diese bewegen sich jedoch in einem 
kleinen Rahmen. Meiner Schätzung nach – einfach so aus 
der Luft gegriffen – sprechen wir mal von 80 000 Franken. 
Gesamthaft beliefen sich die Kosten der Regionalplanung für 
den See-Bezirk auf rund 400 000 Franken. Einen Kantonsan-
teil für die Anpassungen zu enthalten, entspricht daher eher 
einem schlechten Witz! Ich begrüsse es grundsätzlich, dass 
sich der Kanton an den Kosten der Regionalplanung beteiligt 
und bin glücklich darüber, dass mehrere Bezirke von dieser 
Beteiligung werden profitieren können.

Ich muss jedoch im Namen der Bevölkerung des See-Bezirks 
darauf bestehen, dass mit gleich langen Spiessen gerechnet 
wird und dass somit alle Bezirke, auch diejenigen, die ihre 
Regionalplanung schon abgeschlossen haben, von einer 

gewissen finanziellen Beteiligung angesichts der gesamten 
Kosten profitieren können.

Aus diesen Gründen bitte ich Sie, liebe Damen und Herren, 
das Amendement von Nadia Savary zu unterstützen.

Dafflon Hubert (PDC/CVP, SC). Le groupe démocrate-chré-
tien est favorable à l’amendement de notre collègue Savary. 
Pourquoi? Hier, on était contre le principe de la rétroactivité, 
c’est évident dans les principes du droit que nous avons. Par 
contre, il serait tout aussi injuste de pénaliser ceux qui ont 
déjà fait un travail et il est normal de considérer une révi-
sion comme un nouveau départ et, dans ce sens-là, le groupe 
démocrate-chrétien soutiendra à l’unanimité l’amendement 
de Mme Savary. En tout cas, j’espère «à l’unanimité», je ne suis 
pas sûr! (rires) cela sera un test à l’interne, pour moi!

Hänni-Fischer Bernadette (PS/SP, LA). Ich habe gestern, 
das Amendement, das Nadia Savary eingereicht hat, bereits 
unterstützt und dabei alle Argumente aufgezählt und nun 
höre ich, dass die heutige Version von einem breiteren Kreis 
akzeptiert wird.

Ich möchte noch auf einen Punkt aufmerksam machen. Der 
See-Bezirk hat diese regionale Raumplanung nicht als etwas 
für sich Persönliches gemacht, bei dem er tun und lassen 
konnte, wie ihm beliebte. Er hat sich in ständiger Arbeit 
mit dem Kanton zusammengesetzt und hat die Anordnun-
gen, die Hinweise, die Kritik und die Kontrolle des Kantons 
auf sich genommen. Das heisst, es war eine klare und enge 
Zusammenarbeit mit dem Kanton. Ich denke, dass die ande-
ren Bezirke, die jetzt diese Regionalplanung vornehmen  – 
was ich sehr begrüsse –, möglicherweise etwas davon profi-
tieren können.

Nach wie vor unterstütze ich – in meinem persönlichen 
Namen, ich hatte das mit der Fraktion nicht besprochen – 
den Änderungsantrag von Frau Savary.

Le Rapporteur. Ich stelle fest, dass heute Morgen in diesem 
Parlament ein grosser Goodwill herrscht und dass die Prin-
zipien, die wir sonst anwenden, anscheinend etwas vergessen 
gehen.

Ich möchte im Namen der Kommission noch einmal wie-
derholen, warum sich die Kommission entschieden hat, 
nicht rückwärtsgewandt zu finanzieren und nur vorwärts 
zu schauen, nämlich, weil wir das sonst bei anderen Themen 
auch so machen in diesem Parlament. Ich gebe zu, das ist 
ungerecht. Das ist nicht das erste Mal, dass dieser Vorwurf 
kommt. Die Welt ist ja nicht gerecht, das wissen wir. Wir 
können sie nur mehr oder weniger recht gestalten.

In diesem Sinne muss ich mich als Kommissionssprecher für 
das Resultat der ersten Lesung aussprechen.

Le Commissaire. Dans le même sens que le rapporteur et 
pour des raisons formelles, je ne peux que le suivre dans 
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la mesure où le Conseil d’Etat, comme déjà dit, n’a pas pu 
se prononcer sur l’amendement tel qu’il est déposé. En 
revanche, les remarques liminaires faites il y a 5  minutes 
sur la non-rétroactivité ne s’appliquent évidemment plus 
au nouvel amendement corrigé de la députée Savary, dans 
la mesure où il ne prévoit plus la rétroactivité, mais simple-
ment une manière différenciée de payer dans l’avenir. Cette 
précision étant faite, möchte ich Frau Grossrätin Schwander 
kurz antworten. Im Gegensatz zu dem, was Sie gesagt haben, 
ist es nicht so, dass der Artikel vorschlägt, dass die Bezirke, 
die neu ihre Planung machen, diese zu hundert Prozent 
bezahlt haben und die anderen nur Peanuts hätten, sondern 
wir müssen erstens warten, bis in diesem Fonds überhaupt 
20 Millionen Franken sind. Wenn dann 20 Millionen Fran-
ken in diesem Fonds sind, müssen wir schauen, was zusätz-
lich übrig bleibt, das wir für die verschiedenen Buchstaben 
nach Prioritäten des Artikels ausgeben können. Es ist kaum 
davon auszugehen, dass rasch genügend Geld da sein wird, 
um sämtliche neue Regionalplanungen zu hundert Prozent 
zu bezahlen. Wann die 20 Millionen Franken im Fonds sein 
werden, weiss heute kein Mensch. Es wird sicher nicht in der 
jetzigen Legislatur sein, wenn es gut geht in der nächsten. 
Das heisst, Vieles wird dann bereits geschehen sein.

Deshalb ist der Ansatz von Grossrätin Savary intelligent, weil 
der die Frage der Rückwirkung, der allfälligen Terminierung 
der Rückwirkungen nicht mehr beinhaltet, sondern weil er 
einfach sagt: Regionalplanungen sind laufende Geschäfte. 
Auch Ihre Nachfolgerinnen und Nachfolger werden Regio-
nalplanungen erneuern müssen und irgendwann wird es in 
diesem Fonds vermutlich genügend Geld haben, damit man 
laufende und künftige Arbeiten damit bezahlt, unabhängig 
davon, ob einige Bezirke bereits mehr getan haben oder nicht. 
Damit können wir auch diesen unsäglichen Streit zwischen 
den guten und den auch guten Schülerinnen des Kantons 
vermeiden. Ich finde den Antrag intelligent.

Der schlechte Witz, Frau Schwander: Damit kritisieren Sie 
eigentlich den Antrag Ihrer Kollegin. So war es wahrschein-
lich nicht gemeint. Mehr möchte ich dazu nicht sagen.

Au député Dafflon, je ne peux que souhaiter bon succès dans 
son test de cohérence. Quant aux autres, les réponses ont déjà 
été données.

 > Au vote, l’amendement Savary, opposé à la version ini-
tiale du Conseil d’Etat, est accepté par 96 voix contre 2  
et 1 abstention.

 > Modifié selon l’amendement Savary (les plans directeurs 
régionaux ou leur révision).

 > Comme il y a divergence entre le résultat de la première 
lecture et le résultat de la deuxième lecture, il sera pro-
cédé à une troisième lecture.

Ont voté oui:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), 
Badoud Antoinette (GR,PLR/FDP), Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), 
Berset Solange (SC,PS/SP), Bertschi Jean (GL,UDC/SVP), Bischof 
Simon (GL,PS/SP), Bonny David (SC,PS/SP), Bonvin-Sansonnens 
Sylvie (BR,VCG/MLG), Boschung Bruno (SE,PDC/CVP), Bourguet 
Gabrielle (VE,PDC/CVP), Brodard Claude (SC,PLR/FDP), Brönni-
mann Charles (SC,UDC/SVP), Brügger Adrian (SE,UDC/SVP), Bür-
del Daniel (SE,PDC/CVP), Bürgisser Nicolas (SE,PLR/FDP), Butty 
Dominique (GL,PDC/CVP), Chardonnens Jean-Daniel (BR,UDC/
SVP), Chassot Claude (SC,VCG/MLG), Chevalley Michel (VE,UDC/
SVP), Collaud Romain (SC,PLR/FDP), Collomb Eric (BR,PDC/CVP), 
Cotting Violaine (BR,PS/SP), Dafflon Hubert (SC,PDC/CVP), de Weck 
Antoinette (FV,PLR/FDP), Décrind Pierre (GL,PDC/CVP), Defferrard 
Francine (SC,PDC/CVP), Demierre Philippe (GL,UDC/SVP), Dou-
taz Jean-Pierre (GR,PDC/CVP), Ducotterd Christian (SC,PDC/CVP), 
Emonet Gaétan (VE,PS/SP), Flechtner Olivier (SE,PS/SP), Frossard 
Sébastien (GR,UDC/SVP), Gaillard Bertrand (GR,PDC/CVP), Gal-
ley Nicolas (SC,UDC/SVP), Gapany Johanna (GR,PLR/FDP), Gar-
ghentini Python Giovanna (FV,PS/SP), Genoud François (VE,PDC/
CVP), Ghielmini Krayenbühl Paola (SC,VCG/MLG), Glasson Benoît 
(GR,PLR/FDP), Glauser Fritz (GL,PLR/FDP), Gobet Nadine (GR,PLR/
FDP), Grandgirard Pierre-André (BR,PDC/CVP), Hänni-Fischer Ber-
nadette (LA,PS/SP), Herren-Schick Paul (LA,UDC/SVP), Hunziker 
Yvan (VE,PLR/FDP), Ith Markus (LA,PLR/FDP), Jakob Christine 
(LA,PLR/FDP), Jelk Guy-Noël (FV,PS/SP), Johner-Etter Ueli (LA,UDC/
SVP), Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly Gabriel (GR,UDC/SVP), 
Kolly Nicolas (SC,UDC/SVP), Kolly René (SC,PLR/FDP), Krattin-
ger-Jutzet Ursula (SE,PS/SP), Lehner-Gigon Nicole (GL,PS/SP), Long-
champ Patrice (GL,PDC/CVP), Mäder-Brülhart Bernadette (SE,VCG/
MLG), Marmier Bruno (SC,VCG/MLG), Mauron Pierre (GR,PS/SP), 
Mesot Roland (VE,UDC/SVP), Meyer Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), 
Morand Jacques (GR,PLR/FDP), Morel Bertrand (SC,PDC/CVP), 
Moussa Elias (FV,PS/SP), Müller Chantal (LA,PS/SP), Mutter Christa 
(FV,VCG/MLG), Pasquier Nicolas (GR,VCG/MLG), Péclard Cédric 
(BR,VCG/MLG), Perler Urs (SE,VCG/MLG), Piller Benoît (SC,PS/
SP), Repond Nicolas (GR,PS/SP), Rey Benoît (FV,VCG/MLG), Rodri-
guez Rose-Marie (BR,PS/SP), Roth Pasquier Marie-France (GR,PDC/
CVP), Savary-Moser Nadia (BR,PLR/FDP), Savoy Philippe (SC,PS/
SP), Schläfli Ruedi (SC,UDC/SVP), Schneuwly André (SE,VCG/MLG), 
Schoenenweid André (FV,PDC/CVP), Schuwey Roger (GR,UDC/SVP), 
Schwander Susanne (LA,PLR/FDP), Senti Julia (LA,PS/SP), Steiert 
Thierry (FV,PS/SP), Sudan Stéphane (GR,PDC/CVP), Thalmann-Bolz 
Katharina (LA,UDC/SVP), Thévoz Laurent (FV,VCG/MLG), Vonlan-
then Ruedi (SE,PLR/FDP), Waeber Emanuel (SE,UDC/SVP), Wassmer 
Andréa (SC,PS/SP), Wicht Jean-Daniel (SC,PLR/FDP), Wickramasin-
gam Kirthana (GR,PS/SP), Wüthrich Peter (BR,PLR/FDP), Zadory 
Michel (BR,UDC/SVP), Zamofing Dominique (SC,PDC/CVP), Zosso 
Markus (SE,UDC/SVP). Total: 96.

Ont voté non:
Bapst Markus (SE,PDC/CVP), Pythoud-Gaillard Chantal (GR,PS/SP). 
Total: 2.

S’est abstenu:
Gasser Benjamin (SC,PS/SP). Total: 1.

Art. 178b (nouveau)

Le Rapporteur. Der muss entsprechend dem Resultat der 
dritten Lesung entweder 10 oder 12 Jahre lauten. Das können 
wir jetzt noch nicht wissen.

 > En suspens (dépend du résultat de la troisième lecture de 
l’article 46a).
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Art. 178c (nouveau)

 > Confirmation de la première lecture.

Art. 2, titre et considérants

 > Confirmation de la première lecture.

Troisième lecture

Art. 1

Art. 46a (novueau)

Le Rapporteur. Keine neuen Bemerkungen. Ich bitte Sie, das 
Resultat der zweiten Lesung in der dritten Lesung zu bestä-
tigen.

Le Commissaire. Ich schliesse mich dem Berichterstatter 
voll und ganz an.

Morel Bertrand (PDC/CVP, SC). Je confirme l’amendement 
qui tend à porter à douze ans le délai avant de pouvoir exer-
cer un droit d’emption. Je rappellerai simplement que c’est 
la mesure, parmi toutes les palettes de mesures qu’on avait 
à disposition, la plus invasive, celle qui permet de priver un 
propriétaire physique ou une entreprise, une PME de notre 
canton de sa propriété. Si je peux comprendre que la gauche 
veut plus d’interventions de l’Etat, j’ai un peu plus de peine 
à comprendre que le camp bourgeois, comme on le dit sou-
vent, ne souhaite pas protéger davantage la propriété des per-
sonnes physiques et des personnes morales. Je vous ai aussi, 
comme le député Wicht disait tout à l’heure, sentis un peu 
indécis. Dès lors, je vous invite, en troisième lecture, à accep-
ter l’amendement qui vise à porter ce délai à douze ans pour 
protéger la propriété des personnes physiques et des PME de 
notre canton.

Le Rapporteur. Ich habe nichts hinzuzufügen.

Le Commissaire. Tout a été dit, vous parlez de quelque chose 
de symbolique; le député Wicht a parlé de quelque chose de 
symbolique, vous avez estimé sur un autre article que la sym-
bolique ne coûtait rien, on pouvait y aller, pas trop de soucis 
pratiques. Ici, je pense que la symbolique a un vrai coût, je 
vous recommande de maintenir la décision de deuxième lec-
ture.

 > Au vote, le résultat de la première lecture (amendement 
Morel: délai de douze ans), opposé au résultat de la 
deuxième lecture (version initiale du Conseil d’Etat: 
délai de dix ans), est confirmé par 50 voix contre 46 et 4 
abstentions.

 > Confirmation de la première lecture (amendement 
Morel).

Ont voté en faveur de l’amendement Morel:
Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), Ber-
tschi Jean (GL,UDC/SVP), Boschung Bruno (SE,PDC/CVP), Bourguet 
Gabrielle (VE,PDC/CVP), Brodard Claude (SC,PLR/FDP), Brönni-
mann Charles (SC,UDC/SVP), Brügger Adrian (SE,UDC/SVP), Bür-
del Daniel (SE,PDC/CVP), Bürgisser Nicolas (SE,PLR/FDP), Char-
donnens Jean-Daniel (BR,UDC/SVP), Chevalley Michel (VE,UDC/
SVP), Collaud Romain (SC,PLR/FDP), Collomb Eric (BR,PDC/CVP), 
Dafflon Hubert (SC,PDC/CVP), Décrind Pierre (GL,PDC/CVP), Def-
ferrard Francine (SC,PDC/CVP), Demierre Philippe (GL,UDC/SVP), 
Doutaz Jean-Pierre (GR,PDC/CVP), Ducotterd Christian (SC,PDC/
CVP), Frossard Sébastien (GR,UDC/SVP), Galley Nicolas (SC,UDC/
SVP), Gapany Johanna (GR,PLR/FDP), Glasson Benoît (GR,PLR/
FDP), Gobet Nadine (GR,PLR/FDP), Grandgirard Pierre-André 
(BR,PDC/CVP), Herren-Rutschi Rudolf (LA,UDC/SVP), Herren-
Schick Paul (LA,UDC/SVP), Ith Markus (LA,PLR/FDP), Johner-Etter 
Ueli (LA,UDC/SVP), Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly Gabriel 
(GR,UDC/SVP), Kolly Nicolas (SC,UDC/SVP), Longchamp Patrice 
(GL,PDC/CVP), Mesot Roland (VE,UDC/SVP), Meyer Loetscher Anne 
(BR,PDC/CVP), Morand Jacques (GR,PLR/FDP), Morel Bertrand 
(SC,PDC/CVP), Roth Pasquier Marie-France (GR,PDC/CVP), Schläfli 
Ruedi (SC,UDC/SVP), Schoenenweid André (FV,PDC/CVP), Schuwey 
Roger (GR,UDC/SVP), Schwander Susanne (LA,PLR/FDP), Sudan 
Stéphane (GR,PDC/CVP), Thalmann-Bolz Katharina (LA,UDC/SVP), 
Vonlanthen Ruedi (SE,PLR/FDP), Waeber Emanuel (SE,UDC/SVP), 
Zadory Michel (BR,UDC/SVP), Zamofing Dominique (SC,PDC/CVP), 
Zosso Markus (SE,UDC/SVP). Total: 50.

Ont voté en faveur de la version initiale du Conseil d’Etat:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Badoud Antoinette (GR,PLR/FDP), Bapst 
Markus (SE,PDC/CVP), Berset Solange (SC,PS/SP), Bischof Simon 
(GL,PS/SP), Bonny David (SC,PS/SP), Bonvin-Sansonnens Sylvie 
(BR,VCG/MLG), Butty Dominique (GL,PDC/CVP), Chassot Claude 
(SC,VCG/MLG), Cotting Violaine (BR,PS/SP), Emonet Gaétan (VE,PS/
SP), Flechtner Olivier (SE,PS/SP), Garghentini Python Giovanna 
(FV,PS/SP), Gasser Benjamin (SC,PS/SP), Genoud François (VE,PDC/
CVP), Ghielmini Krayenbühl Paola (SC,VCG/MLG), Glauser Fritz 
(GL,PLR/FDP), Hänni-Fischer Bernadette (LA,PS/SP), Hunziker Yvan 
(VE,PLR/FDP), Jelk Guy-Noël (FV,PS/SP), Krattinger-Jutzet Ursula 
(SE,PS/SP), Lehner-Gigon Nicole (GL,PS/SP), Mäder-Brülhart Ber-
nadette (SE,VCG/MLG), Marmier Bruno (SC,VCG/MLG), Mauron 
Pierre (GR,PS/SP), Moussa Elias (FV,PS/SP), Müller Chantal (LA,PS/
SP), Mutter Christa (FV,VCG/MLG), Pasquier Nicolas (GR,VCG/
MLG), Péclard Cédric (BR,VCG/MLG), Perler Urs (SE,VCG/MLG), Pil-
ler Benoît (SC,PS/SP), Pythoud-Gaillard Chantal (GR,PS/SP), Repond 
Nicolas (GR,PS/SP), Rey Benoît (FV,VCG/MLG), Rodriguez Rose-
Marie (BR,PS/SP), Savary-Moser Nadia (BR,PLR/FDP), Savoy Philippe 
(SC,PS/SP), Schneuwly André (SE,VCG/MLG), Senti Julia (LA,PS/SP), 
Steiert Thierry (FV,PS/SP), Thévoz Laurent (FV,VCG/MLG), Wassmer 
Andréa (SC,PS/SP), Wicht Jean-Daniel (SC,PLR/FDP), Wickramasin-
gam Kirthana (GR,PS/SP), Wüthrich Peter (BR,PLR/FDP). Total: 46.

Se sont abstenus:
de Weck Antoinette (FV,PLR/FDP), Gaillard Bertrand (GR,PDC/CVP), 
Gamba Marc-Antoine (FV,PDC/CVP), Kolly René (SC,PLR/FDP). 
Total: 4.

Art. 46b (nouveau)

Le Rapporteur. Im Namen der Kommission bitte ich Sie, den 
Antrag von Grossrat Wicht nicht anzunehmen und die erste 
Lesung zu bestätigen.

Le Commissaire. Dasselbe.
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 > Au vote, le résultat de la deuxième lecture (amendement 
Wicht), opposé au résultat de la première lecture lecture 
(version initiale du Conseil d’Etat), est confirmé par 56 
voix contre 42 et 2 abstentions.

 > Confirmation de la deuxième lecture (amendement 
Wicht).

Ont voté en faveur de l’amendement Wicht:
Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), Badoud Antoinette (GR,PLR/FDP), 
Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), Bertschi Jean (GL,UDC/SVP), Boschung 
Bruno (SE,PDC/CVP), Bourguet Gabrielle (VE,PDC/CVP), Brügger 
Adrian (SE,UDC/SVP), Bürdel Daniel (SE,PDC/CVP), Bürgisser Nico-
las (SE,PLR/FDP), Butty Dominique (GL,PDC/CVP), Chardonnens 
Jean-Daniel (BR,UDC/SVP), Chevalley Michel (VE,UDC/SVP), Col-
laud Romain (SC,PLR/FDP), Collomb Eric (BR,PDC/CVP), Dafflon 
Hubert (SC,PDC/CVP), de Weck Antoinette (FV,PLR/FDP), Décrind 
Pierre (GL,PDC/CVP), Demierre Philippe (GL,UDC/SVP), Dou-
taz Jean-Pierre (GR,PDC/CVP), Frossard Sébastien (GR,UDC/SVP), 
Gaillard Bertrand (GR,PDC/CVP), Gapany Johanna (GR,PLR/FDP), 
Genoud François (VE,PDC/CVP), Glasson Benoît (GR,PLR/FDP), 
Gobet Nadine (GR,PLR/FDP), Grandgirard Pierre-André (BR,PDC/
CVP), Herren-Rutschi Rudolf (LA,UDC/SVP), Herren-Schick Paul 
(LA,UDC/SVP), Hunziker Yvan (VE,PLR/FDP), Ith Markus (LA,PLR/
FDP), Jakob Christine (LA,PLR/FDP), Johner-Etter Ueli (LA,UDC/
SVP), Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly René (SC,PLR/FDP), Long-
champ Patrice (GL,PDC/CVP), Mäder-Brülhart Bernadette (SE,VCG/
MLG), Meyer Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), Morand Jacques 
(GR,PLR/FDP), Morel Bertrand (SC,PDC/CVP), Péclard Cédric 
(BR,VCG/MLG), Perler Urs (SE,VCG/MLG), Roth Pasquier Marie-
France (GR,PDC/CVP), Savary-Moser Nadia (BR,PLR/FDP), Schläfli 
Ruedi (SC,UDC/SVP), Schoenenweid André (FV,PDC/CVP), Schuwey 
Roger (GR,UDC/SVP), Schwander Susanne (LA,PLR/FDP), Sudan 
Stéphane (GR,PDC/CVP), Thalmann-Bolz Katharina (LA,UDC/SVP), 
Vonlanthen Ruedi (SE,PLR/FDP), Waeber Emanuel (SE,UDC/SVP), 
Wicht Jean-Daniel (SC,PLR/FDP), Wüthrich Peter (BR,PLR/FDP), 
Zadory Michel (BR,UDC/SVP), Zamofing Dominique (SC,PDC/CVP), 
Zosso Markus (SE,UDC/SVP). Total: 56.

Ont voté en faveur de la version initale du Conseil d’Etat:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Berset Solange (SC,PS/SP), Bischof 
Simon (GL,PS/SP), Bonny David (SC,PS/SP), Bonvin-Sansonnens 
Sylvie (BR,VCG/MLG), Brodard Claude (SC,PLR/FDP), Brönnimann 
Charles (SC,UDC/SVP), Chassot Claude (SC,VCG/MLG), Cotting 
Violaine (BR,PS/SP), Defferrard Francine (SC,PDC/CVP), Ducotterd 
Christian (SC,PDC/CVP), Emonet Gaétan (VE,PS/SP), Flechtner Oli-
vier (SE,PS/SP), Garghentini Python Giovanna (FV,PS/SP), Gasser 
Benjamin (SC,PS/SP), Ghielmini Krayenbühl Paola (SC,VCG/MLG), 
Glauser Fritz (GL,PLR/FDP), Hänni-Fischer Bernadette (LA,PS/SP), 
Jelk Guy-Noël (FV,PS/SP), Kolly Gabriel (GR,UDC/SVP), Kolly Nico-
las (SC,UDC/SVP), Krattinger-Jutzet Ursula (SE,PS/SP), Lehner-Gigon 
Nicole (GL,PS/SP), Marmier Bruno (SC,VCG/MLG), Mauron Pierre 
(GR,PS/SP), Mesot Roland (VE,UDC/SVP), Moussa Elias (FV,PS/SP), 
Müller Chantal (LA,PS/SP), Mutter Christa (FV,VCG/MLG), Pasquier 
Nicolas (GR,VCG/MLG), Piller Benoît (SC,PS/SP), Pythoud-Gaillard 
Chantal (GR,PS/SP), Repond Nicolas (GR,PS/SP), Rey Benoît (FV,VCG/
MLG), Rodriguez Rose-Marie (BR,PS/SP), Savoy Philippe (SC,PS/SP), 
Schneuwly André (SE,VCG/MLG), Senti Julia (LA,PS/SP), Steiert 
Thierry (FV,PS/SP), Thévoz Laurent (FV,VCG/MLG), Wassmer Andréa 
(SC,PS/SP), Wickramasingam Kirthana (GR,PS/SP). Total: 42.

Se sont abstenus:
Bapst Markus (SE,PDC/CVP), Galley Nicolas (SC,UDC/SVP). Total: 2.

Art. 113c al. 2 let. b

Le Rapporteur. In Anbetracht des Ausgangs der zweiten 
Lesung mache ich mir über das Resultat der dritten Lesung 
keine Illusionen.

Le Commissaire. Ich schliesse mich dem Berichterstatter an.

 > Au vote, le résultat de la deuxième lecture (amendement 
Savary), opposé au résultat de la première lecture (ver-
sion initiale du Conseil d’Etat), est confirmé par 99 voix 
contre 1 et 1 abstention.

 > Confirmation de la deuxième lecture (amendement 
Savary).

Ont voté oui:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), 
Badoud Antoinette (GR,PLR/FDP), Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), Ber-
set Solange (SC,PS/SP), Bertschi Jean (GL,UDC/SVP), Bischof Simon 
(GL,PS/SP), Bonny David (SC,PS/SP), Bonvin-Sansonnens Sylvie 
(BR,VCG/MLG), Boschung Bruno (SE,PDC/CVP), Bourguet Gabrielle 
(VE,PDC/CVP), Brodard Claude (SC,PLR/FDP), Brönnimann Charles 
(SC,UDC/SVP), Brügger Adrian (SE,UDC/SVP), Bürdel Daniel 
(SE,PDC/CVP), Bürgisser Nicolas (SE,PLR/FDP), Butty Dominique 
(GL,PDC/CVP), Chardonnens Jean-Daniel (BR,UDC/SVP), Chassot 
Claude (SC,VCG/MLG), Chevalley Michel (VE,UDC/SVP), Collaud 
Romain (SC,PLR/FDP), Collomb Eric (BR,PDC/CVP), Cotting Vio-
laine (BR,PS/SP), Dafflon Hubert (SC,PDC/CVP), de Weck Antoinette 
(FV,PLR/FDP), Décrind Pierre (GL,PDC/CVP), Defferrard Francine 
(SC,PDC/CVP), Demierre Philippe (GL,UDC/SVP), Doutaz Jean-
Pierre (GR,PDC/CVP), Ducotterd Christian (SC,PDC/CVP), Emonet 
Gaétan (VE,PS/SP), Flechtner Olivier (SE,PS/SP), Frossard Sébastien 
(GR,UDC/SVP), Galley Nicolas (SC,UDC/SVP), Gamba Marc-Antoine 
(FV,PDC/CVP), Gapany Johanna (GR,PLR/FDP), Garghentini Python 
Giovanna (FV,PS/SP), Gasser Benjamin (SC,PS/SP), Genoud François 
(VE,PDC/CVP), Ghielmini Krayenbühl Paola (SC,VCG/MLG), Glas-
son Benoît (GR,PLR/FDP), Glauser Fritz (GL,PLR/FDP), Gobet Nadine 
(GR,PLR/FDP), Grandgirard Pierre-André (BR,PDC/CVP), Hänni-
Fischer Bernadette (LA,PS/SP), Herren-Rutschi Rudolf (LA,UDC/
SVP), Herren-Schick Paul (LA,UDC/SVP), Hunziker Yvan (VE,PLR/
FDP), Ith Markus (LA,PLR/FDP), Jakob Christine (LA,PLR/FDP), 
Jelk Guy-Noël (FV,PS/SP), Johner-Etter Ueli (LA,UDC/SVP), Jordan 
Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly Gabriel (GR,UDC/SVP), Kolly Nicolas 
(SC,UDC/SVP), Kolly René (SC,PLR/FDP), Krattinger-Jutzet Ursula 
(SE,PS/SP), Lehner-Gigon Nicole (GL,PS/SP), Longchamp Patrice 
(GL,PDC/CVP), Mäder-Brülhart Bernadette (SE,VCG/MLG), Mar-
mier Bruno (SC,VCG/MLG), Mauron Pierre (GR,PS/SP), Mesot Roland 
(VE,UDC/SVP), Meyer Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), Morand 
Jacques (GR,PLR/FDP), Morel Bertrand (SC,PDC/CVP), Moussa Elias 
(FV,PS/SP), Müller Chantal (LA,PS/SP), Mutter Christa (FV,VCG/
MLG), Pasquier Nicolas (GR,VCG/MLG), Péclard Cédric (BR,VCG/
MLG), Perler Urs (SE,VCG/MLG), Piller Benoît (SC,PS/SP), Pythoud-
Gaillard Chantal (GR,PS/SP), Repond Nicolas (GR,PS/SP), Rey Benoît 
(FV,VCG/MLG), Rodriguez Rose-Marie (BR,PS/SP), Roth Pasquier 
Marie-France (GR,PDC/CVP), Savary-Moser Nadia (BR,PLR/FDP), 
Savoy Philippe (SC,PS/SP), Schläfli Ruedi (SC,UDC/SVP), Schneuwly 
André (SE,VCG/MLG), Schoenenweid André (FV,PDC/CVP), Schuwey 
Roger (GR,UDC/SVP), Schwander Susanne (LA,PLR/FDP), Senti Julia 
(LA,PS/SP), Steiert Thierry (FV,PS/SP), Sudan Stéphane (GR,PDC/
CVP), Thalmann-Bolz Katharina (LA,UDC/SVP), Thévoz Laurent 
(FV,VCG/MLG), Vonlanthen Ruedi (SE,PLR/FDP), Waeber Emanuel 
(SE,UDC/SVP), Wassmer Andréa (SC,PS/SP), Wicht Jean-Daniel 
(SC,PLR/FDP), Wickramasingam Kirthana (GR,PS/SP), Wüthrich 
Peter (BR,PLR/FDP), Zadory Michel (BR,UDC/SVP), Zamofing Domi-
nique (SC,PDC/CVP), Zosso Markus (SE,UDC/SVP). Total: 99.
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A voté non:
Bapst Markus (SE,PDC/CVP). Total: 1.

S’est abstenu:
Gaillard Bertrand (GR,PDC/CVP). Total: 1.

Art. 178b (nouveau)

Le Président. Ich komme zurück auf Artikel 178b neu. 
Gemäss Ihrem Abstimmungsresultat muss dieser Artikel per 
Analogie ebenfalls auf zwölf Jahre korrigiert werden.

Le Rapporteur. Dies ist die logische Konsequenz des Antra-
ges von Bertrand Morel. Auch wenn wir eine unterschied-
liche Frist haben könnten, wäre es meines Erachtens – ent-
schuldigen Sie bitte den Ausdruck – ein Blödsinn, hier eine 
andere Frist festzulegen. Die Kommission schliesst sich aus 
Gründen der Kohärenz dem Antrag an.

Le Commissaire. Aus Kohärenzgründen wäre es – wie ges-
tern schon gesagt – nicht ausserordentlich intelligent, zwei 
Fristen zu haben.

Le Président. Somit gehe ich davon aus, dass Artikel 178b 
ebenfalls auf zwölfJahre korrigiert wird. Das heisst, wir wer-
den diesen Artikel ebenfalls abändern gemäss dem Ände-
rungsantrag von Grossrat Morel.

 > Modifié selon l’amendement Morel (en cohérence avec la 
modification de l’article 46a).

Vote final

 > Au vote final, ce projet de loi est adopté dans son 
ensemble, tel qu’il sort des délibérations, par 99 voix 
contre 1. Il y a 1 abstention.

Ont voté oui:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), 
Badoud Antoinette (GR,PLR/FDP), Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), 
Bapst Markus (SE,PDC/CVP), Berset Solange (SC,PS/SP), Bertschi Jean 
(GL,UDC/SVP), Bonny David (SC,PS/SP), Bonvin-Sansonnens Sylvie 
(BR,VCG/MLG), Boschung Bruno (SE,PDC/CVP), Bourguet Gabrielle 
(VE,PDC/CVP), Brodard Claude (SC,PLR/FDP), Brönnimann Charles 
(SC,UDC/SVP), Brügger Adrian (SE,UDC/SVP), Bürdel Daniel 
(SE,PDC/CVP), Bürgisser Nicolas (SE,PLR/FDP), Butty Dominique 
(GL,PDC/CVP), Chardonnens Jean-Daniel (BR,UDC/SVP), Chassot 
Claude (SC,VCG/MLG), Chevalley Michel (VE,UDC/SVP), Collaud 
Romain (SC,PLR/FDP), Collomb Eric (BR,PDC/CVP), Cotting Vio-
laine (BR,PS/SP), Dafflon Hubert (SC,PDC/CVP), de Weck Antoinette 
(FV,PLR/FDP), Décrind Pierre (GL,PDC/CVP), Defferrard Francine 
(SC,PDC/CVP), Demierre Philippe (GL,UDC/SVP), Doutaz Jean-
Pierre (GR,PDC/CVP), Emonet Gaétan (VE,PS/SP), Flechtner Olivier 
(SE,PS/SP), Frossard Sébastien (GR,UDC/SVP), Gaillard Bertrand 
(GR,PDC/CVP), Galley Nicolas (SC,UDC/SVP), Gamba Marc-Antoine 
(FV,PDC/CVP), Gapany Johanna (GR,PLR/FDP), Garghentini Python 
Giovanna (FV,PS/SP), Gasser Benjamin (SC,PS/SP), Genoud François 
(VE,PDC/CVP), Ghielmini Krayenbühl Paola (SC,VCG/MLG), Glas-
son Benoît (GR,PLR/FDP), Glauser Fritz (GL,PLR/FDP), Gobet Nadine 
(GR,PLR/FDP), Grandgirard Pierre-André (BR,PDC/CVP), Hänni-
Fischer Bernadette (LA,PS/SP), Herren-Rutschi Rudolf (LA,UDC/
SVP), Herren-Schick Paul (LA,UDC/SVP), Hunziker Yvan (VE,PLR/
FDP), Ith Markus (LA,PLR/FDP), Jakob Christine (LA,PLR/FDP), 

Jelk Guy-Noël (FV,PS/SP), Johner-Etter Ueli (LA,UDC/SVP), Jordan 
Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly Gabriel (GR,UDC/SVP), Kolly Nicolas 
(SC,UDC/SVP), Kolly René (SC,PLR/FDP), Krattinger-Jutzet Ursula 
(SE,PS/SP), Lehner-Gigon Nicole (GL,PS/SP), Longchamp Patrice 
(GL,PDC/CVP), Mäder-Brülhart Bernadette (SE,VCG/MLG), Mar-
mier Bruno (SC,VCG/MLG), Mauron Pierre (GR,PS/SP), Mesot Roland 
(VE,UDC/SVP), Meyer Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), Morand 
Jacques (GR,PLR/FDP), Morel Bertrand (SC,PDC/CVP), Moussa Elias 
(FV,PS/SP), Müller Chantal (LA,PS/SP), Mutter Christa (FV,VCG/
MLG), Pasquier Nicolas (GR,VCG/MLG), Péclard Cédric (BR,VCG/
MLG), Perler Urs (SE,VCG/MLG), Piller Benoît (SC,PS/SP), Pythoud-
Gaillard Chantal (GR,PS/SP), Repond Nicolas (GR,PS/SP), Rey Benoît 
(FV,VCG/MLG), Rodriguez Rose-Marie (BR,PS/SP), Roth Pasquier 
Marie-France (GR,PDC/CVP), Savary-Moser Nadia (BR,PLR/FDP), 
Savoy Philippe (SC,PS/SP), Schläfli Ruedi (SC,UDC/SVP), Schneuwly 
André (SE,VCG/MLG), Schoenenweid André (FV,PDC/CVP), Schuwey 
Roger (GR,UDC/SVP), Schwander Susanne (LA,PLR/FDP), Senti Julia 
(LA,PS/SP), Steiert Thierry (FV,PS/SP), Sudan Stéphane (GR,PDC/
CVP), Thalmann-Bolz Katharina (LA,UDC/SVP), Thévoz Laurent 
(FV,VCG/MLG), Vonlanthen Ruedi (SE,PLR/FDP), Waeber Emanuel 
(SE,UDC/SVP), Wassmer Andréa (SC,PS/SP), Wicht Jean-Daniel 
(SC,PLR/FDP), Wickramasingam Kirthana (GR,PS/SP), Wüthrich 
Peter (BR,PLR/FDP), Zadory Michel (BR,UDC/SVP), Zamofing Domi-
nique (SC,PDC/CVP), Zosso Markus (SE,UDC/SVP). Total: 99.

A voté non:
Ducotterd Christian (SC,PDC/CVP). Total: 1

S’est abstenu:
Bischof Simon (GL,PS/SP). Total: 1.

—

Rapport d’activité 2018-GC-81 
Conseil de la magistrature (2017)1

Rapporteur: Nicolas Kolly (UDC/SVP, SC), président de la 
Commission de justice
Représentant du Conseil de la magistrature: Adrian Urwyler, 
président

Discussion

Le Rapporteur. J’adresse au nom du Grand Conseil la bien-
venue au président du Conseil de la magistrature, M. le Juge 
cantonal Adrian Urwyler, à l’occasion de la présentation 
annuelle du rapport du Conseil de la magistrature devant le 
Grand Conseil.

La Commission de justice s’est réunie le 6 juin dernier en 
présence d’une délégation du Conseil de la magistrature afin 
d’examiner son rapport annuel et d’échanger avec cette auto-
rité. Préalablement à cette rencontre, la Commission de jus-
tice avait adressé au Conseil de la magistrature une demande 
afin d’examiner de manière approfondie certains points. Il 
s’agissait en particulier de la possibilité, ouverte dernière-
ment par le Conseil de la magistrature, d’élire des greffiers 
du Tribunal cantonal en qualité de juges suppléants et égale-
ment d’avoir des informations précises sur le mode de fonc-
tionnement des juges cantonaux suppléants aujourd’hui. De 

1 Rapport et préavis pp. 2288ss.

file:///Volumes/Kunden/printplus/11899_chancellerie/bulletin_seances/BGC/BGC_juin_2018/02_seances_juin_2018/client/Rapport et prÈavis pp. xxss.
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plus, la Commission de justice a souhaité avoir des informa-
tions particulières relatives à la mise sur pied d’une salle de 
tribunal dotée d’un système de vidéo conférence bien adapté 
aux séances de confrontation et permettant de respecter le 
droit des victimes. La Commission de justice a obtenu des 
réponses, qu’elle juge satisfaisantes, à ses interrogations, en 
particulier concernant la problématique des juges suppléants. 
Nous constatons cependant avec regret que l’institution du 
juge suppléant est aujourd’hui utilisée afin de palier la sous-
dotation à laquelle doit faire face le Tribunal cantonal. Si en 
2013, 770 heures ont été effectuées par les juges suppléants, 
2077 heures ont été effectuées en 2017, soit quatre ans après 
trois fois plus d’heures pour un coût total pour les juges 
suppléants de plus de 300 000  frs. Cette façon de procéder 
n’est pas le but de l’institution du juge cantonal suppléant 
et il y aurait lieu de revoir, à moyen terme, soit la dotation 
du nombre de juges cantonaux, soit le nombre de greffiers. Il 
ne fait pas sens d’utiliser des juges suppléants pour palier la 
sous-dotation de personnel.

S’agissant du rapport à proprement dit, celui-ci est d’excel-
lente qualité et donne un nombre important d’informations 
qui nous sont utiles aujourd’hui et qui le seront également 
dans le futur afin d’avoir une vision rétrospective de la justice 
fribourgeoise. Cette rencontre a également permis d’échan-
ger sur le plan directeur 2017–2021 du Conseil de la magis-
trature, élaborant sa vision pour le pouvoir judiciaire. Nous 
avons pris connaissance avec intérêt des propositions émises 
par le Conseil de la magistrature afin d’organiser notre jus-
tice cantonale de façon plus efficiente et cohérente. Il s’agit 
là d’un vœu fort de la Commission de justice. Par ailleurs 
le postulat qui sera traité tout à l’heure, relatif à la création 
d’un centre judiciaire et la fermeture de la Prison centrale est 
aussi un outil qui permettra au Grand Conseil de prendre des 
décisions adéquates pour le bien du troisième pouvoir, qui est 
le pouvoir judiciaire, et donc pour son bon fonctionnement 
qui est primordial au bon fonctionnement de notre canton.

Les autres éléments abordés avec le Conseil de la magistra-
ture touchaient en particulier la justice 4.0, à savoir la digi-
talisation de la justice. A ce sujet la Commission de justice a 
appris avec regret que le pouvoir judiciaire avait été quelque 
peu oublié du projet cantonal de cyberadministration. Nous 
avons également évoqué la régionalisation de certaines auto-
rités judiciaires et avons échangé par rapport à la probléma-
tique croissante des services des curatelles communaux qui 
se voient surchargés par le nombre de curatelles prononcées 
par certaines justices de paix. A ce sujet, la Commission 
de justice a déposé cette semaine encore un postulat afin 
d’éclaircir cette problématique.

C’est avec ces remarques que je remercie, au nom de la Com-
mission de justice et du Grand Conseil, le Conseil de la magis-
trature pour le travail effectué durant cette année. J’adresse 
également les mêmes remerciements et reconnaissances à 
tous les membres et à tout le personnel du pouvoir judiciaire.

Avec ces considérations, je vous invite à prendre acte du 
 rapport du Conseil de la magistrature pour l’année 2017.

Schneuwly André (VCG/MLG, SE). Meine Interessenbin-
dung: Ich bin Mitglied der Justizkommission. Ich spreche 
im Namen der Fraktion Mitte Links Grün. Wir danken dem 
Justizrat für den Jahresbericht und für den Leitplan 2017–
2021. Wir stellen fest: Ein vielseitiger Bericht mit interessan-
ten Aussagen und Statistiken. Und wie fast jedes Jahr: Der 
Arbeitsaufwand steigt in allen Gerichten. In den Friedensge-
richten hat sich die Situation durch die Erhöhung von Res-
sourcen verbessert. Obwohl sich auch hier die Mandate in 
einigen Bezirken erhöht haben, klappt die Zusammenarbeit 
zwischen den Friedensrichtern und den Beiständen sehr gut. 
An einigen Orten gibt es noch Verbesserungspotential. Sicher 
werden die Beisitzerinnen nicht bei allen Friedensgerichten 
gleich eingesetzt.

Die Frage stellt sich, ob es notwendig ist, dass die Beistän-
dinnen für die Klienten jedes Jahr, nebst dem Rechnungsab-
schluss, einen Jahresbericht machen müssen. Das Bundes-
gericht verlangt nur alle 2 Jahre einen Bericht. Dort könnten 
vielleicht Ressourcen gespart werden. Dies ist auch Bestandteil 
des eingegebenen Postulates. Das Kantonsgericht leidet unter 
Ressourcenmangel und hier wäre es notwendig, wie vom 
Gericht gefordert, neue Gerichtschreiberstellen zu schaffen. 
Wir hoffen fest, dass der Staatsrat im Budget 2019 noch einmal 
die notwendigen Ressourcen spricht. Dies ist notwendig. Die 
Gerichte im Kanton Freiburg machen grundsätzlich eine gute 
Arbeit. Diese gute Arbeit wollen wir weiterhin sichern.

Mauron Pierre (PS/SP, GR). Le groupe socialiste a examiné 
avec attention ce rapport et surtout les prévisions que le 
Conseil de la magistrature a faites pour l’avenir. A la lecture 
du rapport, il a constaté que la justice fribourgeoise fonc-
tionnait bien et s’en réjouit. Il faut toujours faire attention à 
ces questions de surcharge puisque, in fine, c’est toujours le 
citoyen qui est pénalisé lorsqu’il doit affronter la justice.

Le groupe socialiste salue particulièrement la vision que le 
Conseil de la magistrature a développée pour l’avenir et s’en 
réjouit. Trop longtemps la justice était vue comme un bloc 
monolithique qui avait peur d’évoluer. Aujourd’hui les choses 
bougent et sont remises en question. En voyant les réflexions et 
le travail qui est fait pour les magistrats conciliateurs notam-
ment, dans le but d’augmenter le taux des conciliations, et 
en voyant la réorganisation possible, la spécialisation des 
matières, que ce soit en civil, en pénal ou en droit adminis-
tratif, comme c’est d’ailleurs le cas dans beaucoup de cantons 
voisins, le groupe socialiste se réjouit. Il espère que les moyens 
seront donnés pour que ces développements puissent aller 
au plus vite, également pour la question de la digitalisation. 
D’autres questions devront également être mises sur la table: la 
question de l’enveloppe budgétaire globale ou la question de la 
répartition du travail au sein des juridictions pour éviter que 
des juges, après dix ou vingt ans éventuellement, soient un peu 
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dépités et aient envie de changer de poste, au sein de la magis-
trature, sans pouvoir le faire en raison de certaines difficultés.

Le groupe socialiste salue ces efforts et espère qu’ils ne reste-
ront pas vains mais seront concrétisés dans un avenir le plus 
proche possible.

Le Rapporteur. Je remercie les députés qui se sont exprimés 
et je n’ai pas remarqué de question particulière. Les points 
soulevés en plenum semblent plus ou moins identiques à 
ceux que nous avons développés lors de la séance de la Com-
mission de justice.

Il y a peut-être la question du député Schneuwly par rapport 
à l’obligation faite au curateur d’établir annuellement un rap-
port à la demande de la justice de paix. C’est vrai que nous 
n’avons pas parlé concrètement de ce point. Celui-ci pourra 
peut-être être développé dans le cadre du postulat déposé 
par la Commission de justice. Si le président du Conseil de 
la magistrature a une réponse par rapport à cette question 
précise, je l’invite à y répondre. Je n’ai pas d’autres remarques.

Adrian Urwyler président du Conseil de la magistrature (/,). 
Je vous remercie d’abord pour l’intérêt que vous témoignez 
envers le pouvoir judiciaire et je remercie le président de la 
Commission de justice et les rapporteurs des groupes pour la 
lecture attentive de notre rapport annuel, pour les encoura-
gements et les critiques constructives.

Le plan directeur, qui fixe les axes prioritaires de l’action du 
Conseil de la magistrature au cours de cette législature, vous 
a été transmis au verso du rapport. Keine Angst: wir werden 
Justiz nicht auf dem Kopf stellen. Il s’agit d’un plan. Sa mise 
en œuvre suit son cours. Actuellement l’analyse du pouvoir 
judiciaire est en cours. Dans une année vous aurez les résul-
tats. Es geht langsam aber stetig vorwärts. Sur le nombre des 
juges au Tribunal cantonal et l’utilisation des suppléants, j’ai 
deux choses à dire. Le Tribunal cantonal n’a jamais demandé 
l’augmentation de l’effectif de ses juges et le Conseil de la 
magistrature n’a pas constaté de problème au niveau de la 
dotation des juges cantonaux. Par contre, le Tribunal canto-
nal manque de forces rédactionnelles, c’est-à-dire de greffiers. 
Le Conseil de la magistrature l’a d’ailleurs relevé dans son 
rapport annuel et appuie cette demande. En soi la question 
est intéressante. Si vous la traitez, il faudra définir le rôle du 
juge. Si vous voulez des juges rédacteurs il faut augmenter 
leur nombre. Le Tribunal des mesures de contrainte compte 
1,5 EPT de juge, mais pas de greffier. Personnellement, je 
trouve que ce n’est pas la bonne solution.

Nous sommes quinze juges au Tribunal cantonal, pour un 
peu plus de 300 000 habitants, un nombre tout à fait adéquat 
à mon avis pour un tribunal suprême d’un canton de notre 
taille. Le Valais, qui a aussi deux langues officielles et 25 000 
habitants de plus, a 11 juges cantonaux et Soleure, avec qui 
on est entré dans la Confédération en même temps, a 10 juges 
cantonaux. Il y a cinq ans, la réunion de l’ancien Tribunal 

cantonal et de l’ancien Tribunal administratif a permis de 
créer le Tribunal cantonal unifié. Celui-ci s’est donné non 
seulement une nouvelle structure, mais aussi une nouvelle 
organisation que je considère toujours comme adéquates.

En ce qui concerne la situation des justices de paix, bonne 
nouvelle, la situation s’est stabilisée. La Gruyère a été ren-
forcée. Nous naviguons dans des eaux calmes. En ce qui 
concerne la Justice de paix de la Sarine, la question a déjà 
été soulevée dans la séance de la Commission et je me suis 
procuré quelques chiffres: sur les 808 nouveaux signalements, 
200 cas après instruction n’ont pas abouti à la nomination 
d’un curateur. Il y a donc quand même un quart où l’on 
trouve une autre solution.

Si on a une personne en difficultés il faut que quelqu’un 
s’en occupe. S’il n’y a pas de structure familiale ou soutien 
d’autres institutions comme Pro Senectute, Caritas, service 
social, Pro Infirmis que vous connaissez tous, l’autorité de la 
protection des adultes doit instaurer une curatelle.

En bref, la justice fribourgeoise a bien travaillé en 2017. Tan-
dis que vous, au Grand Conseil, exercez la haute surveillance 
sur le pouvoir judiciaire, le Conseil de la magistrature assure 
la surveillance administrative, c’est-à-dire qu’on surveille le 
fonctionnement des 32 unités qu’on a, des 63 juges, 15 procu-
reurs, des quelque 400 assesseurs et plus de 300 juristes ainsi 
que du personnel administratif.

Und es ist mir ein Anliegen, an dieser Stelle diesen Mitar-
beitern zu danken, zu danken für die tägliche Arbeit im 
Dienste der Justiz. Manchmal stehen einige von uns für 
kurze Zeit im Rampenlicht, doch die meiste Zeit arbeiten wir 
im Maschinenraum unseres Rechtsstaates, abseits der öffent-
lichen Wahrnehmung. Wir sind dafür besorgt, dass Recht 
geschieht, dass die Gesetze – die Leitplanken, die Sie unse-
rer Gesellschaft geben – eingehalten werden. Auch wenn die 
Justiz unauffällig und im Stillen arbeitet: Ich weiss, dass Sie 
als oberstes Organ unsere Arbeit am Rechtsstaat und für den 
Rechtsfrieden zu schätzen wissen.

Je ne veux pas prolonger. C’est le 21 juin. C’est l’été qui com-
mence et une sortie vous attend. Je vous remercie et je vous 
souhaite une belle journée.

Le Président. Ich danke dem Präsidenten des Justizrates und 
dem Berichterstatter. Der Grosse Rat nimmt Kenntnis von 
diesem Bericht.

Ich kenne die schwierige Planung eurer Fraktionsausflüge, 
würde es dennoch begrüssen, wenn wir kurz das Postulat, 
das – so wie ich gehört habe – unbestritten ist, noch machen 
könnten. Deshalb schlage ich vor, dass wir eine ganz kurze 
Verlängerung machen und noch das Traktandum 6, «Erheb-
licherklärung des Postulats 2018-GC-19» behandeln.

 > Le Grand Conseil prend acte de ce rapport.

—
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Postulat 2018-GC-19 Commission de justice 
Fermeture de la prison centrale et création 
d’un centre judiciaire1

Prise en considération

Kolly Nicolas (UDC/SVP, SC). Je m’exprime donc au nom de 
la Commission de justice qui a déposé ce postulat relatif à la 
fermeture de la Prison centrale et à la création d’un centre 
judiciaire efficace. Je remercie le Conseil d’Etat qui propose 
l’acceptation de ce postulat. La Commission de justice a aussi 
pris acte, avec satisfaction, des mesures de sécurité urgentes 
prises suite à l’évasion spectaculaire d’un détenu l’automne 
passé à la Prison centrale.

Lors de la discussion, en 2015, relative à un rapport concer-
nant la planification pénitentiaire, le rapport du Conseil 
d’Etat indiquait: «le Conseil d’Etat renonce pour le moment 
à planifier la construction d’une nouvelle prison de détention 
préventive.» Rétrospectivement, cette décision n’était pas la 
bonne et je pense que le canton a évité le pire à la suite de 
cette fameuse évasion. La Prison centrale n’est plus adap-
tée au niveau de la sécurité, elle ne permet pas de pallier au 
risque de collusion, de sécurité et même, il faut le constater, 
aux risques de fuite qui sont les motifs de détention avant 
jugement des personnes qui occupent cette prison. Je laisse-
rai aussi la vice-présidente de la Commission de justice expli-
quer la problématique de la localisation actuelle du site de la 
Prison centrale.

Enfin, nous invitons fortement le Conseil d’Etat à avoir une 
réflexion d’ensemble englobant, d’une part, le Tribunal des 
mesures de contrainte, dont les locaux ne sont pas dignes 
d’un tribunal et qui ne dispose même pas d’une salle d’au-
dience, d’autre part, les besoins du Ministère public qui, je 
crois, occupe des locaux loués.

Avec ces réflexions, il faut envisager la construction d’un 
centre judiciaire pénal complet et efficient qui comprenne ces 
différentes autorités. Je vous remercie de soutenir ce postulat.

de Weck Antoinette (PLR/FDP, FV). Je m’exprime au nom 
du groupe libéral-radical ainsi qu’en tant que vice-présidente 
de la Commission de justice.

Nous sommes heureux de constater que le Conseil d’Etat 
partage l’avis de la Commission de justice, à savoir que la pri-
son centrale est vétuste et nécessite de lourdes rénovations. 
Son emplacement en milieu urbain devient de plus en plus 
problématique. La dernière évasion ainsi que les possibilités 
de communication des détenus avec l’extérieur donnent une 
très mauvaise image de notre justice, plus digne du film «Les 
gendarmes de St-Tropez» que d’un Etat de droit. Le groupe 
apprécie donc que le Conseil d’Etat soit d’accord de revoir ses 
priorités et ainsi de faire passer la fermeture de cette prison 

1 Déposé et développé le 6 février 2018, BGC février 2018 p. 274; réponse du Conseil 
d’Etat le 23 mai 2018, BGC juin 2018, pp. 2636ss.

avant la construction d’une unité thérapeutique de 60 places 
à Bellechasse. Le groupe se réjouit de connaître les résultats 
des travaux du groupe de travail que le Conseil d’Etat a déjà 
mis en place pour ce point.

Dans le rapport du Conseil de la magistrature, on peut lire 
que le Ministère public est favorable à un bâtiment pénal 
qui réunirait la police, le Ministère public, le Tribunal des 
mesures de contrainte ainsi que le Tribunal pénal des 
mineurs et le Service de probation. Il faut donc dans cette 
vision ajouter la Prison centrale, ce qui aurait tout son sens 
puisque les autorités, les avocats et les divers services qui sont 
affectés aux prisonniers ou aux prévenus pourraient être réu-
nis en un seul site.

C’est donc avec ces conclusions que le groupe libéral-radical 
accepte ce postulat.

Defferrard Francine (PDC/CVP, SC). Inutile de rappeler les 
arguments de ce postulat tant ils sont pertinents. Le groupe 
démocrate-chrétien, convaincu de la nécessité d’un regrou-
pement géographique des autorités qui travaillent ensemble, 
appelle de ses vœux la création d’un centre judiciaire destiné 
à réunir notamment une prison de détention préventive, le 
Ministère public, le Tribunal des mesures de contrainte. Le 
Conseil d’Etat ne manquera pas d’associer dans sa réflexion 
l’opportunité de regroupement avec d’autres services, tels 
que la Police de sureté, le Tribunal pénal des mineurs. Nous 
prenons bonne note de la nouvelle priorisation de ce dossier 
donnée par le Conseil d’Etat avec la constitution déjà effective 
d’un groupe de travail, cela à la suite de l’analyse menée par un 
expert dans le cadre de l’évasion survenue en septembre 2017. 
Cette étape prend ainsi le pas sur le projet de construction sur 
le site de Bellechasse d’une unité thérapeutique de 60 places. 
Le groupe démocrate-chrétien acceptera ce postulat.

Schneuwly André (VCG/MLG, SE). Meine Interessenbin-
dung: Ich bin Mitglied der Justizkommission. Ich will es kurz 
machen.

Unsere Fraktion Mitte Links Grün unterstützt das Postulat. 
Es ist dringend notwendig, dass das Postulat so schnell wie 
möglich bearbeitet werden kann. Ich weiss nicht, ob ich nicht 
ganz richtig gelesen oder verstanden habe: Wir sind ein biss-
chen erstaunt, dass dieses Projekt nicht parallel zu den ande-
ren Projekten bearbeitet wird. Gibt es dazu Erklärungen? Ich 
habe gelesen, dass man so etwas im Jahre 2026 umsetzen will, 
das heisst in 8 Jahren. Habe ich da etwas Falsches gelesen? 
Besten Dank für die Antwort.

Demierre Philippe (UDC/SVP, GL). Je m’exprime en mon 
nom personnel et au nom du groupe de l’Union démocra-
tique du centre. Notre groupe a pris connaissance du postulat 
signé par 58 députés et transmis au Conseil d’Etat en date du 
14 février dernier. La fermeture à terme de la Prison centrale 
sera inéluctable. En effet, pour des raisons de proximité avec la 
population, et là je rappelle que cette prison est située en Basse-
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Ville de Fribourg, ce centre doit être impérativement déplacé. 
La problématique réside dans l’emplacement de ce bâtiment 
en milieu urbain, sans surveillance physique aux alentours. 
Cette configuration permet aux connaissances des détenus de 
communiquer assez facilement avec ces derniers. Il est très 
bien de s’y prendre assez tôt pour penser à la construction 
d’un nouveau bâtiment qui pourrait accueillir des personnes 
avant jugement, ainsi que pour effectuer de courtes peines de 
privation de liberté. Nous relevons également le fait de pen-
ser, par la même occasion, à la création d’un centre judiciaire. 
Le canton de Vaud a mis en place un concept pénitentiaire 
qui prévoit ces prochaines années, entre autres mesures, le 
déplacement de la Prison du Bois-Mermet qui se trouve avec 
le temps en ville de Lausanne. Dans ce lieu de détention, nous 
retrouvons actuellement exactement les mêmes problèmes de 
proximité avec la population qu’à la Prison centrale. Le can-
ton de Fribourg se doit de mettre en place, et à disposition 
des professionnels de la justice et de la détention, des infras-
tructures qui leur permettent de travailler dans les meilleures 
conditions possibles en assurant une sécurité la plus sûre et 
cela autant pour le personnel que pour les détenus. Le groupe 
de l’Union démocratique du centre soutient ce postulat.

Moussa Elias (PS/SP, FV). Tout a été dit, le groupe socialiste 
se rallie entièrement aux différentes interventions. Il va éga-
lement soutenir évidemment ce postulat.

Juste deux points qu’on souhaite encore ajouter:

Premièrement, comme point positif, il faudra réfléchir à la 
réaffectation du bâtiment une fois que la Prison centrale aura 
quitté les lieux comme cela a été fait pour le Werkhof notam-
ment.

Deuxièmement, il ne faudra pas oublier qu’un centre judi-
ciaire ne doit pas être trop excentré. C’est aussi une question 
de coût. La limite de Granges-Paccot pour la Police, c’est 
vraiment la limite maximale. Pourquoi une question de coût? 
En tant qu’utilisateur régulier de la Prison centrale, souvent 
comme défenseur d’office, je constate que lorsque les trajets 
des avocats entre leur étude et la visite des détenus sont trop 
importants, les coûts sont directs pour l’Etat. Evidemment 
cela a un coût pour l’Etat si la Prison centrale devait se trou-
ver à 50, 80 km du centre-ville où la plupart des études d’avo-
cats sont réunies.

Je vous remercie de soutenir ce postulat avec ces quelques 
considérations supplémentaires.

Ropraz Maurice, Directeur de la sécurité et de la justice. 
Je sais que vous avez tous hâtes de partir en excursion. Vu 
l’importance du sujet, vous permettrez toutefois que je vous 
donne quelques informations.

Le Conseil d’Etat a pris connaissance avec intérêt du postulat 
déposé par la Commission de justice et propose d’y donner 
une suite favorable. 

Pour rappel, il faut bien le comprendre, en décembre 2015 le 
Gouvernement avait adopté une planification pénitentiaire 
2016–2026, présentée au Grand Conseil en février 2016, et dans 
ce cadre le Conseil d’Etat avait déterminé une stratégie selon 
laquelle le remplacement de la Prison centrale constituait une 
troisième étape au-delà de 2026. Toutefois, et c’est important 
pour notre canton à la suite de l’évasion du 2 septembre der-
nier, la fermeture de la Prison centrale apparaît plus urgente. 
En effet, dans un rapport d’environ 100 pages commandé par 
la Direction de la sécurité et de la justice, l’expert Henri Nuof-
fer a examiné le fonctionnement général de la Prison centrale 
et son infrastructure et, tout en relevant la qualité générale du 
travail effectué par les collaboratrices et collaborateurs, l’ex-
pert a mis en lumière plusieurs lacunes organisationnelles et 
infrastructurelles. Dès ces conclusions connues, des mesures 
ont été prises pour éviter qu’un même scénario ne puisse se 
reproduire. Vous le savez, le Gouvernement a en particulier 
accordé en fin d’année, à titre exceptionnel, 8,5 EPT pour les 
établissements de détention, dont 5,5 pour la Prison centrale. 
J’ai déjà eu l’occasion de vous donner les détails sur cette déci-
sion lors de la séance sur le rapport d’activité.

Outre des mesures en lien avec le personnel, la Direction de 
la sécurité et de la justice et les responsables de la Prison cen-
trale ont lancé également des travaux destinés essentiellement 
à augmenter le niveau de sécurité. A l’avenir, la Direction de 
la sécurité et de la justice et le Conseil d’Etat continueront à 
faire exécuter les investissements nécessaires pour la garan-
tie de la sécurité, qui n’est en soi pas négociable. Cependant 
et il faut le dire clairement, il ne paraît plus rationnel de pro-
céder à de lourdes rénovations dans ce bâtiment compte tenu 
de sa vétusté, de la configuration contraignante de ses locaux 
et de son emplacement qui n’est plus adéquat. Sachant que la 
construction d’une nouvelle prison nécessite plusieurs années 
de gestation, la Direction de la sécurité et de la justice avait 
déjà en début d’année, d’ailleurs avant même que le postulat ne 
soit déposé, mis en place un groupe de travail pour établir les 
besoins et déterminer l’emplacement idéal de nouvelles cellules 
de détention nécessaires qui permettront de fermer définitive-
ment la Prison centrale. Ce postulat est dès lors bienvenu dans 
ce contexte. Il confirme d’ailleurs le bien-fondé des démarches 
entreprises et, au terme de ces réflexions, le Conseil d’Etat aura 
l’occasion de présenter au Grand Conseil une adaptation de sa 
stratégie en matière d’infrastructures pénitentiaires.

Pour rappel, selon la planification actuelle, la première étape 
relativement urgente consiste en la construction d’une exten-
sion sur le site de Bellechasse afin de sécuriser sa gestion, 
d’offrir aussi 40 places de détention supplémentaires fermées 
et également un centre médical. Pour sa réalisation, un crédit 
d’études avait déjà été sollicité et adopté par le Grand Conseil 
en juin 2016. Actuellement, la Direction de la sécurité et de 
la justice finalise avec la Direction de l’aménagement, de 
l’environnement et des constructions le crédit d’engagement 
qui sera porté devant le Grand Conseil, j’espère, cette année 
encore. D’ailleurs, la presse en a fait écho le week-end dernier 
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à la suite de la mise à l’enquête publique des deux premières 
phases de ce projet, soit la transformation de la cuisine et 
la construction d’un atelier sécurisé, projets qui font partie 
intégrante de cette première étape que l’on souhaite concré-
tiser sans tarder.

Et puis, comme deuxième étape de sa planification, vous le 
saviez, le Gouvernement avait projeté une unité thérapeutique 
sur le site de Bellechasse. La Suisse latine manque considéra-
blement de places et de structures pour ces personnes au sens 
de l’article  59 du code pénal. Actuellement, nous ne dispo-
sons que d’un centre, à savoir Curabilis à Genève, mais il faut 
bien le dire pour notre canton ceci n’est plus aussi urgent que 
le remplacement de l’établissement de détention avant juge-
ment. Il y aura donc une inversion des priorités. Cela étant dit, 
dans le cadre des travaux qui vont suivre l’acceptation pro-
bable de ce postulat, différentes pistes devront être analysées 
en particulier avec la Direction de l’aménagement, de l’envi-
ronnement et des constructions qui pilote les infrastructures 
de l’Etat. Et le groupe de travail que j’ai institué a déjà visité 
plusieurs établissements récemment, dont la structure de Ber-
thoud qui est évoquée dans la postulat, la prison Muttenz qui 
fait également partie d’un centre judiciaire dans le canton de 
Bâle-Campagne. Et puis naturellement des contacts au niveau 
intercantonal ont déjà eu lieu où vont encore être pris parce 
qu’évidemment les décisions prises par les différents cantons 
sur le développement des infrastructures pénitentiaires ont 
des impacts directs sur le nôtre. Voilà le délai dont nous dis-
posons pour préparer le rapport sur postulat nous permettra 
aussi d’observer, c’est important, les premières conséquences 
sur les infrastructures de la modification du code pénal qui est 
entrée en vigueur le 1er janvier de cette année. Nous pourrons 
examiner notamment les premiers effets de la réintroduction 
des courtes peines et la mise en place du bracelet électronique 
sur les places de détention aura aussi un impact sur nos infras-
tructures pénitencières.

Voilà, Mesdames et Messieurs, les informations que je pou-
vais vous communiquer. Le Conseil d’Etat vous invite à 
accepter le postulat de la Commission de justice.

 > Au vote, la prise en considération de ce postulat est 
acceptée par 91 voix contre 1; il n’y a pas d’abstention.

 > Cette affaire est ainsi transmise au Conseil d’Etat pour 
l’élaboration d’un rapport dans le délai d’une année.

Ont voté oui:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), Bapst 
Markus (SE,PDC/CVP), Berset Solange (SC,PS/SP), Bertschi Jean 
(GL,UDC/SVP), Bischof Simon (GL,PS/SP), Bonny David (SC,PS/
SP), Bonvin-Sansonnens Sylvie (BR,VCG/MLG), Boschung Bruno 
(SE,PDC/CVP), Bourguet Gabrielle (VE,PDC/CVP), Brodard Claude 
(SC,PLR/FDP), Brügger Adrian (SE,UDC/SVP), Bürdel Daniel 
(SE,PDC/CVP), Bürgisser Nicolas (SE,PLR/FDP), Butty Dominique 
(GL,PDC/CVP), Chardonnens Jean-Daniel (BR,UDC/SVP), Chassot 
Claude (SC,VCG/MLG), Chevalley Michel (VE,UDC/SVP), Collaud 
Romain (SC,PLR/FDP), Collomb Eric (BR,PDC/CVP), Cotting Vio-
laine (BR,PS/SP), Dafflon Hubert (SC,PDC/CVP), de Weck Antoinette 

(FV,PLR/FDP), Décrind Pierre (GL,PDC/CVP), Defferrard Fran-
cine (SC,PDC/CVP), Demierre Philippe (GL,UDC/SVP), Ducotterd 
Christian (SC,PDC/CVP), Emonet Gaétan (VE,PS/SP), Flechtner 
Olivier (SE,PS/SP), Frossard Sébastien (GR,UDC/SVP), Galley Nico-
las (SC,UDC/SVP), Gapany Johanna (GR,PLR/FDP), Garghentini 
Python Giovanna (FV,PS/SP), Gasser Benjamin (SC,PS/SP), Genoud 
François (VE,PDC/CVP), Ghielmini Krayenbühl Paola (SC,VCG/
MLG), Glauser Fritz (GL,PLR/FDP), Gobet Nadine (GR,PLR/FDP), 
Grandgirard Pierre-André (BR,PDC/CVP), Hänni-Fischer Bernadette 
(LA,PS/SP), Herren-Rutschi Rudolf (LA,UDC/SVP), Herren-Schick 
Paul (LA,UDC/SVP), Hunziker Yvan (VE,PLR/FDP), Ith Markus 
(LA,PLR/FDP), Jakob Christine (LA,PLR/FDP), Jelk Guy-Noël (FV,PS/
SP), Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly Gabriel (GR,UDC/SVP), 
Kolly Nicolas (SC,UDC/SVP), Kolly René (SC,PLR/FDP), Krattin-
ger-Jutzet Ursula (SE,PS/SP), Lehner-Gigon Nicole (GL,PS/SP), Long-
champ Patrice (GL,PDC/CVP), Mäder-Brülhart Bernadette (SE,VCG/
MLG), Marmier Bruno (SC,VCG/MLG), Mauron Pierre (GR,PS/SP), 
Mesot Roland (VE,UDC/SVP), Meyer Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), 
Morel Bertrand (SC,PDC/CVP), Moussa Elias (FV,PS/SP), Müller 
Chantal (LA,PS/SP), Mutter Christa (FV,VCG/MLG), Pasquier Nicolas 
(GR,VCG/MLG), Péclard Cédric (BR,VCG/MLG), Perler Urs (SE,VCG/
MLG), Piller Benoît (SC,PS/SP), Pythoud-Gaillard Chantal (GR,PS/
SP), Repond Nicolas (GR,PS/SP), Rey Benoît (FV,VCG/MLG), Rodri-
guez Rose-Marie (BR,PS/SP), Roth Pasquier Marie-France (GR,PDC/
CVP), Savary-Moser Nadia (BR,PLR/FDP), Savoy Philippe (SC,PS/
SP), Schläfli Ruedi (SC,UDC/SVP), Schneuwly André (SE,VCG/MLG), 
Schoenenweid André (FV,PDC/CVP), Schuwey Roger (GR,UDC/SVP), 
Schwander Susanne (LA,PLR/FDP), Senti Julia (LA,PS/SP), Steiert 
Thierry (FV,PS/SP), Sudan Stéphane (GR,PDC/CVP), Thalmann-Bolz 
Katharina (LA,UDC/SVP), Thévoz Laurent (FV,VCG/MLG), Vonlan-
then Ruedi (SE,PLR/FDP), Waeber Emanuel (SE,UDC/SVP), Wassmer 
Andréa (SC,PS/SP), Wickramasingam Kirthana (GR,PS/SP), Wüthrich 
Peter (BR,PLR/FDP), Zadory Michel (BR,UDC/SVP), Zamofing Domi-
nique (SC,PDC/CVP), Zosso Markus (SE,UDC/SVP). Total: 91.

A voté non:
Gaillard Bertrand (GR,PDC/CVP). Total: 1.

—

Clôture de la séance

Le Président. Wir sind am Schluss unserer heutigen Trak-
tandenliste angelangt. Ich erinnere Sie daran und freue 
mich, Sie am Montag, 18 Uhr, für die zusätzliche Sitzung zu 
begrüssen. Nun wünsche ich allen Fraktionen einen schönen 
Ausflug, einen schönen Nachmittag und morgen einen hof-
fentlich erfolgreichen Match unserer Nationalmannschaft. 
Vielen Dank, ein schönes Wochenende und bis am Montag-
abend. Die Sitzung ist geschlossen.

 > La séance est levée à 10h15 (sortie des groupes).

Le Président:

Markus ITH

 

Les Secrétaires:

Mireille HAYOZ, secrétaire générale

Marie-Claude CLERC, secrétaire parlementaire
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La séance est ouverte à 18h00.

Présence de 76 députés; absents: 34.

Sont absents avec justifications: MM. et Mmes Antoinette 
Badoud, Gabrielle Bourguet, Daniel Bürdel, Nicolas Bür-
gisser, Eric Collomb, Hubert Dafflon, Laurent Dietrich, 
Jean-Pierre Doutaz, Xavier Ganioz, Johanna Gapany, Gio-
vanna Garghentini Python, Benjamin Gasser, Paola Ghel-
mini Krayenbühl, Madeleine Hayoz, Rudolf Herren-Rutschi, 
Gabriel Kolly, Bernadette Mäder-Brülhart, Bruno Mar-
mier, Nicolas Pasquier, Chantal Pythoud-Gaillard, Nicolas 
Repond, Benoît Rey, Marie-France Roth Pasquier, Philippe 
Savoy, Ralph Alexander Schmid, Erika Schnyder, Susanne 
Schwander, Katharina Thalmann-Bolz et Peter Wüthrich.

Sans justification: Mmes et MM. Marc-Antoine Gamba, 
Bernadette Hänni-Fischer, Nicole Lehner-Gigon, Jacques 
Morand et Thomas Rauber.

Mme et MM. Didier Castella, Olivier Curty, Anne-Claude 
Demierre, Georges Godel et Maurice Ropraz, conseillère et 
conseillers d’Etat, sont excusés.

Le Président. Wir sehen, dass es sich nicht eingebürgert hat, 
dass wir die ergänzenden Sitzungen definitiv eintragen. Aber 
es soll ja auch eine Ausnahme bleiben.

Aufgrund der langen Entschuldigungsliste erübrigen sich 
meine Mitteilungen – ich habe keine –, so dass wir direkt zu 
Punkt 2 unserer Tagesordnung kommen können.

—

Projet de décret 2018-DAEC-61 
Crédit d’engagement pour la contribution 
de l’Etat de Fribourg au réaménagement 
de la jonction autoroutière de Matran1

Rapporteur: Jean-Daniel Wicht (PLR/FDP, SC).
Commissaire: Jean-François Steiert, Directeur de l’aména-
gement, de l’environnement et des constructions.

Entrée en matière

Le Rapporteur. Cette jonction de Matran a été mise en 
service en même temps que le premier tronçon autoroutier 
dans notre canton, en 1971. On parlait à l’époque de l’auto-
route ABC, Amsterdam-Bâle-Corpataux. L’Office fédéral 
des routes a prévu le réaménagement de cette jonction car sa 
capacité arrive à saturation aujourd’hui. Le canton est asso-
cié à ce projet, comme d’ailleurs la commune de Matran. Le 
réaménagement doit permettre de recevoir le trafic actuel et 
son augmentation jusqu’à l’horizon 2040. Il prend en compte 
la future route de contournement Marly–Matran. Le projet 
prévoit une augmentation du gabarit routier par l’adjonc-
tion de voies supplémentaires, de trottoirs, d’aménagements 
cyclables et d’arrêts de bus. Le pont qui enjambe actuelle-
ment l’autoroute sera remplacé par un ouvrage plus large. Le 
tourner gauche, lorsque vous venez de Romont pour prendre 
l’autoroute en direction de Berne, sera remplacé par la créa-
tion d’une nouvelle bretelle autoroutière côté Alpes. Les deux 
giratoires existants de part et d’autre de l’autoroute seront 
transformés en carrefours à feux. Les carrefours de la jonc-
tion seront également équipés de feux, ce qui peut souvent 
surprendre, mais lorsque nous avons un déséquilibre entre 
les branches d’un carrefour, le système à feux est plus perfor-
mant que le giratoire. La chaussée sera revêtue d’un revête-
ment phonoabsorbant.

Le début des travaux est planifié pour 2022, durée de trois 
ans, coût: 44 millions. La participation de la commune de 

1 Message et préavis pp. 2237ss.

Séance de relevée, lundi 25 juin 2018
—
Présidence de M. Markus Ith, président

SOMMAIRE: Projet de décret 2018-DAEC-61: Crédit d’engagement pour la contribution de l’Etat 
de Fribourg au réaménagement de la jonction autoroutière de Matran; entrée en matière, lecture des 
articles et vote final. – Projet de décret 2018-DAEC-54: Crédit d’engagement pour les travaux de 
réfection et de réaménagement du tronçon de route cantonale entre Riederberg et Bösingen; entrée en 
matière, première et deuxième lectures; vote final. – Rapport 2018-DAEC-72: Métrocâble entre la gare 
de Fribourg, l’HFR et la sortie autoroutière à Villars-sur-Glâne (rapport sur postulat 2015-GC-33); 
discussion. – Postulat 2017-GC-169: Inventaire des mesures à prendre et stratégie de l’Etat concernant 
le patrimoine historique du canton de Fribourg; prise en considération. – Clôture de la session.

file:///Volumes/Kunden/printplus/11899_chancellerie/bulletin_seances/BGC/BGC_juin_2018/02_seances_juin_2018/client/Message et prÈavis pp. xxss.


1456 25 juin 2018

Matran et de l’Etat s’élèvera à 17% de la facture totale; la part 
cantonale devrait s’élever à 6 700 000 frs, crédit demandé ce 
soir. En séance du 28 mai 2018 la Commission des routes et 
cours d’eau du canton a accepté, au vote final, à l’unanimité 
ce crédit d’engagement et la Commission vous demande d’en 
faire de même.

Le Commissaire. Angesichts des ausführlichen Berichts des 
Kommissionberichterstatters enthalte ich mich zur Zeit jeder 
zusätzlicher Bemerkung. 

Brodard Claude (PLR/FDP, SC). La Commission des fi nances 
et de gestion s’est réunie le 6 juin pour l’examen du décret 
pour la contribution du canton au réaménagement de la 
jonction autoroutière de Matran. Le coût du projet d’aména-
gement routier s’élève au total à près de  42 millions, finan-
cés à raison de 83% par la Confédération et 17% par l’Etat 
et la commune de Matran, selon une convention provisoire 
passée entre les parties. Votre Commission des finances et 
de gestion vous recommande à l’unanimité d’accepter, sous 
l’angle financier, le décret en question pour la part cantonale 
fixée à 6 700 000 frs.

Bonny David (PS/SP, SC). Je suis membre de la Commission 
des routes et cours d’eau ainsi que membre du CoPil Marly–
Matran et, habitant Sarine-Ouest, j’utilise fréquemment 
cette jonction.

C’est donc avec un très grand soulagement que nous avons 
accueilli ce projet de décret. En effet, soucieux de la situation 
très difficile et précaire de la circulation autour de la jonc-
tion de l’autoroute A12, nous sommes intervenus avec mon 
collègue Benoît Piller par une question il y a une année pré-
cisément. Nous évoquions la saturation de la circulation de 
plus en plus marquée à cette jonction et nous demandions 
l’échéancier de son réaménagement à Matran. Nous avons 
appris dans la réponse du Conseil d’Etat que les travaux 
allaient débuter en 2023, le planning des travaux de la jonc-
tion de Matran étant coordonné au projet de liaison Marly–
Matran. Aujourd’hui, enfin nous constatons avec ce message 
que le projet de réaménagement de la jonction autoroutière 
de Matran avance du côté de la Confédération et c’est réjouis-
sant. De plus les travaux pourraient même démarrer en 2022. 
Dans le cadre de ce réaménagement nous demandons au 
canton d’être vigilant – et nous avons beaucoup discuté en 
Commission – quant au sort réservé à la mobilité douce, aux 
piétons et aux cyclistes dans cette zone qui est fort chargée 
en automobiles et en camions, de même que de tenir compte, 
dans le flux de la circulation, du futur développement de la 
zone mixte d’Avry-Centre. 

Le groupe socialiste demande au Conseil d’Etat de peser de 
toute son influence pour obtenir un début des travaux en 2022 
et s’il est possible de les réaliser en moins de 3 ans comme 
mentionné dans le message afin de réduire au maximum la 
perturbation dans cette région. Pour ceux qui connaissent 

cette jonction. Ce sera extrêmement pénible. Ce projet est 
essentiel dans la région et doit être réalisé au plus vite.

Je termine mon intervention avec une petite question. Est-ce 
que le projet autoroutier présenté dans ce message est tou-
jours bien coordonné avec la réalisation de la route Marly–
Matran comme cela fut répondu à notre question en 2017? 
Et pour que l’on ne soit pas venu pour rien, est-ce que M. le 
Conseiller d’Etat peut nous donner quelques nouvelles de 
cette liaison?

Pour conclure, le groupe socialiste vous invite à accepter sans 
réserve ce crédit d’engagement concernant la contribution de 
l’Etat de Fribourg.

Kolly René (PLR/FDP, SC). Je suis membre du CoPil de 
Marly–Matran et un usager régulier de cette jonction qui 
draine une partie du trafic routier du plateau du Mouret.

Le groupe libéral-radical a étudié avec attention ce message 
accompagnant le projet de décret relatif à l’ouverture d’un 
crédit d’engagement pour la contribution de l’Etat au réamé-
nagement de cette jonction. Nous relevons bien-sûr la néces-
sité d’aménager cette jonction et de l’adapter à l’évolution du 
trafic cette zone commerciale d’importance cantonale. La 
jonction est à relier au réseau routier cantonal de l’Etat de 
Fribourg qui est bien-sûr associé au projet, ainsi que la com-
mune de Matran, pour son réseau communal ainsi que pour 
ses aménagements édilitaires sur cette jonction. D’une pierre 
trois coups, c’est bien. Ce projet s’inscrit aussi dans la volonté 
de l’Etat d’adapter les infrastructures, de favoriser la mobi-
lité durable et de garantir la sécurité. Il va aussi permettre 
d’absorber le trafic du développement de l’urbanisation 
locale et régionale et surtout absorber le trafic futur généré 
par la liaison Marly–Matran. Avec un financement de  83% 
par la Confédération, ce projet satisfait en tous points aux 
objectifs de fonctionnement de cette jonction autoroutière en 
intégrant la planification de l’aménagement local et régional 
ainsi que la future liaison Marly–Matran.

Avec ces considérations le groupe libéral-radical soutient 
unanimement ce crédit et vous demande d’en faire de même.

Ducotterd Christian (PDC/CVP, SC). Le groupe démocrate-
chrétien est bien-sûr favorable à ce projet, un projet que l’on 
attend depuis bien longtemps. L’économie l’attend aussi étant 
donné qu’on sait que si nos entreprises sont chaque fois prises 
dans les bouchons le matin ou la journée, ils ne peuvent pour 
l’instant pas travailler et je pense qu’il est favorable à notre 
économie d’avoir enfin la ceinture de Fribourg un peu désen-
gorgée, du moins à cet endroit-là. Pour l’instant on espère 
que cela se passera plus tard pour les autres endroits de la 
ceinture de Fribourg.

On remarque aussi que cette jonction doit être faite rapide-
ment parce qu’on sait que l’on ne pourra pas faire la route 
Marly–Matran avant que cette jonction ne soit faite. On 
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exhorte donc le canton à inciter aussi la Confédération à être 
rapide et voir s’il est possible de le faire rapidement. On n’a 
aucune garantie sur le calendrier qui est donné aujourd’hui 
par la Confédération et on voit qu’il est nécessaire encore 
de voir si on peut le faire le plus rapidement possible. On 
demande aussi une vision peut-être à long terme pour la 
mobilité douce et surtout pour les piétons à cette endroit-
là. On voit qu’aujourd’hui ils ont été pris en compte, mais je 
pense qu’il est nécessaire d’avoir avec une autre vision, une 
vision à long terme. On sait qu’il y a d’autres constructions 
qui se feront. Il y a Avry-Centre qui va se déplacer et il y 
aura aussi des liaisons qui vont se faire pour les piétons qui 
n’existent pas aujourd’hui étant donné qu’il n’y a pas de trot-
toirs à cet endroit-là. On doit avoir une vision à long terme et 
je pense qu’éventuellement un passage pour piétons sous la 
route serait une des possibilités de fluidifier la circulation à 
cet endroit. Le groupe démocrate-chrétien soutiendra ce pro-
jet et vous en remercie.

Bertschi Jean (UDC/SVP, GL). Je suis membre de la Com-
mission des routes. La jonction autoroutière se trouve au sud 
de l’agglomération fribourgeoise. Elle est un point de conver-
gence de plusieurs axes routiers cantonaux et une liaison 
transversale entre les autoroutes N1 et N12. Elle dessert les 
localités aux alentours ainsi qu’une importante zone com-
merciale. Le réaménagement de la jonction doit permettre 
d’absorber le trafic jusqu’à l’horizon de planification 2040, en 
tenant compte de l’urbanisation locale et régionale ainsi que 
la future liaison Marly–Matran.

Le groupe de l’Union démocratique du centre est conscient 
de la nécessité de cet ouvrage et vous propose d’accepter le 
crédit de 6 700 000 frs.

Thévoz Laurent (VCG/MLG, SC). Le groupe Vert Centre 
Gauche a pris connaissance du message du Conseil d’Etat et 
de la demande d’un crédit de 6 700 000 frs pour le réaména-
gement de la jonction autoroutière de Matran.

J’ai oublié de déclarer mes liens d’intérêt. Je suis membre de 
l’association Pro Vélo et même si je n’ai pas de voiture, je suis 
un utilisateur des 2000 voitures que le système Mobility met 
à ma disposition.

Différents avis ont été exprimés au sein de notre groupe, 
notamment sur la question de l’infrastructure dédiée à la 
mobilité douce qui semble être un peu le parent pauvre de 
ce projet, ce projet qui est aussi un projet d’interface entre le 
réseau cantonal et le réseau autoroutier national. Ce n’est pas 
seulement une pièce du réseau autoroutier. C’est aussi là que 
doit se faire la jonction entre le réseau cantonal et le réseau 
communal, raison pour laquelle la mobilité douce devrait y 
avoir sa place.

Bien que le Conseil d’Etat affirme que ce réaménagement 
s’inscrit dans la volonté de favoriser la mobilité durable, les 
cinq lignes consacrées à la mobilité douce et aux transports 

publics au point 3.5 du message semblent mettre en évidence 
le contraire. En effet, le message n’indique pas quelle impor-
tance occupe ce tronçon particulier dans son plan sectoriel 
vélo, dans le réseau vélo du canton dont on attend toujours 
la publication, plus de 5 ans après la consultation publique. 
Nous rappelons que dans sa stratégie vélo publiée en 2011, le 
Conseil d’Etat s’était fixé comme objectif de «considérer le 
vélo comme un mode de déplacement à part entière» et préci-
sait que «le canton s’emploie à considérer le vélo comme l’égal 
des autres modes de déplacement et créer un environnement 
sûr et attrayant sur l’ensemble du territoire cantonal».

Ce message est dès lors incomplet et un amendement déposé 
par mon collègue Marmier que je remplace puisqu’il n’est 
pas là actuellement, pour demander au Conseil d’Etat de 
compléter le projet avec une solution attractive pour la mobi-
lité douce. Nous regrettons que le Conseil d’Etat continue à 
opposer les différents modes de transport les uns aux autres 
alors que des dizaines de millions s’accumulent pour le finan-
cement de routes dont on peut toujours discuter l’utilité. Le 
Conseil d’Etat trouve toujours de nombreuses excuses pour 
limiter les investissements dans la mobilité douce. De nom-
breux instruments parlementaires abordent ce thème dont 
une motion déposée par moi-même et mon collègue Marc-
Antoine Gamba. Dans ce contexte, notre groupe votera en 
ordre dispersé sur cet objet. Je reviendrai pour l’amendement 
Marmier à l’art.1.

Le Rapporteur. Je prends note que tous les groupes estiment 
nécessaire de refaire cette sortie, qu’elle est favorable à l’éco-
nomie et que le souhait est que ces travaux se fassent rapi-
dement. A part le groupe Vert Centre Gauche tout le monde 
entre en matière, le groupe Vert Centre Gauche, semble-t-il, 
en ordre dispersé.

Si je reprends les interventions de chaque collègue, il y a une 
question du député Bonny concernant la coordination avec 
Marly–Matran. Le député Bonny comme d’autres demande 
que ces travaux se fassent rapidement, voire dans un délai 
plus court que celui prévu. Je rappelle seulement une chose. 
Lorsque l’on veut raccourcir les délais il faut travailler la nuit, 
le samedi et cela a aussi des coûts supplémentaires.

Au niveau de la mobilité douce deux groupes se font porte-
parole. Christian Ducotterd demande s’il n’y aurait pas lieu 
et pose la question de faire un passage inférieur pour les 
piétons. Laurent Thévoz estime que la mobilité douce n’est 
pas suffisamment prise en considération. Nous n’avons à ma 
connaissance pas eu d’amendement dans le cadre de la Com-
mission, donc je n’ai pas les réponses aux questions posées 
si ce n’est que c’est un projet de la Confédération auquel le 
canton participe. Ce n’est pas le canton qui décide de cer-
taines choses. Bien entendu les exigences du canton et de la 
commune ont été certainement prises en compte. Je laisserai 
M. le Commissaire répondre à cette question.
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Le Commissaire. D’abord merci à tous les représentants des 
groupes d’accepter l’entrée en matière, de manière harmo-
nieuse ou dispersée en fonction des représentants des diffé-
rents groupes.

Concernant la vigilance qui a été demandée par le député 
Bonny et notamment la coordination des travaux avec les 
autres projets ainsi que l’engagement du Conseil d’Etat 
auprès de l’OFROU pour que les délais soient tenus, le 
Conseil d’Etat peut difficilement prendre la responsabilité 
des travaux dirigés par l’OFROU. En revanche nous sommes 
en contact régulier et fréquent avec la direction de l’Office 
fédéral des routes où nous avons l’occasion de parler évidem-
ment de l’objet dont nous discutons actuellement, d’autres 
objets aussi. Le canton de Fribourg et ses représentants font 
tout pour que les calendriers établis pour les différents pro-
jets, que ce soit Marly–Matran, que ce soit la jonction auto-
routière de Fribourg-Sud ou d’autres encore, soient respectés. 
Il ne faut cependant jamais mettre sa main au feu dans ce 
genre de circonstance. C’est l’engagement qui compte et nous 
fêterons cela une fois que les travaux seront terminés.

La coordination avec le projet Marly–Matran a bien lieu. 
Nous avons d’ores et déjà, et vous êtes bien-sûr au courant 
dans la mesure où vous avez participé à ces choix, fait un 
choix de tracé, qui a été publié. Une fois ce choix de tracé 
effectué l’an dernier, les travaux d’étude ont suivi; ils sont en 
cours. D’après les retours réguliers que j’ai de l’ingénieur can-
tonal nous sommes parfaitement dans les délais.

Le député Kolly n’a pas fait de remarques particulières, donc 
je n’ai rien à ajouter.

Le député Ducotterd a notamment évoqué la question de 
passages sous routes pour les piétons. Cela peut a priori être 
une bonne chose. D’après les fréquences de piétons mesurées 
actuellement sur cette jonction autoroutière, l’investissement 
par piéton serait disproportionné, et c’est un militant de 
longue date de la mobilité douce qui vous parle. Quand vous 
faites le calcul en francs par piéton pour faire un passage 
sous voie là-bas, on est probablement, voire certainement 
dans quelque chose qui semble pour le moment en tout cas 
disproportionné. La question se posera peut-être différem-
ment dans 20 ou 30 ans suivant l’évolution des zones dans la 
région mais elle n’est actuellement pas d’actualité. Considé-
rons qu’elle est disproportionnée, c’est aussi la réponse qui a 
été donnée dans le cadre des travaux de la Commission.

Au député Jean Bertschi je n’ai pas de commentaire parti-
culier. Vous avez simplement annoncé le soutien de votre 
groupe.

Quant au député Laurent Thévoz selon lequel la mobilité 
reste un parent pauvre: c’est toujours une question relative. 
Il me semble que depuis quelque temps on parle un peu plus 
de mobilité douce. Si vous avez suivi les différents travaux du 
plan directeur cantonal, vous avez pu constater que l’impor-

tance qui est donnée aux transports publics et à la mobilité 
douce est nettement plus forte que ce qui a pu être le cas par 
le passé. Dire que le Conseil d’Etat ignore complètement la 
mobilité douce, l’oublie au bénéfice de la voiture dénote peut-
être un certain manque de suivi des choix politiques qui ont 
été faits par le Conseil d’Etat ces derniers temps. Par ailleurs, 
et l’association dont vous avez cité le lien d’intérêt le sait très 
bien vu que nous avons eu l’occasion de la rencontrer avec 
d’autres associations responsables en matière de transport, 
on a repris les travaux effectués après la procédure de consul-
tation sur le plan sectoriel vélo pour l’adapter. Vous savez 
sans doute aussi, M. le Député Thévoz, que la loi cantonale 
sur les routes à son article 54a prévoit de pouvoir créer des 
infrastructures cyclables à proximité immédiate de tron-
çons routiers qui sont rénovés. Cela donne parfois du sens 
lorsqu’il y a un transfert modal important qui est possible. 
Cela est plus discutable quand vous êtes sur un bout de route 
où il y a relativement peu de cyclistes. Ici en l’occurrence les 
infrastructures sont prévues. Elles sont prévues par rapport 
au taux de cyclistes qui fréquentent actuellement cette jonc-
tion autoroutière.

En revanche, les priorités données aux différentes infrastruc-
tures cyclables seront déterminées par le plan sectoriel vélo 
revu qui devra être traité par le Conseil d’Etat d’ici à la fin 
de l’été et qui prévoit- c’est la raison de la petite année entre 
mon arrivée ici et la présentation du plan sectoriel au Conseil 
d’Etat – de s’adapter un peu plus dans la mesure du possible 
à des possibilités de transfert modal, c’est-à-dire que l’on 
va d’abord investir prioritairement là où l’on peut imaginer 
qu’un transfert modal de la voiture ou d’un autre moyen de 
transport vers le vélo est relativement important et ne pas 
investir dans un endroit où il y a un cycliste toutes les deux 
heures juste parce que la loi dit qu’on peut investir là-bas. Je 
pense que nous devons aux contribuables d’investir là où 
le franc du contribuable est investi de manière efficace. Si 
vous avez 10% de transfert modal potentiel sur un axe, dans 
l’agglomération c’est un investissement rentable parce que ce 
sont des gens qui vont effectivement utiliser ces tronçons, car 
ce seront des automobilistes en moins, donc des bouchons 
qui se résoudront un peu plus rapidement aussi sur les routes 
pour ceux qui doivent se déplacer en voiture. C’est donc ces 
priorités qui seront mises. Nous avons testé déjà sur un tron-
çon dans le canton la possibilité d’interpréter de manière 
extensive l’article 54a, c’est-à-dire de refaire des bouts d’in-
frastructures cyclables non pas juste à côté de la route can-
tonale mais à un peu plus d’un kilomètre – en l’occurrence 
c’était à Estavayez-le-Lac – c’est-à-dire d’être un petit peu 
créatif et de construire là où c’est utile. Voilà pour commenter 
ce que vous estimez être une sous-estimation systématique 
des besoins cyclables dans notre canton.

En ce qui concerne l’amendement, le Conseil d’Etat n’a évi-
demment pas eu l’occasion de se prononcer sur cet amende-
ment dans la mesure où il n’a pas été déposé en Commission, 
son auteur ayant été excusé. Je le découvre mais je ne vais pas 
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le commenter de manière particulière. L’interprétation que 
vous pourrez en faire découlera des considérations plus géné-
rales que je viens de vous donner tant sur la jonction que sur 
la politique vélo et mobilité douce du Conseil d’Etat.

 > L’entrée en matière n’étant pas combattue, il est passé 
directement à la lecture des articles.

Lecture des articles

Art. 1

Le Rapporteur. L’article 1 fixe le montant du crédit d’engage-
ment, soit 6 700 000 frs.

Thévoz Laurent (VCG/MLG, SC). J’ai bien entendu écouté 
avec intérêt les délibérations et les considérations de M. le 
Conseiller d’Etat. On maintient l’amendement à l’article 1 qui 
a la teneur suivante: «Un projet complémentaire incluant un 
itinéraire de mobilité douce attractif et confortable confor-
mément à la stratégie vélo du canton de Fribourg est élaboré 
et présenté au Grand Conseil.»

On connaît tous un peu le problème de la poule et de l’œuf. 
Qui est-ce qui commence? C’est l’offre qui conditionne la 
demande, c’est la demande qui conditionne l’offre. Ce qui 
est sûr, c’est que les considérations et l’élaboration de plans 
directeur et sectoriel sont nécessaires. Ils témoignent une 
volonté et cette volonté doit aussi être concrétisée par des 
projets. C’est à travers des projets qu’on a la possibilité de 
mesurer la décision et la volonté réelle de passer à l’acte. C’est 
la raison pour laquelle, dans un projet comme celui que l’on 
considère, il nous paraît important d’avoir une place impor-
tante pour la mobilité douce qui soit explicitement réservée. 
C’est pour cela que nous avons présenté cet amendement.

Evidemment que l’on ne va pas retarder le projet pour cette 
proposition complémentaire. Raison pour laquelle on vous 
propose de la soutenir sachant qu’elle va permettre la réali-
sation du projet tout en incluant un volet qui serait complè-
tement développé pour favoriser la mobilité douce, comme 
partie du réseau fribourgeois qui doit être mis sur pied. Un 
endroit particulier peut à un moment donné ne pas faire 
l’objet d’une très grande fréquentation, mais lorsqu’il est 
connecté à un réseau il permet effectivement à beaucoup plus 
de gens de s’adonner à leur mode de mobilité favori.

C’est avec ces considérations que je vous demande de soute-
nir notre amendement.

Bischof Simon (PS/SP, GL). Comme l’a indiqué le com-
missaire du gouvernement, le cheminement d’une mobilité 
douce est prévu. Cependant l’amendement qui va un peu 
plus dans ce sens est louable. C’est pourquoi le groupe socia-
liste le soutiendra.

Je profite également de saluer le fait qu’il est prévu, en matière 
de mobilité alternative, une fois la gare routière et ferroviaire 

d’Avry réalisée, un prolongement de certaines lignes jusqu’à 
la zone commerciale de Matran, ce qui est vraiment impor-
tant. Il n’y a actuellement pas de desserte et ce serait bien une 
fois que cette erreur du passé soit corrigée.

Bapst Markus (PDC/CVP, SE). Ich wollte eigentlich heute 
Abend nichts sagen. Zuerst zu meinen Interessenbindungen 
in diesem Dossier: Ich bin in der Planungsgruppe beteiligt, 
die das Avry-Centre entwickelt. In diesem Zusammenhang 
habe ich eine Information, die ich Ihnen geben kann. Zwei-
tens hat meine Büro – ich bin nicht persönlich beteiligt – den 
Umweltverträglichkeitsbericht miterarbeitet für die Jonction 
de Matran.

Erstens: Ich denke, es ist nötig, dass in diesem Kanton der 
Langsamverkehr gefördert wird. Wir haben meines Erach-
tens mit dem neuen Staatsrat auch eine Wende in die richtige 
Richtung gemacht. Wir sollten aber trotzdem etwas Geduld 
haben – Herr Staatsrat Steiert hat es gesagt – und zuerst 
Richtpläne auf den Tisch bekommen.

Zweitens: Wenn in diesem Saale gesagt wird, dass es kein 
Problem ist, wenn wir dieses Amendement annehmen, dass 
dieses Projekt dann realisiert wird, dann geraten wir in einen 
Zielkonflikt. Wir können nicht erwarten – und ich kenne das 
Bundesamt für Strassen aus eigener Erfahrung –, dass das 
Bundesamt für Strassen an diesem Projekt weiterarbeitet, 
wenn wir diesem Antrag zustimmen. Es wird dann sagen: 
Dann studieren Sie das zuerst. Wir müssen die Interferenzen 
kennen und am Schluss werden wir dann entscheiden, ob wir 
Ihre Langsamverkehrsachse aufnehmen oder nicht, weil es 
dann unser Perimeter und unser Strassenprojekt ist.

Der Kanton ist an der Finanzierung mitbeteiligt, aber er ist 
nicht federführend. Das Risiko ist manifest, dass wir das 
Projekt verzögern. Jetzt können Sie selbst wählen, was Sie 
wollen. Wollen Sie eine schnelle Entlastung und eine heute 
völlig überforderte Infrastruktur mit einer neuen ersetzen? 
Ich werde diesem Antrag nicht zustimmen.

Drittens: Langsamverkehr ist im Bereich der Entwicklung 
zwischen Avry und Matran ein grosses Thema in den Dos-
siers, hier geht etwas. Es ist nicht so, dass nichts geht. Es geht 
etwas. Ich habe jedoch meine Zweifel, ob man, wenn man 
das Bauhaus und die heute bestehenden Einkaufszentren mit 
Langsamverkehr erschliessen will, in etwas Sinnvolles inves-
tiert. Die Leute werden ihre Möbel, ihre Grosseinkäufe und 
ihre Baumaterialien nicht mit dem Velo abholen. Sie werden 
immer mit dem Auto oder mit einem grösseren Fahrzeug 
einfahren. Darum ziehe ich es vor, uns auf die Bereiche der 
Gemeinden, der Trans-Agglo usw. zu konzentrieren, wo es 
auch Sinn macht und wo die Leute auch am neuen Bahnhof 
auf den Zug umsteigen können. Ich bin dafür, dass wir unser 
Geld und unsere Gedanken hier investieren.

Collaud Romain (PLR/FDP, SC). Le groupe libéral-radical 
prend connaissance aujourd’hui de cet amendement. A la 
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vue des arguments avancés de part et d’autre et notamment 
par ceux, pertinents, du conseiller d’Etat et ancien président 
de Pro Vélo, notre groupe le refusera.

Bertschi Jean (UDC/SVP, GL). Le groupe de l’Union démo-
cratique du centre se tient au projet initial. Nous ne soutien-
drons pas cet amendement.

Le Rapporteur. Dans le cadre de la Commission des routes et 
cours d’eau nous avons bien entendu parlé de mobilité douce. 
Les questions qui ont été posées ici ont également été posées 
en séance de Commission mais aucun amendement n’a été 
déposé. Nous avons pu constater à la lecture des plans que 
les projeteurs ont pensé aux cyclistes, aux transports publics, 
aux piétons, mais c’est clair que cela reste un grand axe entre 
Romont et Fribourg et que finalement il y a certainement 
d’autres itinéraires alternatifs pour les piétons. Je ne pense 
pas que l’on peut faire beaucoup mieux dans ce secteur-là 
qui est concerné par le décret. Par contre, il est clair que l’on 
peut avoir des itinéraires différents et encore une fois je pense 
que c’est au niveau cantonal que l’on doit avoir une réflexion 
d’ensemble.

La Commission des routes n’ayant pas eu à se prononcer sur 
cet amendement je ne peux donc pas vous encourager à l’ac-
cepter.

Le Commissaire. J’ai déjà eu l’occasion de commenter les 
principaux éléments de l’amendement précédemment. Je ne 
peux que donner raison au député Bapst. Après la question 
de «un tiens plutôt que deux tu l’auras» est une question qui 
nous préoccupe quotidiennement en politique. Je préfère 
généralement avoir «un tiens» et après on peut toujours aller 
chercher le «deux tu l’auras» plus tard. C’est une question de 
vision des choses.

Un peu plus sérieusement, j’ai déjà évoqué le plan sectoriel 
vélo précédemment. Nous avons actuellement un trajet prio-
ritaire, un tronçon prioritaire qui figure au plan sectoriel, qui 
est le long de la ligne de chemin de fer où les travaux de plani-
fication ont commencé entre la gare de Villars-sur-Glâne qui 
rejoindra la gare de Matran, respectivement la future gare 
d’Avry-sur-Matran et l’actuelle gare de Rosé avec des possibi-
lités d’étendre le tout en direction de Neyruz. Ce tronçon est 
prioritaire parce qu’il se situe sur une zone de fort potentiel 
de transfert modal.

Certains ont évoqué la capacité des vélos à transporter des 
meubles ou d’autres objets lourds sur la jonction. C’est une 
question sur laquelle je ne me prononcerai pas.

Plus formellement n’ayant pas eu l’occasion de se pronon-
cer sur cet amendement, mais ayant adopté le projet tel quel, 
ayant constaté par ailleurs qu’une infrastructure est prévue 
pour traverser la jonction pour les vélos et pour les piétons en 
surface mais de manière sécurisée, c’est un progrès par rap-

port à la situation actuelle, le Conseil d’Etat ne peut que vous 
recommander de ne pas suivre cet amendement.

 > Au vote, l’amendement Marmier (défendu par Laurent 
Thévoz), opposé à la version initiale du Conseil d’Etat, 
est rejeté par 48 voix contre 22 et 5 abstentions.

 > Adopté.

Ont voté oui:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Berset Solange (SC,PS/SP), Bischof Simon 
(GL,PS/SP), Bonny David (SC,PS/SP), Bonvin-Sansonnens Sylvie 
(BR,VCG/MLG), Chassot Claude (SC,VCG/MLG), Cotting Violaine 
(BR,PS/SP), Ducotterd Christian (SC,PDC/CVP), Emonet Gaétan 
(VE,PS/SP), Flechtner Olivier (SE,PS/SP), Girard Raoul (GR,PS/SP), 
Jelk Guy-Noël (FV,PS/SP), Mauron Pierre (GR,PS/SP), Moussa Elias 
(FV,PS/SP), Müller Chantal (LA,PS/SP), Mutter Christa (FV,VCG/
MLG), Perler Urs (SE,VCG/MLG), Rodriguez Rose-Marie (BR,PS/SP), 
Schneuwly André (SE,VCG/MLG), Thévoz Laurent (FV,VCG/MLG), 
Wassmer Andréa (SC,PS/SP), Wickramasingam Kirthana (GR,PS/SP). 
Total: 22.

Ont voté non:
Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), Bapst 
Markus (SE,PDC/CVP), Bertschi Jean (GL,UDC/SVP), Boschung 
Bruno (SE,PDC/CVP), Brodard Claude (SC,PLR/FDP), Brönnimann 
Charles (SC,UDC/SVP), Brügger Adrian (SE,UDC/SVP), Butty Domi-
nique (GL,PDC/CVP), Chardonnens Jean-Daniel (BR,UDC/SVP), 
Chevalley Michel (VE,UDC/SVP), Collaud Romain (SC,PLR/FDP), de 
Weck Antoinette (FV,PLR/FDP), Décrind Pierre (GL,PDC/CVP), Def-
ferrard Francine (SC,PDC/CVP), Demierre Philippe (GL,UDC/SVP), 
Frossard Sébastien (GR,UDC/SVP), Gaillard Bertrand (GR,PDC/CVP), 
Galley Nicolas (SC,UDC/SVP), Genoud François (VE,PDC/CVP), 
Glasson Benoît (GR,PLR/FDP), Grandgirard Pierre-André (BR,PDC/
CVP), Herren-Schick Paul (LA,UDC/SVP), Ith Markus (LA,PLR/
FDP), Jakob Christine (LA,PLR/FDP), Johner-Etter Ueli (LA,UDC/
SVP), Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly Nicolas (SC,UDC/SVP), 
Kolly René (SC,PLR/FDP), Krattinger-Jutzet Ursula (SE,PS/SP), Long-
champ Patrice (GL,PDC/CVP), Mesot Roland (VE,UDC/SVP), Meyer 
Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), Morel Bertrand (SC,PDC/CVP), 
Peiry Stéphane (FV,UDC/SVP), Piller Benoît (SC,PS/SP), Savary-
Moser Nadia (BR,PLR/FDP), Schläfli Ruedi (SC,UDC/SVP), Schoe-
nenweid André (FV,PDC/CVP), Schumacher Jean-Daniel (FV,PLR/
FDP), Schuwey Roger (GR,UDC/SVP), Sudan Stéphane (GR,PDC/
CVP), Vonlanthen Ruedi (SE,PLR/FDP), Waeber Emanuel (SE,UDC/
SVP), Wicht Jean-Daniel (SC,PLR/FDP), Zadory Michel (BR,UDC/
SVP), Zamofing Dominique (SC,PDC/CVP), Zosso Markus (SE,UDC/
SVP). Total: 48.

Se sont abstenus:
Glauser Fritz (GL,PLR/FDP), Hunziker Yvan (VE,PLR/FDP), Péclard 
Cédric (BR,VCG/MLG), Senti Julia (LA,PS/SP), Steiert Thierry (FV,PS/
SP). Total: 5.

Art. 2

 > Adopté.

Art. 3

Le Rapporteur. L’article 3 précise le montant du crédit, com-
ment il peut être majoré en fonction de l’évolution de l’indice 
suisse des prix de la construction.

 > Adopté.
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Art. 4

 > Adopté.

Art. 5, titre et considérants

Le Rapporteur. Il est précisé que ce décret n’est pas soumis 
au référendum financier.

 > Adoptés.

 > La lecture des articles est ainsi terminée. Il est passé au 
vote final.

Vote final

 > Au vote final, ce projet de décret est adopté dans son 
ensemble, sans modification, par 74 voix contre 1. Il y a 1 
abstention.

Ont voté oui:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), 
Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), Bapst Markus (SE,PDC/CVP), Berset 
Solange (SC,PS/SP), Bertschi Jean (GL,UDC/SVP), Bischof Simon 
(GL,PS/SP), Bonny David (SC,PS/SP), Bonvin-Sansonnens Sylvie 
(BR,VCG/MLG), Boschung Bruno (SE,PDC/CVP), Brodard Claude 
(SC,PLR/FDP), Brönnimann Charles (SC,UDC/SVP), Brügger Adrian 
(SE,UDC/SVP), Butty Dominique (GL,PDC/CVP), Chardonnens Jean-
Daniel (BR,UDC/SVP), Chassot Claude (SC,VCG/MLG), Chevalley 
Michel (VE,UDC/SVP), Collaud Romain (SC,PLR/FDP), Cotting Vio-
laine (BR,PS/SP), de Weck Antoinette (FV,PLR/FDP), Décrind Pierre 
(GL,PDC/CVP), Defferrard Francine (SC,PDC/CVP), Demierre Phi-
lippe (GL,UDC/SVP), Ducotterd Christian (SC,PDC/CVP), Emonet 
Gaétan (VE,PS/SP), Flechtner Olivier (SE,PS/SP), Frossard Sébastien 
(GR,UDC/SVP), Gaillard Bertrand (GR,PDC/CVP), Galley Nico-
las (SC,UDC/SVP), Genoud François (VE,PDC/CVP), Girard Raoul 
(GR,PS/SP), Glasson Benoît (GR,PLR/FDP), Glauser Fritz (GL,PLR/
FDP), Gobet Nadine (GR,PLR/FDP), Grandgirard Pierre-André 
(BR,PDC/CVP), Herren-Schick Paul (LA,UDC/SVP), Hunziker Yvan 
(VE,PLR/FDP), Ith Markus (LA,PLR/FDP), Jakob Christine (LA,PLR/
FDP), Jelk Guy-Noël (FV,PS/SP), Johner-Etter Ueli (LA,UDC/SVP), 
Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly Nicolas (SC,UDC/SVP), Kolly 
René (SC,PLR/FDP), Krattinger-Jutzet Ursula (SE,PS/SP), Longchamp 
Patrice (GL,PDC/CVP), Mauron Pierre (GR,PS/SP), Mesot Roland 
(VE,UDC/SVP), Meyer Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), Morel Ber-
trand (SC,PDC/CVP), Moussa Elias (FV,PS/SP), Müller Chantal 
(LA,PS/SP), Péclard Cédric (BR,VCG/MLG), Peiry Stéphane (FV,UDC/
SVP), Perler Urs (SE,VCG/MLG), Piller Benoît (SC,PS/SP), Rodriguez 
Rose-Marie (BR,PS/SP), Savary-Moser Nadia (BR,PLR/FDP), Schlä-
fli Ruedi (SC,UDC/SVP), Schneuwly André (SE,VCG/MLG), Schoe-
nenweid André (FV,PDC/CVP), Schumacher Jean-Daniel (FV,PLR/
FDP), Schuwey Roger (GR,UDC/SVP), Senti Julia (LA,PS/SP), Steiert 
Thierry (FV,PS/SP), Sudan Stéphane (GR,PDC/CVP), Vonlanthen 
Ruedi (SE,PLR/FDP), Waeber Emanuel (SE,UDC/SVP), Wassmer 
Andréa (SC,PS/SP), Wicht Jean-Daniel (SC,PLR/FDP), Wickramasin-
gam Kirthana (GR,PS/SP), Zadory Michel (BR,UDC/SVP), Zamofing 
Dominique (SC,PDC/CVP), Zosso Markus (SE,UDC/SVP). Total: 74.

A voté non:
Mutter Christa (FV,VCG/MLG). Total: 1.

S’est abstenu:
Thévoz Laurent (FV,VCG/MLG). Total: 1.

—

Projet de décret 2018-DAEC-54 
Crédit d’engagement pour les travaux de 
réfection et de réaménagement du tronçon 
de la route cantonale entre Riederberg et 
Bösingen1

Rapporteur: Jean-Daniel Wicht (PLR/FDP, SC).
Commissaire: Jean-François Steiert, Directeur de l’aména-
gement, de l’environnement et des constructions.

Entrée en matière

Le Rapporteur. Il s’agit d’un crédit d’engagement pour la 
réfection d’un réaménagement du tronçon de la route can-
tonale Riederberg–Bösingen, un axe secondaire où transitent 
chaque jour 3100 véhicules. La longueur totale de la route qui 
sera mis en travaux est de 1225 mètres, tracé sinueux avec 
manque de visibilité. La route a été régulièrement entretenue 
au moyen de réparations mineures. Le secteur Riederberg 
se situe sur un couloir à faune d’importance suprarégionale 
constituant un danger pour les automobilistes lors d’une tra-
versée par des animaux. Le nouveau pont qui sera construit, 
d’une longueur de 47 mètres sur le ruisseau du Richterwilbar, 
en lieu et place de l’aqueduc existant, permettra un passage 
plus aisé de la faune en diminuant ainsi le risque de colli-
sion avec des véhicules. En vue de la correction du tracé de la 
route cantonale, un immeuble devra être démoli et l’élargis-
sement de la route nécessitera le défrichement d’une haie de 
conifères. Les dimensions de la nouvelle route cantonale sont 
du domaine standard. Un aménagement cyclable le long de 
ce tronçon présenterait un coût de 380 000 frs. La commune 
aménagera un itinéraire alternatif avec une participation de 
l’Etat de Fribourg jusqu’à concurrence de ce montant. Le 
projet a été mis à l’enquête déjà en 2014, douze oppositions 
sont tombées, dix ont été réglées dans l’intervalle et deux ont 
été rejetées. L’appel d’offres a été subdivisé en deux lots, un lot 
de route, un lot pour le pont et a été lancé l’année dernière, en 
septembre 2017. Le début des travaux est prévu en automne 
2018, l’adjudication des travaux aura lieu après l’accepta-
tion du crédit d’engagement par le Grand Conseil. Le crédit 
demandé s’élève à 10,05 millions. En séance du 28 mai 2018, 
la Commission des routes et cours d’eau a accepté au vote 
final à l’unanimité ce crédit d’engagement et vous demande 
d’en faire de même, chers collègues.

Le Commissaire. Das Wesentliche wurde vom Kommissi-
onsberichterstatter bereits gesagt. Drei zusätzliche Elemente:

Es geht bei diesem Segment der Strasse, die von Düdingen 
nach Bösingen führt, unter anderem um Sicherheit. Wir 
haben hier gefährlich enge Radien mit zum Teil wenig Über-
sicht. Wir haben als Zweites eine Strasse, die seit Längerem 
in einem sehr schlechten Zustand ist. Das ist allen, die diesen 
Strassenabschnitt regelmässig befahren, bekannt. Das war 

1 Message et préavis pp. 2186ss.
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auch der Grund, warum es verschiedene politische Forde-
rungen gab, diesen Strassenabschnitt zu sanieren. Was lange 
währt, sollte dann auch irgendwann zu einem Resultat kom-
men. Weil die Arbeiten lange dauerten, hatte das auch zur 
Folge, dass die Unterhaltsarbeiten auf der Strasse während 
langer Zeit auf einem sehr tiefen Minimum gehalten wurden. 
Das hat zur Folge, dass die Arbeiten an dieser Strasse heute 
unumgänglich sind.

Zu den Langsamverkehrswegen wurde einiges gesagt. Das 
Thema wurde bereits beim vorangehenden Antrag themati-
siert. Hier sind wir in einer Situation, bei der es – wie vorher 
erwähnt – wenig Sinn macht, auf einem Teilstück, das auf der 
einen Seite irgendwo in der Natur landet und auf der ande-
ren Seite ebenfalls keine Fortführung hat, neben der Stras se 
spezifische Veloinfrastrukturen für 380  000 Franken zu 
bauen. Wir haben deshalb in Absprache mit der betroffenen 
Gemeinde Bösingen eine Lösung gesucht, wo Velofahrende, 
die auf diesem Sektor im Wesentlichen nicht Alltagsvelo-
fahrende sind, sondern eher Touristischvelofahrende, die 
einen anderen Fahrrhythmus haben, die auch etwas andere 
Erwartungen an die Infrastruktur haben, ausserhalb des 
Trassees zu machen, auf kleineren Strassen und das Geld, das 
uns nach Artikel 54a zur Verfügung steht, zwar zu verwen-
den, aber nicht entlang der Strasse sondern etwas sinnvoller 
dort, wo tatsächlich Velofahrende vorbei fahren, mit einer 
kleinen Hecke. Wenn Sie die Pläne gesehen haben, sehen Sie, 
wo sich das Ganze befinden wird. 

Die Arbeiten werden in einem zweiten Schritt erfolgten. Sie 
erfolgen koordiniert mit der Gemeinde Bösingen. Wir haben 
der Gemeinde Ingenieurwissen zur Verfügung gestellt, damit 
es möglichst gut funktionieren wird.

Der Staatsrat empfiehlt Ihnen selbstverständlich Eintreten 
auf die Vorlage.

Brodard Claude (PLR/FDP, SC). La Commission des finances 
et de gestion a examiné, sous l’angle financier, le 6 juin der-
nier le décret relatif aux travaux de réfection de la route 
cantonale entre Riederberg et Bösingen. Le crédit d’engage-
ment sollicité s’élève à 10,05 millions, montant incluant une 
réserve pour divers imprévus de plus de 1 million. Même si 
le coût a semblé de prime abord élevé, eu égard à la longueur 
du tracé et au trafic moyen, votre Commission, rassurée par 
les explication du Conseil d’Etat, a approuvé ce décret à sa 
grande majorité.

Glauser Fritz (PLR/FDP, GL). Je suis membre de la Com-
mission des routes et cours d’eau. Le groupe libéral-radical 
a bien étudié ce projet de décret concernant cette route can-
tonale entre Riederberg et Bösingen. Le groupe a apprécié et 
compris les explications des membres de la Commission des 
routes et cours d’eau. Bien sûr que vu que nous parlons d’une 
route classée comme axe secondaire, plusieurs collègues ont 
rappelé les besoins de réparation des routes dans leur région, 
leur district, leur coin du canton. Mon collègue et moi-même 

ont apporté ces observations dans la Commission respective. 
Comme les détails du projet sont déjà bien expliqués dans le 
message et développés par le rapporteur et le commissaire du 
Gouvernement, il ne me reste qu’à vous communiquer que 
notre groupe va soutenir ce projet de décret et vous prie de 
faire de-même.

Thévoz Laurent (VCG/MLG, SC). Notre groupe a pris 
connaissance avec intérêt de ce message relatif à la réfection 
et au réaménagement du tronçon de la route cantonale entre 
Riederberg et Bösingen. L’ensemble du groupe est convaincu 
de la nécessité de ces travaux et se fera un plaisir de soutenir 
à l’unanimité le décret. Il salue en particulier, une fois n’est 
pas coutume, le fait que le projet s’inscrive dans une stratégie 
globale en ce qui concerne la mobilité douce et que la solu-
tion préconisée est documentée, chiffrée et intégrée au projet. 
Il invite le Conseil d’Etat à procéder de même pour tous les 
autres futurs projets routiers du canton.

Décrind Pierre (PDC/CVP, GL). Mes liens d’intérêts: je suis 
membre de la Commission des routes et cours d’eau. Le 
groupe démocrate-chrétien a étudié avec intérêt cette pro-
position de décret. Le message ainsi que les propos du rap-
porteur de la Commission ont été complets et très explicites. 
Il n’y a dès lors pas grand-chose à rajouter si ce n’est que la 
réfection de ce tronçon permettra d’éliminer un point noir 
de notre réseau routier. Il est quand même intéressant de 
constater que sur un tronçon à réaménager de 1220 mètres, 
distance somme toute assez courte, les travaux seront très 
divers, à savoir: la construction d’un mur de soutènement, 
la construction d’un pont de 47 mètres, la démolition d’un 
bâtiment, la mise à ciel ouvert d’un ruisseau, la mise en place 
d’un tracé alternatif pour les vélos, le déplacement d’un arrêt 
de bus, la protection contre le bruit avec la pose d’un revête-
ment phonoabsorbant, la protection de la faune avec une bar-
rière pour les batraciens et un passage à bovins, la construc-
tion d’un bassin de rétention à ciel ouvert pour l’évacuation 
des eaux et une zone de compensation pour le défrichement 
des haies et l’abattage d’arbres.

L’énoncé de ces différents points explique certainement le 
coût relativement important, plus de  10  millions, pour la 
réalisation de ces travaux. Comme cela a été dit lors de la 
séance de la Commission, tous les signaux sont au vert pour 
démarrer les travaux en septembre 2018. C’est donc à l’una-
nimité que le groupe démocrate-chrétien soutient l’entrée en 
matière ainsi que le décret en question.

Aebischer Eliane (PS/SP, SE). Meine Interessenbindungen: 
Ich bin Mitglied der Kommission für Strassen- und Wasser-
bau und wohne direkt an der geplanten alternativen Route 
für den Langsamverkehr. 

Die Sozialdemokratische Fraktion unterstützt den Dekrets-
entwurf einstimmig. Nicht nur sie, aber vor allem die Bösin-
gerinnen und Bösinger warten seit vielen Jahren auf diese 
Sanierung. Die Strasse ist aktuell in einem erbärmlichen 
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Zustand. Wir begrüssen es sehr, dass die Bushaltestelle 
im Rahmen des Bundesgesetzes über die Beseitigung von 
Benachteiligungen von Menschen mit Behinderungen ange-
passt und versetzt wird, dass teilweise ein lärmarmer Stra-
ssenbelag vorgesehen ist und dass mit dem Bau einer neuen 
Brücke das Risiko einer Kollision mit Wild vermindert wird. 
Insbesondere gefällt uns, dass auch an den Langsamverkehr 
gedacht wurde. Man verzichtet aus nachvollziehbaren Grün-
den auf einen Radstreifen entlang der Strasse. Im Gegenzug 
wird sich der Staat an den Kosten der Optimierung der Alter-
nativroute beteiligen, wie sie in der kantonalen Velonetzpla-
nung vorgesehen ist. In Neudeutsch nennt man das eine 
Win-Win-Situation, die natürlich zur Nachahmung empfoh-
len wird.

Bertschi Jean (UDC/SVP, GL). Mes liens d’intérêts sont les 
mêmes que pour le projet précédent. La réfection et le réamé-
nagement de la route cantonale Düdingen–Bösingen–Laupen 
commence à l’entrée du hameau Riederberg lorsqu’on vient 
de Düdingen jusqu’à l’entrée de la commune de Bösingen. 
Le projet est d’une longueur de 1250 mètres et il améliore la 
sécurité du tracé. Ces modifications nécessitent la réalisation 
d’un mur de soutènement d’une longueur de 120 mètres et 
d’une hauteur allant jusqu’à 8 mètres ainsi qu’un pont d’une 
longueur de 47 mètres sur le ruisseau du Richterwilbar. La 
réalisation permet de mettre à ciel ouvert le Richterwilbar sur 
une longueur de 37 mètres et l’aménagement d’un passage à 
faune. Le groupe de l’Union démocratique du centre a pris 
connaissance de ce projet de route qui améliore la sécurité 
sur la route Düdingen–Bösingen–Laupen. A l’unanimité, le 
groupe est favorable à la réalisation de cet ouvrage ainsi qu’au 
crédit qui est demandé de 10,05 millions. Pour respecter les 
langues de notre cher territoire de Fribourg, empfehle ich 
Ihnen die Annahme des Verpflichtungskredits für die Sanie-
rung und Neugestaltung des Kantonsstrassenabschnitts 
zwischen Riederberg und Bösingen.

Aebischer Susanne (PDC/CVP, LA). Ich bin Mitglied der 
Verkehrskommission des Kantons Freiburg und habe sonst 
keine Interessenbindungen mit diesem Dekret, ausser, dass 
ich diesen Strassenabschnitt auf meinem Weg von Kerzers 
nach Fribourg vermeide und einen anderen Weg nehme. Ich 
habe eine Frage an Sie, Herr Staatsrat: Sie haben in der Ver-
kehrskommission erläutert, wie die Umfahrungsstrassen-
priorisierung vorwärts geht. Ich hätte gerne gewusst, wie 
Sie Abschnitte für Nebenstrassen oder Dekrete, wie wir nun 
eines vor uns haben, priorisieren. 

Le Rapporteur. Je constate que tous les groupes entrent en 
matière sur ce projet de décret et, si j’interprète vos propos, 
chacun salue la qualité du projet. Je n’ai pas bien compris la 
question de Mme  la Députée Susanne Aebischer. Je laisserai 
donc M. le Conseiller d’Etat y répondre.

Le Commissaire. Ich möchten allen Fraktionsberichterstat-
tern danken für das Eintreten.

Grossrat Laurent Thévoz und Grossrätin Eliane Aebischer 
kann ich versichern, dass die Grundgedanken, die angegan-
gen wurden um zu überlegen, wo das Geld für den Langsam-
verkehr am Intelligentesten investiert wird, auch bei künf-
tigen Strassenprojekten systematisch angewendet werden 
sollen. Dies heisst eben, dass man ab und zu etwas Grosses 
und ab und zu nichts oder wenig oder etwas an einem ande-
ren Ort macht. Es sind aber jeweils Überlegungen dahinter, 
wo wir das Geld intelligent ausgeben können.

Wir sind mit der heutigen Gesetzgebung im Moment noch 
etwas eingeschränkt. Wenn man Artikel 54 eng auslegt, 
dann ist es sehr eng. Wir haben hier zum Glück die Mög-
lichkeit, Artikel 54 dank eines sogenannten Gummipara-
graphen etwas weiter auszulegen, so dass wir das Trasse für 
den Langsamverkerh für die Fahrräder etwas weiter weg, bei 
Grossrätin Aebischer vorbei, an einer idyllischen Strasse vor-
bei führen können.

Wir möchten mit der Zeit noch etwas weiter gehen, aber das 
wird vermutlich erst das neue Mobilitätsgesetz erlauben.

Die Gedanken von Grossrat Collaud, der die genannte 
Motion für ein neues Mobilitätsgesetz initiiert hat, gehen in 
die Richtung einer Überlegung, dass man die Finanzierung 
von Langsamverkehrsinfrastrukturen teilweise loslöst von 
der juristischen Struktur der Strasse und unabhängig davon 
die Bedarfe dort finanzieren kann, wo sie am Sinnvollsten 
sind. Es geht wieder um einen möglichst hohen Modaltrans-
fer. Wir müssen hier allerdings etappenweise vorgehen. Wir 
haben einige Jahre vor uns, wo wir noch mit der bestehenden 
Gesetzgebung hantieren müssen. Wir hoffen, dass wir gegen 
Ende Legislatur ein neues Gesetz erhalten, das uns etwas 
mehr Spielräume erlaubt und uns erlaubt, sinnvolle Veloinf-
rastrukturen auf Gemeindestrassen nicht stoppen zu müssen, 
nur weil es formal Gemeindestrassen sind. Dort haben wir 
tatsächlich da und dort noch ein formales Hindernis.

Zu Grossrätin Susanne Aebischer und ihrer Frage kann ich 
Folgendes sagen: Sie haben bewusst die sogenannten Umfah-
rungsstrassen ausgeklammert – die bilden im Übrigen keine 
juristische Kategorie, sondern sind mehr eine historisch 
gewachsene Common-Sense-Kategorie, die Abgrenzungen 
sind da nicht so klar.

Bei schwereren Unterhaltsarbeiten an Kantonsstrassen gibt 
es eine Priorisierung nach Kriterien, die objektiv nachvoll-
ziehbar sein sollten. Es sind im Wesentlichen die technischen 
Bedürfnisse des kantonalen Strassennetzes. Weiter kann 
man die Frage der Gefahren erwähnen, das heisst beson-
ders gefährliche Strassenabschnitte. Diese können statistisch 
ermittelt werden. Strassen mit einer hohen Unfallfrequenz 
steigen in der Prioritätenliste.

Ein weiteres Kriterium sind die Kapazitäten: Es gibt Kapazi-
täten, die stabil sind, weil die Nachfrage auf der Strasse stabil 
ist und es gibt Strassen, wo die Nachfrage sehr schnell wächst. 
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Das hängt natürlich von der Entwicklung der verschiedenen 
Territorien im Kanton ab. Wir bewegen uns hier eher in einer 
langfristigen Perspektive.

Weiter geht es um die Abschaffung von Bahnübergängen. 
Wenn dies der Fall ist, muss man sich auch jeweils überle-
gen, was man mit den dazugehörenden Strassenabschnitten 
macht.

Es gibt gesetzliche Grundlagen: Als Beispiel seien hier die 
Lärmschutzbestimmungen genannt, die dazu führen kön-
nen, dass wir einen Strassenabschnitt priorisieren, wenn die 
Grenzwerte der Lärmschutzbestimmungen massiv übertrof-
fen werden.

Weitere Gründe sind Arbeiten, die in Zusammenarbeit mit 
dem ÖV gemacht werden müssen, neue Bushaltestellen an 
bestimmten Orten. In diesen Fällen entscheidet man sich 
dafür, nicht nur die Bushaltestelle zu erneuern, sondern 
etwas weiter zu gehen und den ganzen Strassenabschnitt ein-
zubeziehen.

Es gibt Umweltfragen wie zum Beispiel Entwässerungspro-
bleme in bestimmten Regionen, die zur Folge haben, dass wir 
einen Strassenabschnitt neu bauen müssen, wie zum Beispiel 
Felsstürze bei der Strassenbaustelle En Bataille. Allerdings 
gehört diese Strasse nicht in die gleiche Kategorie, da sie 
anders finanziert wird, das wissen die Mitglieder der Stras-
senbaukommission.

Sie sehen, wir haben eine Liste von Kriterien und in einem 
Mix dieser verschiedenen Kriterien wird ermittelt, welche 
Strassen prioritär umgebaut werden – dort wo dies Sinn 
ergibt. Ich hoffe, dass ich damit Ihre Fragen einigermassen 
beantwortet habe.

 > L’entrée en matière n’étant pas combattue, il est passé 
directement à la lecture des articles.

Première lecture

Art. 1

Le Rapporteur. L’article 1 fixe le crédit d’engagement qui est 
ouvert auprès de l’Administration des finances de 10,05 mil-
lions.

 > Adopté.

Art. 2

 > Adopté.

Art. 3

Le Rapporteur. L’article 3 reprend les mêmes informations 
que dans le précédent décret.

 > Adopté.

Art. 4

 > Adopté.

Art. 5, titre et considérants

Le Rapporteur. L’article 5 montre que ce présent décret est 
soumis au référendum financier facultatif.

 > Adoptés.

 > La première lecture est ainsi terminée. Comme il n’y a 
pas d’opposition, il est passé directement à la deuxième 
lecture.

Deuxième lecture

Art. 1 à 5, titre et considérants

 > Confirmation de la première lecture.

 > La deuxième lecture est ainsi terminée. Il est passé au 
vote final.

Vote final

 > Au vote final, ce projet de décret est adopté dans son 
ensemble, sans modification, par 74 voix contre 1; il n’y a 
pas d’abstention.

Ont voté oui:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), 
Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), Bapst Markus (SE,PDC/CVP), Berset 
Solange (SC,PS/SP), Bertschi Jean (GL,UDC/SVP), Bischof Simon 
(GL,PS/SP), Bonny David (SC,PS/SP), Bonvin-Sansonnens Sylvie 
(BR,VCG/MLG), Boschung Bruno (SE,PDC/CVP), Brodard Claude 
(SC,PLR/FDP), Brönnimann Charles (SC,UDC/SVP), Brügger Adrian 
(SE,UDC/SVP), Butty Dominique (GL,PDC/CVP), Chardonnens Jean-
Daniel (BR,UDC/SVP), Chassot Claude (SC,VCG/MLG), Chevalley 
Michel (VE,UDC/SVP), Collaud Romain (SC,PLR/FDP), Cotting Vio-
laine (BR,PS/SP), de Weck Antoinette (FV,PLR/FDP), Décrind Pierre 
(GL,PDC/CVP), Defferrard Francine (SC,PDC/CVP), Demierre Phi-
lippe (GL,UDC/SVP), Ducotterd Christian (SC,PDC/CVP), Emonet 
Gaétan (VE,PS/SP), Flechtner Olivier (SE,PS/SP), Frossard Sébastien 
(GR,UDC/SVP), Gaillard Bertrand (GR,PDC/CVP), Galley Nico-
las (SC,UDC/SVP), Genoud François (VE,PDC/CVP), Girard Raoul 
(GR,PS/SP), Glasson Benoît (GR,PLR/FDP), Glauser Fritz (GL,PLR/
FDP), Grandgirard Pierre-André (BR,PDC/CVP), Herren-Schick Paul 
(LA,UDC/SVP), Hunziker Yvan (VE,PLR/FDP), Ith Markus (LA,PLR/
FDP), Jelk Guy-Noël (FV,PS/SP), Johner-Etter Ueli (LA,UDC/SVP), 
Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly Nicolas (SC,UDC/SVP), Kolly 
René (SC,PLR/FDP), Krattinger-Jutzet Ursula (SE,PS/SP), Longchamp 
Patrice (GL,PDC/CVP), Mauron Pierre (GR,PS/SP), Mesot Roland 
(VE,UDC/SVP), Meyer Loetscher Anne (BR,PDC/CVP), Morel Ber-
trand (SC,PDC/CVP), Moussa Elias (FV,PS/SP), Müller Chantal 
(LA,PS/SP), Mutter Christa (FV,VCG/MLG), Péclard Cédric (BR,VCG/
MLG), Peiry Stéphane (FV,UDC/SVP), Perler Urs (SE,VCG/MLG), 
Piller Benoît (SC,PS/SP), Rodriguez Rose-Marie (BR,PS/SP), Savary-
Moser Nadia (BR,PLR/FDP), Schläfli Ruedi (SC,UDC/SVP), Schneuwly 
André (SE,VCG/MLG), Schoenenweid André (FV,PDC/CVP), Schuma-
cher Jean-Daniel (FV,PLR/FDP), Schuwey Roger (GR,UDC/SVP), Senti 
Julia (LA,PS/SP), Steiert Thierry (FV,PS/SP), Sudan Stéphane (GR,PDC/
CVP), Thévoz Laurent (FV,VCG/MLG), Vonlanthen Ruedi (SE,PLR/
FDP), Waeber Emanuel (SE,UDC/SVP), Wassmer Andréa (SC,PS/
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SP), Wicht Jean-Daniel (SC,PLR/FDP), Wickramasingam Kirthana 
(GR,PS/SP), Zadory Michel (BR,UDC/SVP), Zamofing Dominique 
(SC,PDC/CVP), Zosso Markus (SE,UDC/SVP). Total: 74.

A voté non:
Jakob Christine (LA,PLR/FDP). Total: 1.

—

Rapport 2018-DAEC-72 
Métrocâble entre la gare de Fribourg, l’HFR  
et la sortie autoroutière de Villars-sur-Glâne1

Discussion

de Weck Antoinette (PLR/FDP, FV). Comme signataire de 
ce postulat, je remercie le Conseil d’Etat pour sa réponse très 
approfondie. Ce postulat demande d’étudier la possibilité de 
créer un métrocâble qui relie la gare de Fribourg, l’HFR, la sor-
tie autoroutière (avec un parking d’échange P+R) ainsi que le 
pôle de développement urbain de la zone de Chamblioux. Ce 
postulat veut donner une réponse innovante aux problèmes 
essentiels que connaît notre société, celui de la mobilité. Et ce 
problème, avec l’augmentation de la population et les besoins 
de l’économie, ne fera que s’accroître. Je remercie le Conseil 
d’Etat de n’avoir pas pris à la légère cette proposition: ainsi 
le Conseil d’Etat a pris la peine de mandater un bureau d’in-
génieurs, le bureau Transitec, qui a pu analyser les besoins 
futurs de mobilité de la population jusqu’en 2050. Les axes 
d’études choisis, soit l’offre et la demande en mobilité actuelle 
et future ainsi que les contraintes liées à l’implantation d’un 
métrocâble sont pertinents. Toutefois, l’étude se base sur les 
caractéristiques actuelles d’un tel moyen de transport. Vu le 
succès que rencontre ce nouveau moyen de transport dans le 
monde entier, on peut logiquement imaginer que les futurs 
métrocâbles seront encore plus performants, plus sûrs et 
moins chers. Ils pourraient donc devenir une véritable alter-
native aux moyens de transport public actuels. On sent du 
reste dans cette étude une certaine tendance à ne voir que les 
problèmes posés par ce moyen de transport innovant plutôt 
que les solutions qu’il pourrait apporter. Ainsi cette étude 
sous-estime l’effet d’une amélioration significative de l’offre 
en matière de confort, de capacité de cadence et de durée de 
transport sur le comportement des usagers. A titre de com-
paraison, juste après l’introduction du RER Bulle-Fribourg, 
le nombre de passagers est passé de  800 à  2800  voyageurs 
par jour et ce pour un temps de déplacement similaire au 
bus auparavant. Il s’agit d’anticiper et non de subir le chan-
gement. Au moment de son lancement, tout le monde pensait 
que le métro de Lausanne était surdimensionné. Or, son suc-
cès démontre que ce n’est pas le cas. De par sa relative facilité 
et rapidité à être mis en œuvre dans un contexte urbain et 
topographique accidenté, de par son rapport coût-bénéfice 
très intéressant, un métrocâble constitue une solution inté-
ressante pour ne pas dire idéale pour une agglomération de 

1 Rapport pp. 2252ss.

la taille de Fribourg connaissant une forte croissance démo-
graphique. Un article dans la NZZ du 19 juin montrait aussi 
un très grand avantage parce que finalement pour un métro-
câble, il faut peu de personnel pour déplacer énormément de 
personnes. Et ce moyen de transport ne doit pas être consi-
déré comme une concurrence aux autres moyens de trans-
port public mais bien comme un complément. Je rappelle que, 
selon le plan directeur, la zone de Bertigny doit contenir une 
population de plus de 25 000 habitants en 2050. Comment 
imaginer que cette population très concentrée se contente de 
bus pour se rendre à la gare? Le rapport du reste le reconnaît. 
Vu les développements urbanistiques envisagés, une offre 
complémentaire est nécessaire. Il est par conséquent indis-
pensable que ce projet soit intégré dès le départ dans le déve-
loppement de la zone de Chamblioux, soit déjà dans le plan 
directeur cantonal avec un ou plusieurs tracés comme cela a 
été fait pour l’étude du métrocâble de Sion.

Zamofing Dominique (PDC/CVP, SC). Le groupe démo-
crate-chrétien a pris connaissance du postulat sur la possi-
bilité de créer un métrocâble entre la gare de Fribourg et le 
site autoroutier à Villars-sur-Glâne. Un projet jugé futuriste, 
mais bien réaliste, car de nombreuses villes ont opté pour ce 
genre de transport dans le monde. La plus grande difficulté 
de ce projet sera de définir le tracé qui, naturellement, pour-
rait susciter bon nombre d’oppositions. Si le Conseil d’Etat 
juge un peu prématurée cette réalisation, il ne faudrait néan-
moins pas mettre ce dossier dans un tiroir, car s’il y a une 
volonté de réaliser un jour ce projet, il est important de défi-
nir le tracé prochainement, pour que le moment venu il n’y 
ait pas trop de contraintes qui rendent ce projet irréalisable. 
Dans l’intervalle, nous saluons la volonté du Conseil d’Etat 
d’intensifier la cadence des bus et de créer de nouvelles lignes 
pour que ce secteur de la ville puisse être desservi de manière 
optimale et efficiente.

Chardonnens Jean-Daniel (UDC/SVP, BR). Je déclare mes 
liens d’intérêts: je suis directeur de deux entreprises qui 
œuvrent dans le domaine du transport.

Le groupe de l’Union démocratique du centre a pris acte du 
rapport concernant le postulat de Weck/Schnyder relatif à 
l’opportunité de mettre en place un métrocâble entre la gare 
et la jonction d’autoroute de Villars-sur-Glâne, via l’Hôpital 
fribourgeois. Ce moyen de transport pourrait être une bonne 
alternative pour contrôler les surcharges de pendulaires 
durant les heures de pointe, mais il semble être dispropor-
tionné pour une utilisation régulière à moyen terme. Toute-
fois, nous avons pris bonne note qu’en raison de l’importance 
de l’augmentation de la population prévue dans l’agglomé-
ration fribourgeoise ces prochaines années, les transports 
publics devront être revus en profondeur et le concept de 
métrocâble sera aussi pris en compte durant ces réfections.

A titre personnel, et même si l’idée peut paraître également 
disproportionnée, je pense qu’il faut réfléchir à long terme 

file:///Volumes/Kunden/printplus/11899_chancellerie/bulletin_seances/BGC/BGC_juin_2018/02_seances_juin_2018/client/Rapport pp. xxss.
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et même à très long terme. Dans le cadre de mes activités 
professionnelles à l’étranger, j’ai pu constater qu’il y a un 
métro ou un tram dans toutes les villes ou agglomérations 
qui se veulent efficaces et séduisantes en matière de transport 
public. Ce projet est peut-être utopique pour Fribourg, mais 
il vaut vraiment la peine qu’on y réfléchisse, ne serait-ce que 
pour en tenir compte lors de la planification et les aménage-
ments pour le futur.

Péclard Cédric (VCG/MLG, BR). Notre groupe a pris 
connaissance avec intérêt du rapport du Conseil d’Etat sur 
le postulat Antoinette de Weck/Erika Schnyder. Ce rapport 
met en lumière les prémices d’une faisabilité d’un transport 
inédit, un métrocâble, idée qui a le charme de sortir des 
sentiers battus. Cette solution permettrait d’apporter une 
complémentarité aux transports actuels et de contribuer aux 
enjeux des transports résultant de la forte expansion démo-
graphique attendue. Certes, ce rapport se limite aux quelques 
données techniques fixées dans le cadre de normes concer-
nant le milieu des montagnes. Cependant, l’application de 
celles-ci dans un tissu bâti, dense, semblent être insuffisantes 
et certaines règles vont être déterminées au risque d’être bien 
complexes. Le défi principal sera d’examiner précisément les 
contraintes liées à l’installation d’un transport par câble: l’es-
thétique, la sécurité, le survol de zones habitées, la protection 
incendies, le bruit. Finalement l’acceptation d’un tel projet 
par la population sera un enjeu déterminant.

Concernant les coûts, à ce stade, il est bien difficile d’articuler 
des montants tant qu’un projet précis n’est pas mis sur pied, 
tenant compte de l’ensemble des aménagements liés à une 
telle infrastructure. Toutefois, le rapport a déjà mis en avant 
une deuxième variante de tracé, plus adéquate technique-
ment. Il relève qu’au vu de la capacité prévue, il serait même 
judicieux d’étudier un prolongement du tracé afin d’étendre 
l’attractivité de l’offre et profiter pour desservir d’autres sites. 
Ce projet sera qualifié d’adjectifs de toutes sortes, en fonction 
de chaque personnalité, mais il a le mérite d’offrir une alter-
native intéressante dans la réfection et les défis qui seront 
les nôtres, dans la planification des transports publics liée à 
notre forte progression démographique et aux contraintes de 
densification de la LAT. Le groupe Vert Centre Gauche prend 
acte de ce rapport avec satisfaction.

Bischof Simon (PS/SP, GL). Merci au Conseil d’Etat pour ce 
rapport très intéressant. Effectivement, il semble prématuré 
de réaliser un métrocâble à Fribourg et, en attendant, il est 
vraiment important que davantage de lignes de bus soient en 
site propre, étant donné que le métrocâble aurait précisément 
cet avantage-là, ce qui permettrait de mieux respecter les 
horaires établis.

Le Commissaire. Je remercie les deux postulantes qui ont 
eu le mérite de déposer sur les bancs du Conseil d’Etat un 
projet que certains considèrent comme passéiste, d’autres 
comme futuriste. Donc, à quelque part, entre les deux, vous 

n’êtes pas complètement à côté des réalités. Je crois que nous 
avons besoin, d’une manière générale, de personnes qui 
osent penser un peu plus loin, qui osent penser des choses 
qui paraissent un peu invraisemblables dans un premier 
temps. J’avoue avoir trouvé particulièrement intéressant de 
prendre connaissance du résultat des études et simplement 
de lire le rapport. En se plongeant dans ce sujet, on constate 
que la plupart des grandes compagnies européennes de 
production de remontées mécaniques, certaines en Suisse, 
d’autres en Autriche et dans d’autres pays, ont pratiquement 
toutes monté à l’intérieur de leur structure d’entreprise des 
sections ou des sous-ensembles qui, aujourd’hui, se spécia-
lisent dans la construction de remontées par câble spécifi-
quement urbaines. Donc, ce ne sont plus les remontées par 
câble auxquelles nous avons goûté – en tout cas pour les plus 
âgés d’entre nous – dans toutes nos régions, dans des versions 
mécaniques encore moins développées que ce qu’on peut 
connaître aujourd’hui. Mais ce sont bien des objets modernes 
qui font l’objet de recherches. En effet, on a des investisse-
ments massifs dans la recherche, dans les remontées par câble 
de type urbain. On connaît les exemples de certaines villes 
sud-américaines et asiatiques, mais des projets existent aussi 
en Europe. Ce que l’on constate aujourd’hui, c’est que techni-
quement, les choses ont beaucoup évolué et vont sans doute 
encore passablement évoluer. Il y a peut-être une divergence 
qui existe entre votre analyse et celle du Conseil d’Etat dans 
son rapport. En effet, pour le moment, pour une ville de la 
taille de Fribourg et notamment sur le segment pour lequel il 
a été prévu de construire un métrocâble, le rapport coût-effi-
cacité, pour les différentes raisons évoquées dans le rapport, 
ne semble pas donné. Cependant, cela ne signifie pas qu’il ne 
sera pas donné dans dix ou vingt ans.

Certains ont parlé, dans leurs commentaires, de réservation 
de tracé. Mais, avant de parler de tracé à réserver et de choses 
de ce type-là, je pense qu’il faut avoir une réflexion un petit 
peu plus globale. Ce qui sera le cas dans le cadre du projet 
relatif au futur centre de l’espace urbain du centre cantonal 
Fribourg, c’est-à-dire à la partie que le Conseil d’Etat sou-
haite urbaniser le long de l’autoroute entre Fribourg-Nord et 
Fribourg-Centre-Sud. Nous savons que là-bas – la députée de 
Weck l’a évoqué –, 25 000 à 30 000 personnes travailleront et 
habiteront d’ici le milieu du siècle, peut-être un peu avant, la 
vitesse de développement étant encore ouverte. Nous aurons 
un flux de mobilité beaucoup plus important que ce que nous 
avons aujourd’hui sur cet espace-là. Concernant la manière 
exacte de le gérer, personne ne sait aujourd’hui ce qui est le 
plus efficace. Les technologies évoluent et peut-être que dans 
vingt ans nous penserons à des choses auxquelles personne ne 
pense aujourd’hui. Par contre, ce qui va se concrétiser assez 
rapidement, soit en 2019 si tout va bien, c’est un concours 
d’idées lancé par le Conseil d’Etat, les communes, bourgeoi-
sies et autres, avec lesquelles nous discutons actuellement de 
la toute première phase du projet. Ce concours comprendra 
évidemment des questions d’urbanisation, dans lesquelles il 
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y aura aussi les questions de mobilité. Les entreprises spé-
cialisées dans ce genre de très grand projet, qui réfléchiront 
comment faire, comment urbaniser, comment construire 
le futur centre de ce grand espace urbain au centre du can-
ton, devront évidemment aussi réfléchir au meilleur moyen 
de faire bouger les gens. Plusieurs députés, soit les députés 
Chardonnens, Zamofing, de Weck et Bischof, ont évoqué les 
flux optimaux ou les moyens optimaux de mobilité; peut-être 
que ce sera un métrocâble. L’ingénieur spécialisé dans les 
transports à Berne m’a dit qu’avec autant de monde, il serait 
judicieux de faire un tunnel sous la colline, entre la gare et 
le nouveau quartier, ce qui serait le plus efficace. Je n’en sais 
rien, je ne suis pas ingénieur spécialisé dans ce type de choses. 
Par contre, je pars du principe que le concours d’idées que 
nous lancerons l’année prochaine devrait nous donner les 
premières pistes comparatives. Ce ne sera pas «une chose est 
bonne, une chose n’est pas bonne», mais ce seront plusieurs 
solutions technologiques possibles dont nous choisirons la 
meilleure pour la ville de Fribourg, j’en suis convaincu.

Sur ce, je remercie toutes et tous de leur intervention. De plus, 
je remercie, après trois objets, les députés qui ont été prêts à 
siéger un lundi soir avant un match certainement passion-
nant, pour traiter d’objets tout aussi passionnants que sont les 
deux routes ou les deux projets routiers auxquels vous avez 
dit aujourd’hui «oui» et le projet plus futuriste du métrocâble.

 > Le Grand Conseil prend acte de ce rapport.

—

Postulat 2017-GC-169 
Inventaire des mesures à prendre et stratégie 
de l’Etat concernant le patrimoine historique 
du canton de Fribourg1

Prise en considération

Girard Raoul (PS/SP, GR). C’est finalement assez facile de 
parler de la richesse du patrimoine du canton de Fribourg 
dans cette salle. Notre patrimoine historique est riche et je 
crois qu’ici ça se voit. Malheureusement, cette salle et ce bâti-
ment ne sont pas forcément représentatifs de l’ensemble de 
notre patrimoine. Combien de châteaux, d’immeubles ou 
de fortifications ne sont ni utilisés, ni entretenus ou mis en 
valeur? Partis de ce constat, nous avons déposé, avec mon 
collègue Jean-Pierre Doutaz, ce postulat. Et faire cela durant 
l’année européenne du patrimoine culturel a tout son sens 
d’après nous.

J’aimerais remercier ici le Conseil d’Etat pour sa réponse, qui 
va dans la direction souhaitée, et je me réjouis de lire le rap-
port à venir. Je serai personnellement attentif à ce que des 
projets précis soient développés assez rapidement. Il faut 

1 Déposé et développé le 15 novembre 2017, BGC novembre 2017, pp. 2593 ss; réponse 
du Conseil d’Etat le 29 mai 2018, BGC pp. 2627ss.

un plan, une stratégie à moyen terme et je suis intimement 
convaincu qu’il faudra des projets concrets assez rapidement 
pour lancer ce processus.

Merci encore au Conseil d’Etat pour sa réponse et merci à 
vous, chers collègues, pour votre soutien.

Wickramasingam Kirthana (PS/SP, GR). Le 28 février der-
nier, la ville de Fribourg, par son Service culturel, a organisé 
une très belle journée de la culture sur le thème «Espace 
public, terrain de jeu culturel». Au milieu d’une foule d’ate-
liers en tout genre, celui consacré aux biens patrimoniaux a 
été particulièrement suivi et s’est retrouvé sur le podium des 
actions à mener rapidement. Tout ce processus a été suivi par 
plus de 150 personnes. Aujourd’hui, ce postulat répond à plu-
sieurs interrogations des participants à cette journée:

 > Quels sont les lieux qui appartiennent à la collectivité 
publique, mais auxquels nous n’avons malheureusement 
pas encore accès?

 > Quels sont ceux qui mériteraient qu’on s’en occupe vrai-
ment, plutôt que de les laisser dans une forme d’aban-
don?

Dans sa réponse, le Conseil d’Etat nous dit que si un recen-
sement a bien été établi par le Service des biens culturels et le 
Service archéologique, aucun inventaire séparé des bâtiments 
et des sites protégés, propriétés de l’Etat, n’existe actuelle-
ment. Nous notons donc que le Conseil d’Etat accepte de le 
réaliser et nous nous en réjouissons. Nous demandons à ce 
que cet inventaire soit présenté très concrètement, sous une 
forme qui permette à tous les services de l’Etat concernés, de 
l’utiliser de manière efficace. Le fichier excel qui existe actuel-
lement devrait être converti en véritable base de données.

A côté de cela se posera forcément la question des coûts et 
de la priorisation des interventions. Mesdames et Messieurs, 
sous l’angle financier, sachez qu’aujourd’hui la situation est 
la suivante: dans les derniers comptes de l’Etat, on constate 
qu’un montant de 1,7 million est consacré aux charges d’en-
tretien et de rénovation. Or, le montant global de la valeur de 
ces biens historiques semble avoisiner les 800 millions, soit 
un peu moins de la moitié de la valeur de tous les bâtiments 
en possession de l’Etat, qui est proche de 1,9 milliard. Nous 
pouvons donc nous poser la question suivante: sachant qu’un 
propriétaire réserve annuellement entre 0,8% et 1,1% de la 
valeur de son bâtiment pour les frais d’entretien et entre 1,6% 
et 2,6% pour les frais de réparations, quel sera le montant 
nécessaire à l’entretien des biens d’une valeur de  800 mil-
lions? Même si c’est de saison, il ne s’agit pas là d’un calcul 
savant de baccalauréat et vous serez tous capables d’obtenir 
un montant entre 20 et 29 millions, selon les pourcentages 
choisis. Donc, le montant dédié uniquement à l’entretien des 
bâtiments historiques devrait être 14 fois plus important que 
ce qui existe actuellement. Cherchez l’erreur! A force de ne 
pas tenir compte des investissements normaux sur le ter-
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rain, on va finir par comprendre d’où nous vient la fortune 
actuelle du canton.

Dans le même sens, il est urgent d’obtenir une augmentation 
substantielle de la dotation en EPT au Service des bâtiments, 
qui ne compte actuellement qu’une seule personne chargée 
de la gestion de ces bâtiments historiques et même pas à un 
taux de  100%. Nous sommes conscients, Monsieur Siggen, 
qu’il ne s’agit pas de votre dicastère, mais nous comptons 
sur vous pour soutenir ces besoins auprès de votre collègue 
grand argentier, le moment venu.

En résumé, le groupe socialiste soutient le postulat des dépu-
tés Girard et Doutaz et vous invite évidemment à en faire de 
même. Nous espérons que le Conseil d’Etat, en l’acceptant, 
saura faire preuve d’ambition et mettra les moyens néces-
saires à disposition de ces murs qui ont, certes, dit-on, des 
oreilles, mais malheureusement pas de cordes vocales pour 
crier leurs besoins. Soyons conscients que ces biens histo-
riques sont les témoins lumineux de notre histoire.

Sudan Stéphane (PDC/CVP, GR). Je suis le syndic d’une 
commune propriétaire d’un site médiéval, malheureusement 
en ruine, ce qui démontre le bien-fondé d’un tel postulat au 
profit de notre patrimoine.

Le groupe démocrate-chrétien a donc examiné avec attention 
ce postulat au sujet de l’inventaire des mesures à prendre et 
stratégies de l’Etat concernant le patrimoine historique de 
notre canton de Fribourg. Il nous paraît en effet important et 
opportun de soutenir les valeurs fonctionnelles et culturelles 
des nombreux bâtiments ainsi que l’attractivité touristique 
de certains sites de l’important patrimoine fribourgeois, 
d’abord en effectuant un inventaire exhaustif de ce dernier, 
en récapitulant toutes les affectations déjà effectives de ces 
bâtiments, puis surtout en trouvant des solutions pour celles 
qui font défaut. Ensuite, en chiffrant les différents entre-
tiens et investissements à venir de façon précise ainsi que les 
retombées économiques, culturelles et touristiques locales, 
puis en envisageant une stratégie dans la gestion de nos bâti-
ments. La réponse positive du Conseil d’Etat et son train de 
mesures qui doit être mis en œuvre sont une bonne chose. 
Ces mesures doivent surtout devenir concrètes et agendées 
rapidement.

C’est donc avec ces considérations que notre groupe décide, à 
l’unanimité, de soutenir ce postulat.

Savary Nadia (PLR/FDP, BR). Le groupe libéral-radical a étu-
dié avec attention le postulat Doutaz/Girard, qui vise à mettre 
en évidence l’importance du patrimoine historique du can-
ton de Fribourg. Notre groupe abonde entièrement dans les 
propos exprimés par mes prédécesseurs, par les postulants et 
par ceux du Conseil d’Etat dans sa réponse. Je ne vais donc 
pas les rappeler. Vous l’aurez compris, le groupe libéral-radi-
cal acceptera à l’unanimité ce postulat, qui permet de redon-
ner des couleurs culturelles et touristiques à notre magni-

fique patrimoine. Mais, je ne peux passer sous silence, en tant 
que députée du district de la Broye, la problématique qui date 
de plus de quinze ans du château de Chenaux à Estavayer-
le-Lac. Propriété de l’Etat, il abrite la Préfecture de la Broye, 
le Registre foncier, la Police cantonale, l’Etat civil et le Ser-
vice des ponts et chaussées. Il est aussi un lieu privilégié pour 
quelques manifestations, certaines rendant même l’obliga-
tion pour la police de se délocaliser. Vous en conviendrez, la 
cohabitation n’est pas toujours simple. Il y a quatre ans, je 
déposais une question écrite soulevant la vétusté des locaux, 
du matériel, des conditions de travail désolantes pour cer-
taines collaboratrices et certains collaborateurs de l’Etat et 
soulevant aussi les mesures urgentes, inadéquates, donc inef-
ficaces, prises par l’Etat. Dans votre réponse à ma question 
écrite, vous abondiez dans mes propos, à savoir: valeur du 
château péjorée, substance historique du lieu peu reconnue, 
utilisateurs subissant des contraintes, lieux pas adaptés à la 
fonction. A cela s’ajoute, et je cite les mots du Conseil d’Etat: 
«mettre en œuvre une démarche concrète pour remédier aux 
mesures urgentes.» Certes, je comprends qu’un concept glo-
bal d’entretien, de rénovations, de réaffectations des locaux 
est indispensable. Je sais aussi que de notables mesures ont 
été prises et je vous en remercie, mais j’insiste sur le carac-
tère urgent, afin que tous les collaborateurs puissent travail-
ler dans des conditions au minimum tolérables, sans odeurs 
nauséabondes de bêtes crevées. Mon exemple peut choquer, 
mais il reflète la réalité. Vous le dites dans votre réponse au 
postulat: «L’Etat assume de toute manière, année après année, 
des frais d’entretien importants sur ses monuments». Alors, 
remédiez rapidement, s’il vous plaît, aux dernières mesures 
urgentes que vous-mêmes avez proposées dans votre réponse 
de  2014, car le rayonnement historique et l’attractivité du 
patrimoine du canton passent aussi par le château de Che-
naux. Un cri du cœur, mais surtout je l’espère un cri d’espoir 
très proche.

C’est avec ces considérations que j’en ai terminé.

Demierre Philippe (UDC/SVP, GL). Je m’exprime au nom du 
groupe de l’Union démocratique du centre.

Notre groupe a pris connaissance du postulat de mes collè-
gues députés Raoul Girard et Jean-Pierre Doutaz. Notre can-
ton est propriétaire et doté d’un grand nombre d’édifices qui 
ont atteint le statut de biens culturels classés et/ou recensés. 
Il est à remarquer qu’au fil du temps, notre patrimoine can-
tonal s’est bien agrandi. Nous estimons, comme le demande 
le postulat, qu’un inventaire des sites et bâtiments recensés et 
protégés doit être établi. Cette façon de procéder permettra 
d’avoir une maîtrise des coûts d’entretien bien plus efficiente 
que dans la façon d’agir actuellement et d’avoir un suivi dans 
l’entretien usuel des sites et bâtiments.

Le groupe de l’Union démocratique du centre soutiendra 
donc ce postulat. Par contre, et là je m’adresse à vous, Mon-
sieur le Commissaire du Gouvernement, nous nous posons 
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deux questions fondamentales quant à la rédaction du rap-
port: est-ce que l’Etat dispose de suffisamment de ressources 
en termes de personnel et autres ainsi que de moyens pour 
rédiger ce rapport? Et combien de temps faudra-t-il compter 
pour obtenir ce dernier?

Mutter Christa (VCG/MLG, FV). Le groupe Vert Centre 
Gauche soutiendra ce postulat et salue les mesures annoncées 
par le Conseil d’Etat. En effet, Fribourg dispose d’un riche 
patrimoine historique. La réponse du Conseil d’Etat cite 
quelques exemples phares. Le recensement, la protection et 
le cas échéant une mise en valeur fonctionnelle sont d’autant 
plus importants pour tous les bâtiments et les objets dont on 
ne mesure peut-être pas à première vue la valeur historique.

Je salue spécialement le long et systématique travail du Ser-
vice des biens culturels, du Service archéologique et du Ser-
vice des bâtiments, notamment celui de quelques personnes 
dévouées grâce auxquelles nous disposons aujourd’hui déjà 
d’un inventaire des monuments historiques, qui comprend 
également les objets d’un recensement des bâtiments ruraux, 
du patrimoine religieux et de celui de l’architecture moderne. 
La base pour l’inventaire des bâtiments étatiques existe donc 
déjà. Notre groupe soutient les efforts visant à mieux mettre 
en valeur ces trésors, à y intéresser le grand public et à les 
ouvrir notamment à des fins pédagogiques. C’est le moment 
de faire un peu de propagande pour la visite des remparts de 
la Ville de Fribourg, ouverts cet été.

Mais, en même temps, nous sommes aussi un peu inquiets 
face à certaines tendances de la société actuelle d’utiliser des 
monuments historiques pour attirer un tourisme qui cherche 
la sensation forte et immédiate. Fribourg n’est pas Disney-
land.

L’utilisation d’un patrimoine à des fins touristiques peut en 
détruire ou dévaloriser un autre. C’est par exemple le cas avec 
la construction de routes dites d’alpage, pour accéder à des 
chalets dits d’alpages, qui sont en fait des buvettes-dortoirs 
qui dénaturent le paysage traditionnel, soit un de nos patri-
moines les plus précieux.

En conséquence, les termes d’utilisation du patrimoine his-
torique à des fins de promotion culturelle, économique et 
sociale mentionnées par les postulants devraient donc aussi 
définir les limites de cette utilisation. Le groupe Vert Centre 
Gauche salue les efforts du Service de la nature et du paysage 
à définir la mise en valeur des bâtiments dans leur contexte 
paysager.

Pour résumer, nous attendons un rapport qui présente les 
points mentionnés par le Conseil d’Etat dans sa réponse, 
mais également la meilleure façon de décider entre protec-
tion et utilisation du patrimoine historique.

Kolly René (PLR/FDP, SC). Permettez-moi bien sûr de 
m’exprimer à titre personnel sur ce postulat que je soutiens. 

Mes liens avec cet objet: je suis détenteur de quelques vieux 
murs, d’une probable friche industrielle, classée monument 
historique, qui était propriété de l’Etat jusqu’au milieu du 
19e siècle. Autre lien plus actuel: je suis engagé dans des pro-
jets de valorisation et préservation du patrimoine alpestre.

Par cette intervention, je voudrais attirer l’attention du 
Conseil d’Etat et lui demander d’intégrer, dans la définition 
de la stratégie et des mesures, des fondations, des associa-
tions, voire des privés détenteurs d’un patrimoine historique 
protégé. Quel que soit le statut du détenteur de l’objet histo-
rique, le but poursuivi est bien sûr toujours le même, soit la 
promotion des biens et des richesses culturels de ce canton.

A la lecture de la réponse au postulat, je ne trouve pas l’in-
térêt du Conseil d’Etat de traiter l’ensemble du patrimoine 
historique de l’Etat d’une manière totalement équitable ou 
égale. La suite à donner à ce postulat pourra peut-être mieux 
nous renseigner. Mais, en effet, je vous rappelle qu’au-delà 
d’un patrimoine de prestige – j’ai choisi ce terme –, donc 
abbayes, monuments, châteaux, églises, cathédrale, il y a 
tout un patrimoine que j’appellerai «commun», qui appar-
tient à l’Etat, soit des hectares de forêts avec leurs ponts en 
bois, leurs cabanes forestières, ou encore des alpages avec des 
chalets historiques. D’ailleurs, un projet de préservation et 
de valorisation du patrimoine alpestre, soutenu par la Pro-
motion économique de notre canton, est en route. A l’image 
des objets du patrimoine prestigieux cités dans la réponse au 
postulat, n’oubliez pas ce patrimoine commun du canton, qui 
mérite des mesures de soutien et dont la valeur fonctionnelle 
d’origine n’est plus possible.

Avec ces considérations, je soutiens bien sûr ce postulat et je 
souhaite qu’on intègre et élargisse les mesures à l’ensemble 
du patrimoine de ce canton.

Gaillard Bertrand (PDC/CVP, GR). Je suis le porte-parole de 
mon collègue Jean-Pierre Doutaz, co-auteur de ce postulat. 
Je parlerai donc avec les mots de mon collègue.

Je remercie le Conseil d’Etat pour l’intérêt qu’il a porté au 
postulat déposé avec M. le Député Raoul Girard. Le contenu 
de la réponse, eu égard à l’importance et la richesse excep-
tionnelle de l’ensemble du patrimoine fribourgeois, nous 
laisse entrevoir avec satisfaction une prise en compte sérieuse 
des enjeux et la définition d’une réelle stratégie à terme. Si 
certains sites sont nommément cités et font l’objet d’investis-
sements réguliers, ce qui est à relever, bien d’autres méritent 
et doivent être évalués non seulement dans un esprit d’en-
tretien, mais surtout en y affectant des objectifs de mise en 
valeur, de mise à disposition, de mise en activité, avec si pos-
sible une vision stratégique à terme, naturellement en priori-
sant le maintien de l’esprit du lieu si possible et en en tirant le 
meilleur profit, soit-il au bénéfice de la population parfois, ou 
de leurs utilisateurs. En tant que propriétaire responsable et 
même fortuné, cette opération doit faire naturellement sens. 
Cela engendrera une planification et des moyens, moyens qui 
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serviront aussi au développement économique des régions 
concernées. Des moyens qui doivent aussi déboucher, pour 
partie du moins, vers une utilisation et affectations adaptées, 
rationnelles et également tendre vers une rentabilité. Ce vaste 
patrimoine, je le précise dans notre esprit, n’est pas exclusi-
vement à vocation touristique. Dans sa réponse, le Conseil 
d’Etat énumère une série de points.

Enfin, nous souhaitons que le rapport qui suivra ce postulat, 
si vous l’acceptez, débouche vraiment sur une vraie politique 
de maintien du patrimoine, une stratégie d’affectation, dans 
quelque domaine, qu’il soit touristique, culturel, adminis-
tratif ou autre, voire des affectations audacieuses ou vision-
naires. Pour ce faire, nous comprenons qu’il y aura parfois 
des opportunités, mais il faut aussi une véritable politique 
budgétaire acquise à cette mission: établir des estimations 
de coûts d’investissement, ainsi que des objectifs et priori-
tés. Nous ne souhaitons vraiment pas en faire un rapport 
qui deviendra poussiéreux dans un tiroir, mais un rapport 
dynamique, avec l’objectif annoncé et l’engagement plani-
fié du propriétaire. Avec ces considérations, je vous invite à 
accepter le postulat.

Ducotterd Christian (PDC/CVP, SC). Dans le canton de Fri-
bourg, nous avons de très beaux bâtiments qu’il faut bien sûr 
préserver. Je pense que tout le monde s’en rend compte. On 
peut les mettre en valeur, les mettre en valeur pour le tou-
risme et les mettre en valeur à long terme. Toutefois, dans 
certains cas, on doit faire quand même une pesée d’intérêts 
lors de la décision de protection, car le bien est parfois pire 
que ce qu’on peut imaginer. Là je pense bien sûr à la halle 
grise de BlueFactory. J’aimerais que lorsqu’on établit ce rap-
port suite à ce postulat, on se penche encore une fois sur cette 
situation. Je pense que la décision qui a été prise de maintenir 
cette halle grise est une décision qui peut être prise par un 
canton riche. Or, un canton riche, ce n’est pas forcément ce 
qu’est le canton de Fribourg avec sa fortune, mais c’est un 
canton qui a beaucoup de revenus, ce qui n’est pas le cas du 
canton de Fribourg. Je pense qu’on ne peut pas se permettre 
de gaspiller du terrain comme ça, au centre-ville, où on pour-
rait créer de nombreux emplois, sur plusieurs étages, au lieu 
de garder des ruines telle que cette halle grise. Donc, lors de 
l’écriture de ce rapport, le Conseil d’Etat pourrait se pencher 
à nouveau sur ce sujet.

Siggen Jean-Pierre, Directeur de l’instruction publique, de 
la culture et du sport. Je vous remercie pour toutes vos inter-
ventions et pour l’intérêt que vous portez à notre patrimoine 
historique. Le Conseil d’Etat partage aussi cet intérêt, bien 
entendu, ainsi que la vision qui est celle d’élaborer une straté-
gie à long terme. D’ailleurs, le projet «Patrimoine 2018», dans 
le canton de Fribourg, qui ne touche pas seulement les forti-
fications de la Ville, mais plus d’une dizaine d’objets dans le 
canton, est un peu, par analogie, à l’image de ce qu’on peut 
déjà faire, à savoir des frais d’entretien qui étaient de toute 
façon dépensés. On ajoute à cela un accès renforcé pour le 

grand public, avec de la protection ainsi que de l’infographie 
et quelques éléments de consolidation. On peut ainsi, avec 
déjà simplement ce qui est dépensé, valoriser beaucoup plus 
notre patrimoine cantonal. L’opération «Patrimoine 2018» est 
le premier exercice. Quelqu’un disait qu’il faut être concret, 
eh bien voilà déjà le premier élément concret et nous enten-
dons bien sûr poursuivre cela.

Le postulat arrive à point nommé, puisque finalement nous 
avons une année pour rédiger la réponse et nous avons les 
moyens de le faire – je rassure M. Demierre qui s’inquiétait 
de cela. Je pourrais presque dire qu’il tombe bien dans le sens 
où la présentation du rapport sur postulat coïncidera avec la 
réactualisation du plan financier 2019–2022. Donc, j’entends 
bien faire suivre les discussions concrètement, avec une stra-
tégie qui s’ancre dans les dépenses qui sont opérées dans le 
canton pour l’entretien et la valorisation. Je précise, car beau-
coup de choses ont été dites, que je n’ai pas le privilège de 
gérer ce dossier tout seul; il y a évidemment le Service des 
biens culturels qui s’en occupe, mais il y a également le Ser-
vice des bâtiments, donc la Direction de l’aménagement et 
des constructions, ainsi que la Direction de l’économie, avec 
toute la composante touristique. C’est bien avec ces trois 
Directions que nous allons élaborer la réponse à ce postulat.

J’aimerais aussi dire qu’au-delà des chiffres qui ont été don-
nés, il y a continuellement de grands travaux qui sont entre-
pris. Il n’y a pas seulement quelques centaines de milliers ou 
presque 2 millions dépensés annuellement pour l’entretien. 
La population fribourgeoise vient de donner son accord à un 
investissement de 60 millions pour la Bibliothèque cantonale 
et universitaire, soit un de ces bâtiments phare. Le Collège 
Sainte-Croix, également, vient de bénéficier d’un montant 
important. Vous savez que nous avons sur les rails le Musée 
d’histoire naturelle, sans parler de ce propre bâtiment, ici, qui 
est à rénover et à développer. Je ne parle pas non plus du bâti-
ment de la Chancellerie, qui doit aussi être revu, sans comp-
ter de nombreux projets déjà en cours, qui ne sont pas dans 
les dépenses d’entretien annuelles mentionnées, par exemple 
les remparts du château de Gruyère, où c’est quelque 3 mil-
lions qui sont maintenant dépensés. Donc, voilà des éléments 
qui sont concrets, de maintien et de développement de notre 
patrimoine historique, qui dépassent évidemment simple-
ment l’entretien. Je n’aimerais pas qu’on garde l’impression 
qu’on ne fait qu’entretenir. Bien sûr qu’il y a de nombreux 
patrimoines et qu’il y a la nécessité d’intervenir sur de nom-
breux objets, mais nous ne sommes pas sans être attractifs en 
la matière.

Pour répondre à M. le Député Sudan concernant le château 
de Montsalvens, j’ai l’impression que ce n’est pas de mon 
époque que tout cela est malheureusement tombé en ruines, 
mais que ce sont mes lointains prédécesseurs – si je puis dire 

– qui n’ont peut-être pas agi comme il le fallait ou tout simple-
ment parce que ce n’était pas un intérêt à l’époque.
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Concernant le château de Chenaux, oui, Madame la Députée 
Savary, vous me l’avez déjà mentionné. C’est typiquement un 
de ces objets qui doit être maintenant entretenu et développé. 
Il y en a certainement beaucoup d’autres de même nature. J’ai 
compris votre cri du cœur et il n’est pas tombé en vain, je puis 
vous l’assurer.

Mme Mutter a relevé que le but de ces rénovations et dévelop-
pements culturels n’était pas d’en faire de nouveaux Disney-
land. Je n’en aurais pas les moyens. Et puis, l’aspect culturel 
lié à la vie n’est pas celui non plus du tourisme uniquement, 
puisqu’il y a de nombreux ouvrages et bâtiments qui jouent 
encore un rôle fonctionnel. Donc, là il n’est pas non plus 
question de les transformer en parcs d’attraction.

Monsieur le Député Kolly, concernant la demande d’étendre 
le rapport à l’ensemble du patrimoine du canton, le patri-
moine privé existe aussi. On ne va pas l’étendre à tout le 
patrimoine qui existe dans le canton, ça serait largement 
dépassé, mais j’aimerais quand même mentionner qu’il y a 
de nombreuses subventions qui sont versées par le canton au 
patrimoine privé, que ce soit par la Confédération grâce à la 
convention passée avec elle, qui nous permet d’assurer, plus 
ce que verse le canton. Il n’est pas question de diminuer ces 
montants. Je signe presque toutes les semaines des subven-
tions. Ce n’est pas la totalité des travaux, bien entendu; c’est 
un tiers ou moins, mais des travaux sont continuellement 
subventionnés par le biais de l’aide cantonale et confédérale. 
C’est sous cet angle-là que les travaux et le soutien doivent se 
poursuivre.

Quant à la halle grise, Monsieur le Député Ducotterd, je me 
permettrai de ne pas enchaîner en la matière. Certainement 
qu’elle fera partie de l’inventaire que nous vous présenterons 
et je crois qu’il y a suffisamment de discussions sur ce site 
actuellement pour tenir compte de l’avenir de la halle grise.

Voilà les quelques considérations qui vont bien sûr dans le 
sens de notre accord à ce postulat avec, comme je l’ai dit, 
le délai maximum d’une année pour rendre un rapport ici 
même.

 > Au vote, la prise en considération de ce postulat est 
acceptée par 74 voix sans opposition ni abstention.

 > Cet objet est ainsi transmis au Conseil d’Etat pour 
 l’élaboration d’un rapport dans le délai d’une année.

Ont voté oui:
Aebischer Eliane (SE,PS/SP), Aebischer Susanne (LA,PDC/CVP), 
Baiutti Sylvia (SC,PLR/FDP), Bapst Markus (SE,PDC/CVP), Berset 
Solange (SC,PS/SP), Bertschi Jean (GL,UDC/SVP), Bischof Simon 
(GL,PS/SP), Bonny David (SC,PS/SP), Bonvin-Sansonnens Sylvie 
(BR,VCG/MLG), Boschung Bruno (SE,PDC/CVP), Brönnimann 
Charles (SC,UDC/SVP), Brügger Adrian (SE,UDC/SVP), Butty Domi-
nique (GL,PDC/CVP), Chardonnens Jean-Daniel (BR,UDC/SVP), 
Chassot Claude (SC,VCG/MLG), Chevalley Michel (VE,UDC/SVP), 
Collaud Romain (SC,PLR/FDP), Cotting Violaine (BR,PS/SP), de Weck 
Antoinette (FV,PLR/FDP), Décrind Pierre (GL,PDC/CVP), Defferrard 

Francine (SC,PDC/CVP), Demierre Philippe (GL,UDC/SVP), Ducot-
terd Christian (SC,PDC/CVP), Emonet Gaétan (VE,PS/SP), Flechtner 
Olivier (SE,PS/SP), Frossard Sébastien (GR,UDC/SVP), Gaillard 
Bertrand (GR,PDC/CVP), Galley Nicolas (SC,UDC/SVP), Genoud 
François (VE,PDC/CVP), Girard Raoul (GR,PS/SP), Glasson Benoît 
(GR,PLR/FDP), Glauser Fritz (GL,PLR/FDP), Gobet Nadine (GR,PLR/
FDP), Grandgirard Pierre-André (BR,PDC/CVP), Herren-Schick Paul 
(LA,UDC/SVP), Hunziker Yvan (VE,PLR/FDP), Ith Markus (LA,PLR/
FDP), Jakob Christine (LA,PLR/FDP), Jelk Guy-Noël (FV,PS/SP), Joh-
ner-Etter Ueli (LA,UDC/SVP), Jordan Patrice (GR,PDC/CVP), Kolly 
Nicolas (SC,UDC/SVP), Kolly René (SC,PLR/FDP), Krattinger-Jut-
zet Ursula (SE,PS/SP), Longchamp Patrice (GL,PDC/CVP), Mauron 
Pierre (GR,PS/SP), Mesot Roland (VE,UDC/SVP), Meyer Loetscher 
Anne (BR,PDC/CVP), Morel Bertrand (SC,PDC/CVP), Moussa Elias 
(FV,PS/SP), Müller Chantal (LA,PS/SP), Mutter Christa (FV,VCG/
MLG), Péclard Cédric (BR,VCG/MLG), Peiry Stéphane (FV,UDC/
SVP), Perler Urs (SE,VCG/MLG), Piller Benoît (SC,PS/SP), Rodriguez 
Rose-Marie (BR,PS/SP), Savary-Moser Nadia (BR,PLR/FDP), Schlä-
fli Ruedi (SC,UDC/SVP), Schneuwly André (SE,VCG/MLG), Schoe-
nenweid André (FV,PDC/CVP), Schumacher Jean-Daniel (FV,PLR/
FDP), Schuwey Roger (GR,UDC/SVP), Senti Julia (LA,PS/SP), Steiert 
Thierry (FV,PS/SP), Sudan Stéphane (GR,PDC/CVP), Thévoz Laurent 
(FV,VCG/MLG), Vonlanthen Ruedi (SE,PLR/FDP), Waeber Ema-
nuel (SE,UDC/SVP), Wassmer Andréa (SC,PS/SP), Wickramasin-
gam Kirthana (GR,PS/SP), Zadory Michel (BR,UDC/SVP), Zamofing 
Dominique (SC,PDC/CVP), Zosso Markus (SE,UDC/SVP). Total: 74.

—

Clôture de la session

Le Président. Wir sind am Ende dieser Juni-Session ange-
kommen. Das heisst, dass wir von drei Personen Abschied 
nehmen.

Ich informiere Sie über die Kündigung von Frau Anne-Marie 
Jaton. Frau Jaton hat sich nach sechsjähriger Tätigkeit beim 
Sekretariat des Grossen Rates entschieden, ihrer beruflichen 
Laufbahn eine neue Ausrichtung zu geben. Sie war für uns 
als Verantwortliche Web und Informatik tätig und hat man-
chem Grossrat – so denke ich – mit guten Tipps weiterge-
holfen, um ins Zeitalter der Digitalisierung überzugehen. Im 
Namen des Grossen Rates danke ich Frau Jaton für die her-
ausragenden Dienste zugunsten des Sekretariats und unseres 
Parlamentes. Wir wünschen ihr privat wie beruflich nur das 
Beste. (Applaus)

Weiter – wie Sie der Presse schon entnehmen konnten – neh-
men wir auch Abschied von zwei Kollegen: Frau Nicole Leh-
ner-Gigon, heute leider nicht anwesend, war seit 2010 für den 
Glane-Bezirk im Grossen Rat. Themen der Bildung lagen ihr 
stets am Herzen. So war sie auch Mitglied der interparlamen-
tarischen Kommission der Westschweizer Schulkonvention 
und weiterer Ad-hoc-Kommissionen wie auch der ständigen 
Petitionskommission. Ich danke ihr im Namen von uns allen 
für ihr Engagement und wünsche ihr für die Zukunft alles 
Gute! (Applaus)

Weiter – und er ist da – nehmen wir Abschied von Grossrat 
Laurent Thévoz. Laurent ist seit 2008 Mitglied des Grossen 
Rates. Heute, lieber Laurent, würde man dich wohl als Mister 
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blueFACTORY bezeichnen, lag oder liegt Dir dieses Projekt 
doch sehr am Herzen. Ich gehe schwer davon aus, dass Du 
uns gut auf die Finger schauen wirst, wie es bei diesem Pro-
jekt weitergeht. Laurent Thévoz war während seiner Tätigkeit 
auch Stimmenzähler, Fraktionschef, Mitglied der Petitions-
kommission und der interparlamentarischen Kommission 
der HES-SO. Eigentlich hätte Dir nur noch das Grossrats-
präsidium gefehlt. Dein grosses Engagement im Wirtschafs-
klub – Du warst auch Co-Autor der Motion Aktive Boden-
politik – wird uns sicher noch weitere Jahre wenn nicht 
Jahrzehnte beschäftigen. Mit Laurent verlieren wir nicht den 
zweitältesten Grossrat sondern den Grossrat mit der zweit-
grössten Lebenserfahrung.

Lieber Laurent, ich danke Dir für dein Engagement hier im 
Grossen Rat und wünsche Dir beruflich – Du bist ja immer 
noch ein bisschen aktiv – wie auch privat nur das Allerbeste! 
Bon vent et merci pour ton engagement. (Langanhaltender 
Applaus)

Somit kann ich diese Sitzung respektive diese Session schlies-
sen. Ich freue mich, Sie im September wiederzusehen.

Donc, au mois de septembre la session se déroulera en fran-
çais. Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été, un 
championnat du monde encore très positif pour nous et ce 
soir des bons matches à regarder. Merci, la séance est levée.

—

 > La séance est levée à 19h50.

Le Président:

Markus ITH

Les Secrétaires:

Mireille HAYOZ, secrétaire générale

Marie-Claude CLERC, secrétaire parlementaire




